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          Avant-Propos
        

        
          
            
              « Quand il y a une conférence de presse de Molins, le silence se fait »
            

            
              (une journaliste pendant les attentats parisiens de 2015, au sujet de la communication du plus célèbre procureur de France, François Molins).
            

          

        

        
          Rédiger un livre au sujet de mon métier de procureur me taraude l’esprit depuis quelques années tant je reste persuadé que peu de gens savent qui je suis et ce que je fais. La définition même de procureur n’est pas maîtrisée par mon entourage. Le terme se confond souvent avec celui d’avocat, surtout dans une société gavée par les séries américaines. Combien de prévenus m’ont nommé « Votre Honneur », ou « Maître », pensent que je suis constamment en campagne en vue de ma réélection, que j’agis sous les ordres du maire, du préfet ou du ministre et possède un maillet pour faire régner le silence. Malgré la célébrité médiatique de certains collègues, comme François Molins, on sait très peu de chose sur mon milieu professionnel.

           

          Le mot de procureur peut désigner plusieurs réalités : le procureur de la République (le PR) en tant que chef au sein de chaque tribunal judiciaire, composé, dans l’ordre hiérarchique des substituts (SUB), vice-procureurs (VPR) et enfin procureurs adjoints (PRA). Il y a aussi des procureurs dans les cours d’appel comme le procureur général, l’avocat général, qui n’est ni avocat et encore moins général ou le substitut général, mon poste actuel. Ce magistrat, quel que soit son grade ou son ancienneté reçoit de ses pairs, de ses collègues et de ses partenaires la qualité de « Monsieur le procureur » ou « Madame la procureure ». Cela fait bizarre dans les premiers mois de fonction de recevoir ce titre mais, à force, on s’y fait.

           

          On peut aussi employer le terme de « parquetier », magistrat ou membre du parquet ou bien le parquet. Ce nom viendrait d’une erreur de menuiserie et d’un problème de surdité : les avocats du Roi, qui siégeaient avec les autres conseils, s’étaient finalement postés à la même hauteur et à côté des juges, dont certains n’arrivaient pas bien à les entendre.

           

          On me désigne aussi comme un magistrat « debout » (surprenant mais je prends mes réquisitions debout alors que le juge, magistrat du « siège » rend ses décisions assis) ou membre du Ministère Public ou encore « l’accusation ». Dans le jargon policier, on évoque le raccourci du « proc’ », terme un peu péjoratif mais employé par tous.

           

          À ce jour, trois quarts des magistrats sont des juges, le quart restant des procureurs, soit environ 6 000 juges et 2 000 proc’. Je « m’occupe » ainsi en moyenne de 33 000 personnes. On notera, pour comparaison, qu’il y a 145 000 policiers (1 policier pour 460 habitants), 100 000 gendarmes (1 gendarme pour 660 habitants), 70 000 avocats (donc 35 avocats pour un proc’). Je fais donc partie d’une petite minorité, qui plus est relativement silencieuse.

           

          Le (trop) faible nombre de procureurs, les fantasmes entourant mon rôle et l’entendue de mes prérogatives font que bon nombre de nos concitoyens ignorent ce que je fais exactement. Même mes partenaires privilégiés comme les policiers, les gendarmes ou les avocats ne savent pas exactement comment se déroule ma journée type. De façon anecdotique, mon épouse, mes parents ou mes amis ignorent quel est mon rôle exact. Les notions de magistrat de l’ordre judiciaire en général et de procureur en particulier ne sont pas non plus enseignées à l’école, du primaire à la terminale. On apprend enfin qui est le procureur uniquement après trois années d’étude de droit.

           

          Alors que je suis en principe un personnage public, que je communique très souvent dans les médias, je demeure quelqu’un de profondément méconnu et critiquable. Un personnage énigmatique voire mystérieux, qui peut susciter la fascination ou à l’inverse le rejet en me représentant comme le valet du pouvoir.

           

          Le développement des réseaux sociaux, où chacun à l’abri derrière son écran commente tout et n’importe quoi, a vu naître l’émergence de critiques acerbes sur mes positionnements et mes décisions, poursuivant trop et faisant condamner des innocents ou, a contrario ne poursuivant pas assez et faisant relâcher des individus forcément coupables. De plus, quels que soient mes choix, ces nouveaux accusateurs numériques pensent que j’agis nécessairement sur les ordres d’un pouvoir politique trop répressif un jour ou trop laxiste l’autre.

           

          Que faire alors pour mettre un terme aux rumeurs, aux fausses vérités ? Aux représentations déformées ? Nous le faisons tous les jours lors de nos discours, de nos réquisitions, interviews à la presse locale. Ou nous le faisons dans certains ouvrages mais de façon peu audible, peu compréhensible voire de façon confidentielle.

           

          Il existe quelques ouvrages rédigés par des procureurs pour vulgariser leurs missions mais ces derniers sont trop peu nombreux. Ils demeurent presque toujours rédigés par de grands procureurs hypermédiatisés, qui sont effectivement le plus à même d’expliquer en détail cette fonction.

           

          L’angle d’approche de ce livre demeurera différent : j’ai choisi de décrire le métier de la base, par le prisme sans aucun doute déformant d’un magistrat de province avec une expérience d’à peine une quinzaine années, ayant exercé dans quatre parquets différents.

           

          Avec ses innombrables difficultés, son côté humain donc nécessairement perfectible et obscur, en délaissant sa majesté au profit de la (parfois très triste) réalité. Des clichés se verront déconstruits ou confirmés totalement.

           

          Mon ouvrage a plus la prétention de dépeindre la réalité parquetière de terrain (ou plutôt de l’absence de terrain) que d’édicter les grandes règles ou principes qui la régissent. Si des anecdotes réelles, témoignages de professionnels, états d’âmes, désillusions ou espoirs noirciront le blanc de quelques pages, les articles abscons du code pénal n’auront aucune place ou du moins très limitée. Un ouvrage judiciaire de fait et non de droit, tout public ou du moins à l’attention de ceux désirant connaître quelques-unes des arcanes de ce métier. Un ouvrage qui s’adresse donc au citoyen lambda ou, tel un guide pratique, à toutes celles et tous ceux qui veulent devenir un jour procureur. Ces derniers, et ils existent, sauront alors à quoi s’attendre. Je vous aurai prévenu.

           

          Mes actes et les enquêtes que je dirige demeurent soumis au principe du secret. Ainsi, les quelques affaires pénales contenues dans ce livre seront ainsi totalement anonymisées et jugées. Seuls quelques procédures ou aspects du fonctionnement du parquet seront volontairement occultés afin de ne pas (trop) faciliter le travail du délinquant.

           

          Passé ces quelques protections nécessaires, il n’y aura rien d’autre à cacher, bien au contraire.

        

      


  




  

    
        
        
          Préface
        

        
          Il faut connaître Alexandre Rossi pour comprendre la valeur de l’ouvrage qu’il nous livre. Imposant, très imposant par sa stature, c’est un homme et un magistrat d’une droiture sans faille. Sa fermeté de caractère s’appuie sur un humanisme pudique. En tant que procureur de la République, j’ai eu la chance de le compter au nombre des magistrats composant le parquet de Nîmes dont la responsabilité m’avait été confiée. Et s’il est un maître mot qui anime l’action et les relations des magistrats d’un parquet, c’est bien celui de confiance. C’est un magistrat du parquet qui inspire la confiance, à ceux qui travaillent avec lui, aux officiers de police judiciaire et aux avocats ainsi qu’aux justiciables, à « son » procureur.

           

          Comme tous ceux qui le rencontrent pour la première fois, quand il s’est levé de son fauteuil de bureau, j’ai dû lever haut le regard pour trouver le sien. Nous avons appris à nous connaître, à travailler ensemble. Après plus de trente années comme magistrat du parquet, je suis sensible à la manière dont mes plus jeunes collègues appréhendent l’exercice de ce métier dévolu, non pas à la seule accusation, mais d’abord à la défense du droit, à la protection des libertés individuelles et à une prise de parole au nom de la société. Dans sa pratique professionnelle, Alexandre Rossi donne une belle image d’un magistrat du ministère public.

           

          J’ai donc été très touché par le fait qu’il me sollicite pour préfacer son premier livre. Pour avoir commis quelques ouvrages, je sais combien l’écriture est un parcours difficile et particulièrement pour un magistrat du ministère public qui souhaite faire connaître son métier. On s’impose des limites sévères en se sentant contraint par des obligations déontologiques : le respect du secret professionnel, de ce fameux secret de l’enquête et de l’instruction, mais aussi la délicatesse et enfin l’obligation de réserve. Ce n’est pas sans douleur et sans inquiétude qu’un « procureur » se livre dans un livre.

           

          Mieux faire connaître les aspects ignorés de ce merveilleux métier que nous avons commun, celui de parquetier, telle est l’ambition d’Alexandre Rossi. Il y réussit parfaitement. Anecdotes et réflexions se mêlent pour constituer une œuvre pédagogique, éclairante sur le quotidien, les jours et les nuits de ces femmes et de ces hommes qui se dévouent pour le bien public, pour l’intérêt général et pourtant si décriés car bien mal connus : même par ceux qui devraient bien les connaître, les avocats. Alexandre Rossi est bien modeste quand il pense que ce sont de « grands procureurs » qui livrent au public des livres sur leurs parcours et leur métier. Nous sommes toutes et tous procureurs, car c’est bien ainsi que nous sommes appelés à l’audience ou dans notre mission de direction de l’activité de police judiciaire. Ce qui fait la grandeur d’un procureur, fut-ce d’un « simple » substitut, ce n’est pas son grade et son niveau hiérarchique. Ce qui fait la grandeur d’un magistrat du parquet, c’est d’être en toutes circonstances un magistrat, mais surtout d’assumer et d’exprimer, à l’audience, sa liberté de parole.

           

          On comprendra à la lecture de ce livre qu’Alexandre Rossi n’est pas de ces parquetiers à qui l’on pourrait penser pouvoir dicter ses réquisitions. On découvrira la conscience qu’il a des conséquences de ses décisions sur la liberté des justiciables. Ce sera peut-être une surprise pour le lecteur de découvrir l’autonomie dont dispose un magistrat du parquet, soumis à un principe hiérarchique, dans ses prises de décisions quotidiennes, dans l’orientation qu’il donne aux enquêtes comme dans la réponse qu’il donne à tel ou tel acte de délinquance.

           

          Je ne peux que conseiller la lecture de ce livre à l’étudiant en droit qui entame sa première année sur les bancs de la faculté, à celle ou celui qui achève son parcours universitaire et s’interroge encore sur le métier qu’il entend choisir, à l’avocat et au journaliste qui nous côtoient dans les couloirs des palais de justice et dans les prétoires, à la femme ou l’homme engagé dans la vie politique, aux justiciables et surtout à chacune et à chacun de nos concitoyens.

           

          Ce livre permet de mieux connaître les femmes et les hommes qui font fonctionner, dans des conditions difficiles, l’institution judiciaire. Il lève le voile sur l’action menée sept jours sur sept, vingt-quatre heures sur vingt-quatre par les magistrats du parquet au profit des victimes et contre le crime. Ce livre viendra heureusement compléter la bibliothèque de toutes celles et tous ceux qui s’intéressent à la Justice.

          Eric MAUREL
Procureur de la République
près le tribunal judiciaire de Nîmes

        

      


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 1 : PORTRAIT-ROBOT DU PROC’
      


    

      

        
            « Homme, vieux, regard sévère, pas sympa, je ne l’avais jamais vu auparavant »
          


        
            (victime d’un procureur).
          


      


    


    

      Avant d’avoir eu la chance d’intégrer l’Ecole nationale de la magistrature (ENM), comme tout le monde je m’imaginais le procureur comme étant un homme, assez âgé, solitaire, austère et ennuyeux, pétri de certitude, portant constamment un costume-cravate, se trouvant à son poste depuis des décennies, faisant partie d’une corporation secrète, hermétique voire élitiste, sévère, quelque peu misanthrope et souffrant d’un complexe de supériorité. Pourtant, du fait de mon expérience personnelle et professionnelle, il n’en est vraiment rien. Je le jure.


      

        
            Un homme ?
          


        Sûrement pas et même si c’est un homme qui l’affirme ! La féminisation de la justice est un phénomène né à partir des années 70. L’impression selon laquelle les femmes sont majoritaires sur les bancs de la faculté de droit apparaît correcte et se répercute dans les tribunaux : la France compte 67 % de magistrates et les trois quarts des effectifs à l’ENM appartiennent à la gent féminine. Presque 12 points de plus que les avocats, 55 % d’entre eux étant des femmes. La parité au sein des magistrats constitue un débat dépassé même si la délinquance est à 90 % masculine. Mais ceci peut parfois engendrer des confrontations surréalistes.


        

          
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            


          

            Un vendredi soir se présente à la brigade un homme qui veut déposer plainte, sauf qu’il est recherché. Il y a donc interpellation, appel au parquet et présentation à 20 heures. Lorsque nous arrivons au tribunal, l’homme en question voit la magistrate, jeune et au physique agréable mais assez irritée par la présentation tardive. Elle lui demande s’il a des observations à formuler et là, l’homme qui est resté dans son état primaire de séducteur lui répond : j’ai une chose à dire, madame vous êtes trop bonne, j’ai rarement vu une proc aussi bandante », La jeune magistrate repousse les avances avec véhémence, lui s’énerve, ne comprend pas qu’une femme puisse lui mettre un vent, se lève et nous nous retrouvons à le retenir car il voulait la violenter. L’homme a fini son vendredi en prison avec une procédure d’outrages à magistrat supplémentaire.


            
                – N, A, adjudant de gendarmerie
              


          


        


        Les postes les plus pourvus en sortie d’école sont des postes de substitutes. Dans la tranche 30/35 ans, il y a à peine 29 % d’hommes. Certains tribunaux, comme celui de Saint-Malo, sont quasi exclusivement composés de femmes. Durant mes classes à l’ENM, j’évoluais dans un groupe de travaux dirigés de 18 personnes, dont 14 jeunes femmes. Cependant, la hiérarchie et la haute hiérarchie demeurent encore une affaire d’hommes, à peine 35 % de femmes étant chefs de juridiction (président ou procureur). Mais le ratio ne fait qu’augmenter ces dernières années, afin d’atteindre, au moins, l’équilibre.


         


        La féminisation demeure aujourd’hui un sujet de discussion, voire un « problème » – terme réellement employé ! – pour les jurys de sélection à l’ENM, ces derniers constatant une quasi-disparition progressive des hommes. Des représentations et des clichés persistent quant à la distinction homme/femme en matière judiciaire. À savoir qu’un homme se dirigera vers une fonction de confrontation avec la criminalité, le pouvoir politique, les services de police, avec une connotation d’ordre public et d’autorité et un affichage public au sein du palais et des médias : soit un proc’. Quant à la femme, il s’agira plus d’un travail de réflexion, de recul, de droit pur, de cabinet donc en privé, en contact avec les situations et les intervenants sociaux, destiné à sauvegarder les intérêts des plus faibles comme ceux des enfants ou du parent lésé dans le cadre d’une séparation : soit un juge des enfants ou des affaires familiales. Méfions-nous néanmoins de ces deux raccourcis : j’ai déjà rencontré de très nombreux contre-exemples.


      


      

        
            Assez âgé ?
          


        Ce n’est pas le cas si on prend l’ensemble du corps : on peut devenir magistrat du parquet à la sortie de l’ENM vers 25 ans voire être chef d’un petit parquet à 40. La moitié des membres du parquet ont moins de 30 ans alors que l’âge moyen chez les magistrats est de 46 ans pour les femmes et 53 ans pour les hommes. Jeune substitut, j’ai pris mes premières réquisitions à la cour d’assises à 26 ans.


      


      

        
            Solitaire ?
          


        Le parquet est avant tout une équipe, le procureur en tant que chef de juridiction ne peut pas tout faire seul. Se sentir isolé dans un parquet ne peut pas arriver. J’ai de nombreux collègues, des partenaires divers et je suis constamment entouré par les « petites mains » qui font réellement tourner un parquet : je parle des greffiers et des fonctionnaires.


      


      
          
          
            Corporation hermétique et élitiste ?
          

          Les magistrats du parquet sont tous issus d’un concours égalitaire et républicain. L’examen, un des plus difficiles de la fonction publique (taux de réussite de 15 %, avec trois tentatives autorisées) est corrigé par des magistrats en exercice qui appliquent des consignes strictes de correction, dans le cadre de copies parfaitement anonymisées. Nous sortons tous de l’ENM à Bordeaux, avec des cours dispensés par des collègues en exercice ou détachés ainsi que des intervenants divers (avocats, psychologues, policiers). L’accès à l’ENM suit une logique méritocratique, il est destiné à des étudiants ayant en principe excellé durant leur cursus universitaire. Sur une promotion type, il y a environ 40 % de boursiers. Parmi les 2 000 procureurs, il doit bien sûr y avoir un quota de gens bien nés, issus de familles de juristes ou de magistrats ; mais il se peut que certains soient issus des quartiers nord de Marseille (comme moi) ou de la Paillade à Montpellier, ou soient des fils ou des filles d’agriculteurs ou d’ouvriers.

        


      

        
            Austère et ennuyeux ?
          


        Parfois, à n’en pas douter mais après tout l’opinion publique n’attend pas que je sois quelqu’un d’amusant ou épatant. Difficile (quoique) de caser des plaisanteries dans mes écrits ou réquisitions orales. De plus, dans les médias nationaux ou locaux, j’annonce dans 99 % des cas de très mauvaises nouvelles et des précisions morbides et dramatiques : accidents, attentats ou homicides.


         


        Mes obligations déontologiques m’empêchent de tout raconter et m’obligent à une certaine retenue joliment nommée « délicatesse ». Je ne saurais, tel un avocat ou un homme politique, pousser publiquement des coups de « gueule » ou de « sang », faire preuve d’outrance et créer le buzz.


      


      
          
          
            Se trouvant à son poste depuis des décennies ?
          

          Négatif. La mobilité demeure la caractéristique majeure de ma carrière. La durée moyenne de vie d’un proc’ dans une juridiction est de 6 ans. 50 % des magistrats ont même une ancienneté de 2 ans dans le poste. Si le greffier, le fonctionnaire ou l’avocat reste, le procureur, lui ou elle, part.

        


      

        
            Sévère plus que de raison ?
          


        Difficile de mesurer sa propre sévérité mais aujourd’hui le procureur représente une des dernières figures d’autorité. Cependant, me réduire au grand accusateur public, aveugle, manichéen et monolithique nierait totalement la réalité. Majoritairement, je classe sans suite des affaires en utilisant notamment les alternatives aux poursuites, pour les faits les moins graves et les personnes primodélinquantes. Je « n’enterre » pas des procédures mais les traite de façon à ne pas saisir systématiquement une juridiction. Sur dix délits commis, deux vont uniquement être traités par les juges. Et une fois à l’audience, je propose plus souvent des peines alternatives à l’emprisonnement que de la prison ferme. Le maximum légal de la peine est très peu souvent requis. En fait, le cœur de mon métier ne réside pas dans une sévérité extrême mais dans l’impartialité, l’objectivité et la prise en compte du doute.


      


      

        
            Misanthrope et n’aimant pas son prochain ?
          


        Un proc’ normalement constitué, ce que j’ai la prétention d’être, a le souci d’exercer l’action publique en respectant scrupuleusement les règles de procédure pénale et de droit pénal et dans le respect des personnes, qu’elles soient auteurs, témoins, victimes, enquêteurs ou avocats.


         


        Les intérêts des victimes sont systématiquement pris en compte dans mes choix de poursuites. Très souvent, des associations d’aide aux victimes interviennent à mes côtés afin d’apporter conseil, soutien et aide aux plaignants et à leur famille.


      


      

        
            Au-dessus de tout ?
          


        Dans chacune de mes décisions, de la plus importante à la plus insignifiante, je suis encadré et constamment contrôlé : par les textes législatifs, par les intérêts de parties, par les enquêteurs, par les avocats de la défense et de la partie civile, par ma hiérarchie. Je fais appliquer la Loi et la respecte sans cesse et sans aucune concession. Pourtant, dans mon entourage « non juridique », on affirme que je fais pratiquement ce que je veux, ce que je ne prends pas pour un compliment. De façon anecdotique, combien de procureurs n’ont pas 12 points sur leur permis de conduire ? Alors qu’on pense qu’ils font encore « sauter » leurs PV et ceux de leurs amis ou membres de leur famille.


      


      

        
            Les origines du mal
          


        Ainsi, le proc’ français de 2020 correspondrait à une jeune femme d’une trentaine d’années, issue d’une faculté de droit et de l’ENM et chargée de faire appliquer la Loi, sans forcément requérir coûte que coûte de la prison ferme. En fait, à mon avis, il semble que cette image masculine, sévère et manichéenne puise pour partie son origine à Paris pendant la Révolution et plus précisément durant la Terreur en 1793. Avec le célèbre accusateur public Antoine Fouquier-Tinville, dirigeant le Tribunal révolutionnaire. Pendant à peine plus d’un an, le magistrat avait requis et obtenu la mort par la guillotine de 2 000 personnes, tels Marie Antoinette ou encore Robespierre. Le zèle ou plutôt l’acharnement du magistrat, sa façon de s’exprimer en vociférant, le nombre de condamnés à mort et ses réquisitions ne laissant aucune place aux droits de la défense scellaient pour très longtemps ce portrait-robot. Soit l’archétype d’un procureur sanguinaire uniquement convaincu de la culpabilité, aveuglé par la recherche de la plus lourde des sanctions. Ce cliché me colle encore à la peau.


         


        Quelques décades plus tard, le plus célèbre des caricaturistes judiciaires français, Honoré Daumier, présentait lui aussi le procureur comme étant un homme, au regard haineux et méprisant, assez âgé, vitupérant, haranguant la foule et les juges qui eux, au contraire, paraissaient endormis et ennuyés. Les gens de Justice, sa série de 38 lithographies parues dans le journal satirique « Le Charivari » entre 1845 et 1848, présentait ainsi le procureur sous cet angle.


      


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 2 : LES DIVERSES REPRÉSENTATIONS DU PROC’
      


    

      

        
            « Un livre sur quoi ? Un Procureur ?
          


        
            Non, on n’a rien sur la justice et les avocats »
          


        
            (un libraire questionné par mes soins).
          


      


    


    

      Si peu de gens ont la possibilité de visiter un parquet ou de parler à un procureur, de façon volontaire bien sûr, quelle est alors la représentation que l’on se fait de mon métier dans les divers médias ou productions artistiques comme la littérature, le cinéma ou la télévision ?


       


      J’ai donc entrepris de rechercher ces clichés et cela m’a permis de mettre à jour ce qui m’avait peut-être poussé, consciemment ou pas, à faire le choix d’une carrière juridique.


      
          
          I) LA PRODUCTION LITTÉRAIRE

          
            
              Des livres bien rares
            

            À titre liminaire, les manuels universitaires évoquant le sujet sont légion et constituent une matière impérative pour tous les étudiants en droit, désireux d’accéder à une profession judiciaire. La réussite à un concours de la fonction publique, surtout d’accès à l’école de la magistrature passe par l’apprentissage de ces règles juridiques fondamentales.

             

            « Système accusatoire ou inquisitoire ». « Le procureur exerce l’action publique ». « Il dispose de l’opportunité des poursuites ». « Il dirige la police judiciaire, représente la société à l’audience ». Que de grands principes appris par cœur par les étudiants. Mais que de termes abscons, compliqués voire hermétiques !

             

            Le proc’ peut aussi prendre lui-même sa plume dans des livres de droit, dans des revues techniques hyper-spécialisées comme la « Gazette du Palais » ou encore dans les Codes pénal ou de procédure pénale. Mais là encore, à part les étudiants en droit, les magistrats ou les avocats, personne ne lit ce type d’ouvrages, essentiels à notre profession mais bien trop techniques.

             

            Il existe néanmoins des tentatives plus ou moins réussies de vulgarisation de l’action des parquets.

             

            Je pourrais citer en premier lieu l’irrévérencieux Le devoir de déplaire1 d’Eric De Montgolfier dans lequel ce grand et célèbre procureur évoque sa carrière, son passage au ministère de la Justice et ses désillusions. Il y demande aux jeunes collègues de faire preuve d’initiative ou de prendre des décisions, bonnes voire mauvaises, même si elles bousculent la hiérarchie. Un livre référence à mes yeux.

             

            On encore les Paroles de procureur2 de Eric Maurel, chef de plusieurs parquets (dont le mien) dans sa carrière et auteur prolixe. 288 pages de réflexion sur le positionnement du procureur et d’analyse précise sur les évolutions du métier.

             

            Ou bien Mes homicides3 de l’ex-procureur de Marseille et actuel procureur général Jacques Dallest. Ce dernier nous conviait à la table des « réglos » et « barbecues » marseillais, de l’affairisme méditerranéen et du trafic de stupéfiants généralisé.

             

            Dès qu’un magistrat du parquet acquiert une certaine notoriété, il se lance pratiquement toujours dans l’édition, sous réserve bien évidemment d’un talent certain. Sur ce point, difficile de passer sous silence Georges Fenech, magistrat instructeur puis parquetier entre les années 80 et 2000, puis homme politique, député, spécialiste des sectes et du terrorisme. Ces ouvrages se comptent par dizaine. Ou encore Philippe Bilger, célèbre avocat général à la cour d’assises de Paris et désormais homme de médias et vulgarisateur de l’action judiciaire.

             

            Certains livres sont aussi rédigés par des procureurs après des scandales politicofinanciers, afin d’établir leur vérité, comme Reste la Justice4 de l’actuel avocat général à la cour d’appel de Paris Philippe Courroye. Ce magistrat avait été vivement critiqué pour sa gestion de l’affaire Woerth-Bettencourt et ses liens, réels ou supposés, avec l’ancien président Nicolas Sarkozy. Le livre devient alors un moyen pour le magistrat non de régler ses comptes mais d’apporter sa version des faits, bien loin de la tourmente médiatique et des commentaires de tous bords.

          

          
            
              Un respect (trop) strict des obligations déontologiques
            

            J’ai remarqué que la rédaction d’un ouvrage d’un procureur sur ses pairs intervient en pratique à la fin de sa carrière ou bien lorsqu’il est à la retraite. Définitivement débarrassé de ses obligations déontologiques, libéré de certaines contingences liées à sa carrière et à sa hiérarchie, le procureur peut se détendre littérairement et se confier ; sa plume n’est alors plus serve et il peut plus facilement se livrer. Je peux citer par exemple Dans la Salle des pas perdus5 de René Pagis, personnage ayant embrassé de nombreuses carrières judiciaires (gendarme, juge d’instruction, juge des enfants et enfin procureur) pendant 40 ans et qui a attendu sa retraite pour rédiger.

             

            Les collègues les plus jeunes ont alors une certaine crainte à confier des anecdotes ou petits secrets et à décrire leur vision du métier, ce qui pourrait par la suite leur être reproché voire constituer une violation caractérisée de leurs obligations déontologiques. J’ai d’ailleurs eu du mal au début à oser écrire sur mon métier et j’ai sans cesse, tel un acrobate, concilié plusieurs impératifs en rédigeant ces lignes.

             

            Ma marge de manœuvre demeurait assez limitée puisque, en principe, je suis tenu au secret de l’enquête et des procédures, je ne peux divulguer des informations dont j’ai eu connaissance, même sous forme anonyme et anecdotique. Je peux évoquer des affaires, en les anonymisant si elles ont été largement relayées par les médias et sans révéler précisément les actes d’investigation. Il m’est formellement interdit d’évoquer des procédures si elles n’ont pas été définitivement jugées, présomption d’innocence oblige.

             

            En fait, la seule liberté littéraire que je possède semble la rédaction de textes juridiques en tant que professionnel du droit.

             

            La raison de la quasi-absence d’ouvrages sur le parquet et son fonctionnement de l’intérieur par des procureurs réside dans ces règles déontologiques et dans la crainte qu’ont les magistrats de les violer. Et de courir le risque d’être dépeints par des personnes extérieures à l’institution, certes avec un œil neuf mais avec des a priori, des clichés, des erreurs volontaires ou pas. Et de courir encore plus le risque de demeurer une entité opaque, secrète, méconnue et repliée sur elle-même.

          

          
            
              Un impact très limité
            

            Ces quelques ouvrages, pourtant d’une grande qualité, ne font paradoxalement l’objet d’aucune discussion ou critique, même négative, de la part des magistrats du parquet. Comme si parler au grand public du métier de procureur n’intéressait pas ces derniers. Jalousie ? Ennui ? Ou pourquoi lire le soir ce que l’on a fait la journée ? À ce sujet, des collègues jalousent certainement ceux qui ont pris l’initiative de se lancer dans l’édition en soulevant de mesquins arguments. Ainsi, le fait d’écrire un livre sur soi serait la révélation d’un égocentrisme malsain.

             

            Dès lors, ces livres ne figurent pas souvent dans les bibliothèques personnelles des procureurs. Je ne les ai d’ailleurs pas tous. Par contre, on peut y voir des bouquins rédigés par de grands avocats pénalistes, histoire de sonder un peu plus l’esprit de futurs adversaires potentiels.

             

            À de rares exceptions près, ces productions littéraires ne sauraient mériter la qualification de « coups d’édition » ou trôner en tête de gondole de tout bon bouquiniste. Il existe plusieurs raisons à cette désaffection notamment celle de l’incompréhension générale de ma mission ou la technicité des termes employés. Ou encore à cause de tout le mal que je peux faire à nos concitoyens.

          

          
            
              Une apparition anecdotique dans la littérature classique
            

            Le proc’ fait parfois son apparition dans des romans. On le retrouve évidemment quand se déroule un procès, mais il n’est que rarement le personnage principal. Par exemple, on peut l’apercevoir s’acharner et obtenir la guillotine pour le meurtre commis par le jeune Meursault dans L’étranger6 d’Albert Camus,

             

            Il n’existe pas de fictions littéraires dont le personnage central et/ou récurrent est un procureur. Un proc-héros dans les pages des maîtres du polar français Franck Thilliez ou Jean-Christophe Grangé ? Non ! Un jour peut-être, d’autant qu’il y aurait matière. La raison est pourtant simple : dans la littérature et au cinéma, on a toujours préféré les justiciers et les héros qui n’ont aucun doute, passent à l’action immédiatement et qui ne s’embarrassent pas de la procédure (qui ne vise qu’à favoriser les voyous). Soit tout l’inverse d’un proc’.

             

            Un très petit nombre de procureurs rédigent de bons polars, sans erreur procédurale, mais n’osent pas encore créer leur personnage principal sous les traits d’un proc’. Par exemple, la procureure Karline Bouisset, usant du pseudonyme Karline Nivet a récemment sorti un roman policier De chair et d’oubli7 dont le héros demeure encore un commandant de police. Pourquoi pas un proc’ ?

          

        


      
          
          II) LE PROC’ DANS LES SÉRIES TV

          Si la littérature est légèrement investie par les procureurs, que dire des séries télévisées ? Malgré un catalogue des plus fournis, aucune chance de le retrouver sur Netflix ou Amazon. Trop récent ! Il faut remonter le temps et chercher du côté de séries « à la papa » (un peu comme moi).

           

          Faisant suite à la mode et aux énormes succès des séries policières portées par des acteurs de cinéma (comment ne pas penser à Navarro8 et Julie Lescaut9), la chaîne TF1 avait créé notamment deux séries, inégales dans leur succès. La première, avec le titre choc Le Proc’10, joué par François Eric Gendron et avec une durée de vie “éclair” : seulement 6 épisodes entre février 2004 et octobre 2006. Cette fiction, censée mettre en scène le quotidien d’un procureur, ne concernait que des affaires sordides et gravissimes, avec un parquetier qui, au sortir de sa salle d’audience, pourchassait les malfaiteurs sur les toits de Paris avec un pistolet automatique à la main. J’ignore encore si la courte durée de cette série, diffusée alors que je venais à peine d’être nommé substitut, était le fruit de l’invraisemblance de son scénario ou le chiffre de l’audimat.

           

          La seconde, Femmes de Loi11, riches d’une quarantaine d’épisodes et portées à l’écran par les sublimes et convaincantes actrices Natacha Amal (la vice-procureure de Rouen) et Ingrid Chauvin (la lieutenante de police, a priori sans lien avec Jeanne la célèbre et première avocate française). À l’inverse, la série fut un succès, et ce plus en raison de la plastique et du jeu des actrices que pour l’exactitude des réalités du métier. Par exemple, un proc’ travaille avec plusieurs « directeurs d’enquête », pas une seule et ne fait pas que résoudre des homicides.

           

          Dernièrement, la série Braquo12 mettait en scène un procureur nommé Vanderbecke dont l’obsession était de passer des marchés, de faire des sales coups et de croquer du flic avec la complicité de truands. Rarement un procureur n’avait eu un visage aussi sombre et détestable, un peu à l’image de cette série. La loyauté, l’impartialité et l’objectivité du procureur demeuraient totalement absentes. Si ce n’étaient les incohérences, le proc’ dans Femmes de Loi et Le Proc’ représentait une image positive de l’institution avec de nobles valeurs (impartialité, intransigeance, rectitude morale, humanité). Le plus regrettable avec Braquo était qu’un ancien policier, en l’espèce Olivier Marchal, même dans le cadre d’une fiction, se représentait un procureur de la sorte. Je serai ravi de lui démontrer le contraire.

           

          La série Cordier : juge et flic13, avec son joli succès pendant 13 ans, constitue un peu le trait d’union entre les séries judiciaires de la première chaîne privée et les poids lourds comme Navarro et ses mulets. Cependant, une fois n’est pas coutume, le rôle du procureur était certes joué par une figure de la télévision française, André Penvern, mais il s’agissait d’un homme d’une soixantaine d’années, qui contrastait avec la jeunesse, la beauté et la fougue du juge d’instruction et qui servait uniquement à mettre des bâtons dans les roues des Cordier.

           

          Enfin, dès 2005 la série Engrenages14, une des rares productions françaises à avoir été exportée à l’étranger, adopte un virage à 180 degrès : il s’agit de la série judiciaire française qui colle le plus, mon sens, à la réalité. La vie du palais de justice de Paris sert de décor ; les acteurs de la procédure pénale évoluent à l’intérieur et y interagissent : les policiers, dont Caroline Proust, les avocats avec l’excellente Audrey Fleurot ou le jeune substitut Pierre Clément face au procureur véreux et caricatural Machard.

           

          Dans les années 90, comment passer outre la série de TF1 Tribunal15 et ses quelques 400 épisodes, aux titres évocateurs voire empruntés à la collection Harlequin (« Le Prix de l’Amour », « Le Meurtre du Cadavre » (sic), « L’amour coupable »). Cette série mettait en scène des procès et le procureur joué par l’excellent Pierre Londiche avait pourtant une place mineure, bien moindre que celle du président. Le parquetier, sur un épisode d’environ 25 minutes requérait pendant une minute et n’apportait pas grand chose au procès sauf à solliciter la peine et à employer le champ lexical classique et attendu à savoir sévérité, exemplarité et gravité. J’ai vu de très nombreux épisodes de Tribunal avec mon grand-père quand j’étais enfant, ainsi que les séries évoquées. Ma vocation est-elle née grâce à TF1 ? Je me pose encore la question.

           

          Ces dernières années, la même chaîne privée TF1 s’est même spécialisée dans les téléfilms de procès, avec une trame assez similaire à savoir l’histoire hypermédiatisée d’une femme victime de violences conjugales sur plusieurs années, tuant son tyran domestique, poursuivie, jugée mais finalement acquittée. Comme L’emprise16, avec Marc Lavoine jouant l’avocat général Fremiot ayant requis l’acquittement au bénéfice d’Alexandra Lange.

           

          Ces séries, au-delà de générer du temps de cerveau disponible selon la célèbre formule de l’ex-PDG de TFI, ont pour but de divertir en mettant en scène des enquêteurs et magistrats, dans un délai de 52 ou 90 minutes, avec une seule et unique affaire principale particulièrement sordide, qui sera résolue à la fin de la série, en quelques jours et à quelques kilomètres du lieu du crime. Relents de la tragédie grecque avec son unité de temps, de lieu et d’action. Soit le contraire absolu de ma réalité : je gère en même temps plusieurs centaines d’affaires, la plupart peu intéressantes (du moins au niveau de la gravité des faits), en écrasante majorité des délits (et non des meurtres ou des enlèvements sensationnels), avec plusieurs services d’enquête, agissant pendant plusieurs mois et sur plusieurs zones géographiques et, dans de nombreux cas, sans retrouver le coupable. Triste réalité, inadaptée au format rapide de la série.

           

          Une série relatant avec précision le quotidien d’un parquet se nomme tout simplement « documentaire », diffusé assez tardivement sur des chaînes du câble comme Un procureur sur la ville.17 Ou bien des films documentaires de très grande qualité comme ceux réalisés par le célèbre Raymond Depardon et vus par tous les magistrats. En 1994, l’auteur promenait sa caméra au parquet de Paris dans le cadre de Délits flagrants, césarisé l’année suivante. Dix ans plus tard, il récidivait avec 10ème chambre, instants d’audience. Je pourrais aussi conseiller le très récent Rendre la Justice de Robert Salis, avec un casting de magistrats trois étoiles (dont François Molins).

        


      
          
          III) LE PROC’ AU CINÉMA

          
            
              Dans les « theaters » américains ou le grand délire étasunien
            

            Plutôt amateur de films américains, je plaide coupable, y retrouver mon homologue n’a pas été difficile. Le cinéma américain a pu mettre à l’honneur l’équivalent du procureur (attorney général, district attorney) dans des films plus ou moins réussis tels Présumé Coupable18 de Peter Hyams avec Michaël Douglas (jouant le procureur sévère et efficace Mark Hunter) ou La faille19 avec Anthony Hopkins (l’assassin) et Ryan Gosling (l’ambitieux procureur-adjoint de Los Angeles Willy Beachum). Le même Peter Hyams, avec le même fils Douglas avait aussi, 30 ans auparavant, réalisé le long métrage La nuit des juges. Film assez hallucinant et déconcertant dans lesquels les magistrats, mécontents de leurs propres décisions, notamment des acquittements, tenaient un second procès. Les décisions rendues dans leur société secrète, la « chambre étoilée » correspondaient alors à de nombreuses et systématiques sentences capitales, exécutées par un tueur à gages.

             

            On a même pu voir un procureur dans un film d’horreur. Dans Hannibal20 de 2001, porté par le même monstre du cinéma Anthony Hopkins, le dénommé Paul Krendel, joué par Ray Liotta, agent du ministère de la justice donc vaguement « attorney » allait connaître une fin peu enviable. Car Krendel avait voulu capturer le criminel afin de s’enrichir et avait fait des avances à la détective Clarisse Starling, le docteur cannibale avait entrepris de le kidnapper, de lui décalotter la boîte crânienne, de le maintenir en vie à force de médicaments et de lui faire finalement déguster quelques morceaux de son encéphale, dans un « final » anthologique et difficilement supportable.

             

            Le film fantastique ou de SF ?? Quand même… et pourtant si. Dans le film Judge Dredd21, le héros joué par Sylvester Stallone bafouait le principe de séparation des autorités d’enquête, de poursuite et de jugement. Afin d’endiguer la criminalité régnant à Mega City One, il était à la fois policier, procureur, juge et, grâce à sa triple-sulfateuse, bourreau.

             

            Cependant, les films de procès constituent un genre à part entière dans le cinéma américain et demeurent plus réussis. On pourra alors citer une filmographie foisonnante, tirée notamment des romans du célèbre avocat/romancier John Grisham comme Le droit de tuer ou La jurée. Je possède d’ailleurs toute sa bibliographie et je me rends compte que les systèmes judiciaires français et américains sont radicalement différents.

             

            Tous ces « movies » poussent alors certains prévenus français à me nommer « Votre honneur », à interjeter des « objections » ou à se demander pourquoi il n’y a pas systématiquement de jurés. Cela n’est pas bien grave mais il y a lieu de s’inquiéter sur un autre point : l’américanisation via le cinéma de la vision du citoyen sur sa justice entraîne une certaine banalisation de l’utilisation des armes par les forces de l’ordre. Quand le détective étasunien tue les dix-sept méchants du film, il n’a rien à faire, sauf un peu de paperasse à remplir dans son bureau qu’il n’occupe jamais. Il n’a aucun compte à rendre, les méchants sont morts et il a forcément agi en état de légitime défense. The End.

             

            Ainsi, dans la « vraie vie », quand il y a usage létal des armes, nos concitoyens, gavés par ces œuvres, ne comprennent pas l’ouverture d’une autre enquête (du chef de meurtre par personne dépositaire de l’autorité publique) le placement en garde à vue du policier, la saisie de l’inspection générale et éventuellement une mise en examen. Il m’appartient alors de « désaméricaniser » ces esprits. Et d’expliquer par exemple que la garde à vue constitue avant tout un régime protecteur des droits du policier, lui permettant d’avoir un avocat ; que sa mise en examen ne vaut pas sa condamnation ; qu’une enquête est nécessaire ; que le non-lieu en raison de la légitime défense à la fin de l’instruction pourrait être requis ; que je suis conscient des difficultés et contraintes du métier de policier ou gendarme mais que je suis aussi confronté à la peine de la famille de la personne décédée.

          

          
            
            
              Dans les salles obscures françaises : de l’absence du procureur à la filmographie de l’erreur judiciaire
            

            S’agissant du cinéma français, je pourrais mentionner les très réussis 9 mois ferme22 et L’hermine23, centrés sur une juge d’instruction (Ariane Felder, jouée par la césarisée Sandrine Kiberlain) et un président de cour d’assises (Michel Racine joué par l’excellent mais grippé Fabrice Lucchini). Ou encore Commis d’office24, campé par Rochdy Zem. Mais, dans ces longs métrages, la présence du procureur demeure anecdotique.

             

            En tout état de cause, si les fictions judiciaires existent en masse aux USA, on ne pourrait en dire de même en France et un film centré sur un procureur n’existe pas. Pourtant, que de films, de polars ou de thrillers dont le héros est un policier (plus rarement un gendarme) ou un avocat. Jaloux ? Quelle jalousie ?

             

            Mais alors pourquoi ? Là encore, une des raisons réside dans le manque d’action prévisible lors de la résolution de l’enquête par le parquet. À moins d’être hors sujet, un procureur ne mets pas hors d’état de nuire le méchant serial killer au terme d’un « gun fight » ou d’une course-poursuite épiques.

             

            Comme vu précédemment, je peux affirmer que le « movie » de procureur représente un n’importe quoi cinématographique. Quant au cinéma français, limité dans cette matière, il a plus tendance à se focaliser sur les ratés de la justice. Seul contre tous, broyé dans la machine inhumaine judiciaire, le personnage principal parviendra à faire triompher la vérité, à innocenter le présumé coupable, trouver le vrai criminel et donc à discréditer les magistrats.

             

            Il existe en effet toute une filmographie de l’erreur judiciaire, très manichéenne et à charge contre l’institution judiciaire et surtout le proc’. Elle peut s’inspirer de faits réels, connus par tous : Omar m’a tuer25, après l’affaire Omar Raddad, le jardinier impliqué dans le meurtre en 1991 à Mougins de Ghislaine Marchal. Une intime conviction26, s’inspirant de l’affaire Viguier dans laquelle un professeur de droit avait été finalement acquitté du meurtre (sans cadavre) de sa femme. Ou Je voulais juste rentrer chez moi27, suite à l’affaire Patrick Dils en 1986. Avec un synopsis à peu près toujours le même, résumé en style télégraphique : un crime ; une enquête bâclée ; des aveux extorqués ; un procureur trop zélé ou incompétent ; une condamnation injuste ; une contre-enquête ; la recherche de la vérité par un journaliste, une amie, un mari, un avocat ; l’interpellation du vrai coupable.

             

            Je fais peut-être preuve de paranoïa ou de réflexe corporatiste mais le proc’ y est très souvent décrit comme celui qui n’a rien compris, qui accuse sans preuve un innocent, souhaitant obtenir la plus lourde et rapide des condamnations et agissant uniquement en vue de l’évolution de sa carrière. Ce cinéma de flagellation judiciaire s’attelle à souligner les dysfonctionnements et l’emballement de la machine judiciaire, manifestement incapable de se remettre en question et obnubilée par l’aveu ou la résolution rapide des enquêtes. Est-ce un miroir fidèle ou déformant ? Je laisse la réponse à l’appréciation du lecteur.

          

        


      
          
          IV) ET AILLEURS

          Le procureur existe-t-il ensuite au travers d’autres expressions artistiques ?

           

          La bande dessinée ? Passez votre chemin… sauf que, dans les mondialement connus comics de Batman, Double Face alias Harvey Dent était un district attorney de Gotham City, luttant contre le crime mais devenu défiguré, schizophrène et ennemi du superhéros chauve-souris.

           

          Et la chanson ? Quand même pas ? Et le Rap ? Inenvisageable ? Certainement pas. Il apparaît au détour de paroles profondes et châtiées, rédigées par des délinquants devenus rappeurs ou inversement. J’ai été frappé par l’anthologique morceau La trilogie28 du groupe Tandem dans les années 2000 qui représentait un avocat général prenant ses réquisitions avec un flow de ganstarap. Composé en trois épisodes, débutant sur une punchline fleurie de Mac Tyer, se plaignant de la lourdeur de sa peine « le juge m’a mis une peine comme s’il fourrait sa femme », le clip se terminait par un véritable procès d’assises rappé. L’ensemble était véritablement bien fait, avec la présidente Diams ou l’avocat général Faf Larage.

           

          Tard le soir, dans mes réquisitions à l’audience, j’avais soutenu qu’un prévenu très défavorablement connu « collectionne les méfaits, sans se soucier du mal qu’il fait, tout en demandant du respect. Peu lui importe de quoi demain sera fait ». Je ne m’étais pas rendu compte que je paraphrasais le titre Petit Frère du groupe marseillais IAM.

           

          Et Internet ? Un procureur n’est pas un internaute comme les autres, qu’il utilise cet outil à titre privé ou professionnel, avec un pseudo ou sa propre identité. Il n’y a pas de proc’ « you tubeur » mais des « twittos » (#procureur de Nîmes, #procureur de Dijon par exemple) dont le nombre suit une courbe exponentielle. Ces comptes Twitter sont utilisés dans une optique de communication et explication de la vie judiciaire en général et des affaires locales significatives. La création de comptes institutionnels et propres à chaque tribunal semble d’ailleurs se généraliser. Des magistrats du siège ou du parquet, médiatiques en raison de leur fonction (Jacques Dallest, François Molins, Eric Maurel) ont leur propre compte Twitter. Idem pour le ministère de la Justice, le garde des Sceaux et même le Conseil supérieur de la magistrature. On assiste même à la création de comptes forcément alimentés par des magistrats du parquet, avec pseudonyme (comme #Proc Epique, #Je suis ton Proc, #Proc Fourbe) et des lignes éditoriales polémiques, caustiques et drôles. Cette démarche semble constituer un tournant majeur dans la vulgarisation de l’action parquetière. J’y reviendrai.
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        8. Portée par l’acteur Roger Hanin, créée par Pierre Grimblat et Tito Topin, diffusée sur TF1 sur 108 épisodes entre 1989 et 2007.


      


      

        9. Portée par l’actrice Véronique Genest, créée par Alexis Lecaye, diffusée sur TF1 sur 101 épisodes entre 1992 et 2014.


      


      

        10. Créée par Eric Kristy et diffusée sur TF1 sur 6 épisodes entre 2004 et 2006.


      


      

        11. Créée par Benoît Valere et diffusée sur TFI sur 44 épisodes entre 2000 et 2009


      


      

        12. Avec notamment Jean-Hugues Anglade et Pascal Elso (jouant le procureur), créée par Olivier Marchal et diffusée sur Canal +


      


      

        13. Portée par les comédiens Pierre Mondy et Bruno Madinier et créée par Alain Page, diffusée sur TFI sur 60 épisodes entre 1992 et 2005


      


      

        14. Créée par Alexandra Clert et Guy-Patrick Sainderichin, diffusée depuis 2005 par CANAL +, avec déjà sept saisons


      


      

        15. Diffusée sur TFI sur 363 épisodes entre 1989 et 1994


      


      

        16. Porté par Odile Vuillemin, réalisé par Claude-Michel Rome et diffusé en janvier 2015 sur TFI.


      


      

        17. Série de 5 documentaires de Cyril Denvers datés de janvier 2017, le réalisateur posant ses caméras au sein de plusieurs parquets dont celui de Nîmes où j’apparaissais


      


      

        18. Sorti en 2009. À ne pas confondre avec le film du même nom mais réalisé en 2011 par Vincent Garenc et porté par le comédien Philippe Torreton jouant le rôle de Alain Marecaux, un des acquittés d’Outreau


      


      

        19. De Gregory Hoblit en 2007


      


      

        20. De Ridley Scott sorti en 2001 et tirée de la tétralogie mondialement connue de Thomas Harris


      


      

        21. Sorti en 1995, de Danny Cannon


      


      

        22. Réalisé par Albert Dupontel et sorti le 16 octobre 2013


      


      

        23. Réalisé par Christian Vincent et sorti le 6 septembre 2015


      


      

        24. Réalisé par Hannelore Cayre et sorti le 6 mai 2009


      


      

        25. De Rochdy Zem en 2011


      


      

        26. 2019, réalisé par Antoine Raimbault et joué par Marina Foïs et Olivier Gourmet (avocat s’inspirant du non moins célèbre Eric Dupond-Moretti, nommé ministre de la Justice le 6 juillet 2020)


      


      

        27. 2018, réalisé par Yves Renier, avec notamment Mathilde Segnier


      


      

        28. La Trilogie : album de rap sorti en 2005 composé de trois morceaux et décliné sous forme de clip.


      


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 3 : LE PARQUET, MODE D’EMPLOI
      


    

      

        
            « Sujet : Le Parquet. Vous avez 5 heures »
          


        
            (un professeur de droit).
          


      


    


    

      Un parquet constitue un groupe de femmes et d’hommes, tous procureurs et dirigés par son chef, le Procureur de la République. Chacun a un rôle spécifique mais il peut varier selon le nombre de magistrats, l’état de la délinquance et la matière envisagée. Sans révéler des règles juridiques compliquées, quelques grandes lignes sont à développer.


      
          
          I) LES DIFFÉRENTES TAILLES D’UN PARQUET

          Le nombre minimum est de deux magistrats même si la norme tend à se rapprocher de trois. Il demeure des parquets « mastodontes » avec 150 effectifs (comme celui de Paris) ou une dizaine de parquetiers (comme celui de Nîmes ou j’ai exercé). Tout dépend en fait de la taille de l’arrondissement judiciaire couvert par le dit parquet et de la population. Les juridictions sont classées par groupes de 1 (les plus grands) à 4 (les plus petits comme celui d’ Aurillac, mon premier poste).

           

          Si le corps de métier est le même, travailler dans une grande boutique ou dans un parquet à trois constituent deux réalités complètement différentes.

           

          Travailler au début de la carrière dans un groupe 4 constitue l’école de la vie professionnelle puisque le jeune collègue, irrémédiablement, devra remplir toutes les fonctions du procureur, ce qui ne sera pas le cas dans les structures plus importantes, hiérarchisées et spécialisées. Le chef doit aussi mettre la main à la pâte en remplissant des fonctions pourtant dévolues aux jeunes collègues. Comme beaucoup de collègues, j’ai moi-même commencé dans un parquet à trois.

           

          Le nombre des affaires n’y est pas important, population limitée oblige, mais il y aura toujours le crime ou le dramatique accident.

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              Je me souviens du dramatique et surtout volontaire crash de l’A320 de la German Wings du 24 mars 2015 qui avait eu lieu dans le ressort du Parquet de Digne. Si le procureur avait supervisé le début de l’enquête, le Parquet de Marseille avait finalement repris la direction des investigations et ce en raison de règles de procédure spécifiques applicables en matière de grand accident collectif. Deux ou trois jours auparavant et de façon prophétique, Jean-Marie Huet, procureur général à Aix en Provence, réunissant l’ensemble du ministère public, avait rappelé les règles applicables en la matière et le principe de la compétence du parquet marseillais.

              
                – JR, procureur
              

            

          

          Un petit parquet est synonyme de débrouillardise, généralisation, soutien alors que dans un grand c’est la spécialisation qui prime. Mes collègues de Bobigny ou Paris par exemple travaillent non-stop de 8 heures à 20 heures, le casque téléphonique sur la tête ou le regard rivé sur l’écran d’ordinateur afin d’assurer la permanence téléphonique, les 50 gardes à vue journalières, les 10 appels en cours des enquêteurs, etc.

           

          Tout l’inverse du parquet à échelle plus modeste, avec une ou deux audiences pénales par semaine et quelques gardes à vue par jour. Dans les petits tribunaux où j’ai exercé, les comparutions immédiates étaient d’ailleurs si rares que je devais arpenter les couloirs du palais de justice afin de rechercher des magistrats présents pour composer un tribunal.

           

          Où se situe la norme ? Le débat est lancé mais les problèmes de souffrance au travail, de burn-out, de dépression après des journées harassantes à répondre au téléphone ou à requérir jusqu’à 3 heures du matin ne se trouvent que dans les grosses juridictions. La moyenne de vie (professionnelle) d’un parquetier de Groupe 1 se calcule parfois en mois ou quelques années.

        


      
          
          II) LE PROC’ COMPÉTENT OU INCOMPÉTENT

          Je ne peux valablement agir, à peine de nullité des actes pris, que si je suis compétent. On distingue trois strates de compétence : la compétence matérielle, spatiale et temporelle.

           

          Sur le plan matériel, je ne suis compétent que dans certains domaines. Dans un domaine de prédilection : les infractions et donc dans la sphère pénale. Essentiellement, j’agis lorsque se commet une infraction1 à savoir une contravention, un délit2 ou un crime3. Ces infractions à trois dimensions peuvent recouvrir des domaines classiques comme la circulation routière, les vols, les agressions, les homicides ou bien assez techniques comme le droit pénal de l’environnement, du travail, de la consommation ou de l’urbanisme.

           

          Je peux intervenir dans des domaines accessoires mais des plus importants : le contentieux de l’état civil (changement de noms, questions de filiation, adoption, annulation de mariage, enlèvement international), de l’assistance éducative (placement des mineurs, suivi par le juge des enfants), contentieux des entreprises en difficulté (le parquet « commercial » où sont requis des redressements ou liquidations judiciaires).

           

          Quand je suis saisi d’un fait qui ne mérite pas la qualification d’infraction, je demeure incompétent. On peut citer par exemple un non-paiement de loyer (aspect civil), un problème de livraison dans le cadre d’une vente (aspect commercial), une succession, un partage dans le cadre d’un divorce, un bornage entre deux propriétés (civil), un licenciement abusif (droit du travail).

           

          Différents profils de proc’ peuvent se rencontrer au sein d’une juridiction, quelle que soit sa taille. Il peut exister un découpage en fonction des catégories de délinquance et de criminalité se rencontrant systématiquement sur notre territoire : un membre du parquet peut s’occuper des stupéfiants ; un autre des atteintes aux personnes (violences, mœurs, viols, agressions sexuelles) ; un autre des atteintes aux biens (vols divers, cambriolages, filouteries, grivèleries). On rencontre très souvent le procureur ECOFI, traitant des dossiers de délinquance économique et financière (escroqueries sophistiquées, abus de confiance, abus de biens sociaux, corruption, fraude fiscale) ; le substitut des mineurs, gérant la délinquance commise ou subie par les mineurs et le volet civil de l’assistance éducative ; le procureur compétent dans les contentieux techniques comme l’urbanisme, la chasse et l’environnement, contentieux techniques (parfois surnommé le « proc’ chasse pêche nature et tradition »). Pour les Parquets disposant d’un pôle criminel, un magistrat expérimenté gère toutes les procédures criminelles du ressort.

           

          On peut enfin citer le magistrat du parquet en matière d’application et exécution des peines et le magistrat en charge du parquet civil, qui devra notamment s’occuper de l’état civil, des mariages blancs et des changements de nom. Dans beaucoup de juridictions, le dernier parquetier arrivé hérite de la circulation (alcoolémie, conduite sous stupéfiants, défaut de permis). Un contentieux de masse occupant à lui seul quasiment un tiers de l’activité d’un parquet. Il s’agit pourtant d’une matière assez technique et surtout avec des enjeux humains colossaux : le substitut « circu » gère surtout les accidents corporels et mortels de la route.

           

          En quinze ans de carrière, j’ai investi tous ces rôles et sous-métiers du procureur.

           

          Sur le plan territorial, je ne suis compétent que dans ma zone d’attribution en fonction du lieu où l’infraction a été perpétrée. Par exemple, un crime commis à Montpellier sera uniquement de la compétence du proc’ montpelliérain qui ouvrira une information judiciaire et saisira un juge d’instruction de la capitale héraultaise. À défaut, tout ce qui serait effectué n’aurait aucune valeur juridique.

           

          Il existe encore une différence entre les parquets de province et celui de Paris : ce dernier a une compétence nationale comme le PNAT à savoir le parquet national antiterroriste (remplaçant feu le parquet antiterroriste de Paris dit C1) ou le décrié parquet national financier (PNF). Le parquet parisien possède aussi une dimension internationale car il est compétent pour des faits commis à l’étranger, dans tous les endroits du globe, dont les auteurs ou les victimes sont des ressortissants français.

           

          La dimension temporelle mérite aussi une attention particulière. Je ne peux plus agir quand trop de temps s’est écoulé depuis la commission des faits. On parle ainsi de prescription de l’action publique4 empêchant toute poursuite un an après la commission d’une contravention, six ans après la commission d’un délit ou vingt après celle d’un crime. La procédure pénale française n’a pas choisi le mécanisme de l’imprescriptibilité, permettant par exemple de poursuivre des auteurs de faits pendant toute leur vie. Et ressortir ainsi des « cold case » ou exhumer des affaires Polanski.

           

          Néanmoins, certaines règles permettent d’allonger ce délai. Pour certaines infractions comme les crimes contre l’humanité, ces derniers demeurent imprescriptibles. Pour certaines infractions, les délais de prescription sont allongés : 30 ans pour le viol par exemple, à compter de la majorité de la victime si elle est mineure. Ainsi, un enfant victime d’un viol peut en principe révéler les faits et obtenir un procès jusqu’à ses 48 ans.

        


    


    

      

        


      


      

        1. Une infraction est une violation de la loi qui entraîne une sanction. Elle constitue la réunion d’un élément légal (un texte de loi qui la prévoit), matériel (la réalisation d’un acte) et moral (l’intention de violer la norme). Il existe cependant des délits involontaires comme l’homicide involontaire nécessitant la démonstration d’une négligence, maladresse, inattention.


      


      

        2. Est délit une infraction punie d’une peine d’emprisonnement ne pouvant excéder la durée de 10 ans. A contrario, une contravention est une infraction qui n’est pas punie d’emprisonnement.


      


      

        3. Est crime une infraction punie d’une peine d’emprisonnement supérieure à 10 ans, par exemple 20, 30 ans ou la réclusion criminelle à perpétuité. Il relève de la compétence de la cour d’Assises. Un viol, un meurtre, un assassinat, un vol à main armée constituent un crime.


      


      

        4. Compétence ratione temporis


      


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 4 : LE PROC’ : UNE FEMME OU UN HOMME DE PRINCIPE
      


    

      

        
            « Un juge habitué est un juge mort pour la Justice »
          


        
            (Charles Peguy).
          


      


    


    

      Il y en a beaucoup voire trop, raison pour laquelle je me focaliserai sur les essentiels. Je suis chargé de faire appliquer des principes, normal que j’en respecte certains.


      
          
          I) LA MOBILITÉ DU PROC’

          Il existe une certaine obligation de mobilité au parquet. Afin d’avancer dans la carrière, je suis en quelque sorte invité à changer de tribunal. En premier lieu, de façon statutaire, un chef de parquet ne peut y rester que pendant une durée maximum de 7 ans. En second lieu, sauf exception rare, un procureur ne peut bénéficier d’un avancement sur place : il lui faut changer de juridiction. Les raisons de cette mobilité demeurent nombreuses et logiques. On distingue des motifs positifs et avouables et d’autres peu reluisants.

           

          Un proc’ restant trop de temps à son poste risque de devenir blasé et de prendre des automatismes néfastes, surtout s’ils riment avec erreur d’appréciation et de tomber dans une routine pouvant affecter son jugement voire son état psychologique. Ainsi, la mutation devient un coup de fouet dans la carrière, une respiration bénéfique, un renouveau professionnel. Elle permet aussi de voir de nouveaux collègues, de découvrir une nouvelle juridiction avec ses spécificités, de changer de pratique ou de contentieux. Un parquetier changeant de tribunal devient aussi une force de proposition et de nouveauté en suggérant ou imposant s’il devient chef de nouveaux process de traitement de la délinquance.

           

          Dans une acception un peu plus négative, un procureur peut aussi, au fil des années, trop bien connaître le tissus de la délinquance, les enquêteurs, les élus, les avocats et les juges et perdre, même à un pourcentage très limité et de façon non délibérée, une partie de son impartialité et objectivité. Il lui faut donc partir sur de nouveaux rails. Enfin, il demeure souhaitable qu’un proc’ peu performant, usé, ne s’entendant plus avec ses partenaires, mal noté quitte son tribunal afin d’aller voir ailleurs et espérer une fonction plus épanouissante pour lui et les autres.

           

          Cette mobilité, vue de l’extérieur, fait l’objet de critiques acerbes. Un article du journal Le Monde titré « L’inquiétant turn-over des magistrats » prétendait que le taux de rotation de 31,4 % en 2015 (2 200 magistrats avaient changé de fonction sur 8 000) nuisait forcément au fonctionnement de la justice. Et de comparer avec une entreprise ou une administration qui ne pourrait pas fonctionner si un tiers de ses effectifs changeait chaque année.

           

          Si l’on prend le parquet, il faut néanmoins souligner que le turn-over ne concerne jamais la totalité ou la majorité de ses membres. Par exemple, dans un parquet à 4 ou 5, seule une personne, voire deux, à la fois va quitter son poste et être remplacée afin de laisser intactes la cohésion et l’homogénéité de la politique pénale.

           

          L’indivisibilité du Parquet, à savoir que chacun demeure interchangeable, permet aussi de gommer les effets néfastes de cette mobilité. Il est vrai que l’on peut reprocher, dans le cadre de l’instruction, que cinq juges se succèdent sur le même dossier, sur plusieurs années. Cependant, ce reproche ne concerne pas le parquet qui, dans le cadre de l’enquête de flagrance (de 15 jours) ou préliminaire (6 mois voire 12 ou 18 mois au maximum), ne gère pas ses dossiers avec la même dimension temporelle. Il demeure rare que plusieurs procureurs successifs agissent sur une même procédure.

           

          L’article critique ouvertement cette culture de la mobilité. Cependant, une culture de l’immobilité serait-elle plus favorable au cours de la justice ? En tous cas, il est de plus en plus suggéré aux magistrats que leur affectation dans un poste soit raisonnable, donc ni trop courte ni trop longue.

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              Je fais partie de la caste des magistrats TGV. En effet, avec une carte Grand Voyageur et un remboursement aux frais réels sur ma feuille d’impôt, mes déplacements ne me coûtent pratiquement rien. De plus, pendant les trajets, je peux travailler sur mes dossiers. J’ai toujours choisi des postes à proximité des gares TGV et je peux ainsi me permettre de changer de tribunal tous les 2 à 3 ans, sans déménager, avec 2 h 30 maximum de temps de transport journalier. Et, très mobile, je suis déjà proc’-adjoint alors que d’autres de ma génération sont vice-proc’.

              
                – JD, procureur-adjoint
              

            

          

          On pense en premier lieu à la mobilité géographique. Ainsi la magistrature permet de découvrir la France métropolitaine et ultramarine et il s’agit véritablement d’un atout voire d’une richesse professionnelle, sociale et personnelle. Au fil de sa carrière, le magistrat se déplace ainsi souvent de ville en ville et déménage avec toute sa famille. En 15 ans de carrière, j’ai déjà déménagé cinq fois et ce n’est pas fini. Toutefois, à la sortie de l’école de la magistrature, les moins bien classés sont parfois obligés de choisir des postes dans des villes dont ils ne connaissent même pas le nom. Je me souviens de scènes de pleurs voire de dépression lorsque les derniers du classement avaient choisi, contraints, des postes à X ou Y (je ne nomme pas ces villes afin de ne froisser ni leurs habitants ni leurs responsables locaux).

           

          En second lieu, il peut s’agir d’une mobilité fonctionnelle dans laquelle le procureur choisit de passer au « siège ». Je pourrai par exemple devenir juge des enfants ou juge des affaires familiales si je le demandais. J’ai aussi la possibilité, dans le cadre de détachements, d’intégrer des administrations voire des entreprises privées.

           

          L’évolution ascendante d’un magistrat du parquet, son avancement soit le déroulement de sa carrière, font souvent l’objet de critiques et de sous-entendus nauséabonds, dans et hors du milieu judiciaire. Un procureur avec un bel avancement l’aurait eu grâce à ses connaissances et à sa propension à ne pas faire de vagues. A contrario, un proc’ qui n’évoluerait pas serait celui qui dérange certaines personnes et n’aurait pas les appuis nécessaires. Après tout, comme j’ai pu l’entendre dire, si on rentre dans l’administration par concours égalitaire et républicain, on y évolue par entretien, réseau et copinage.

           

          Je dois quand même m’inscrire en faux même si l’on pourra me taxer de naïf ou de trop optimiste. Ces médisants oublient totalement l’indépendance du promu, son ancienneté, ses services rendus, sa compétence, sa technicité et son sens du service public. En réalité, dans tous les domaines, dans le privé ou le public, dès qu’une personne acquiert une promotion, les aigris et les jaloux évoqueront toujours les magouilles et jamais la compétence dudit promu. Le parquet n’échappe malheureusement pas à cette loi.

           

          On fait souvent du proc’ un être constamment obnubilé par son plan de carrière, à court, moyen et long terme. On l’entend assez souvent de la bouche d’avocats ou de (pas si) fins observateurs. Cependant, si l’ambition et l’épanouissement professionnel demeurent légitimes, ils doivent céder le pas aux devoirs de l’état de magistrat. En gros, faire carrière ne doit pas être un objectif en soi ; l’objectif est de dire le droit, de rendre la justice, de respecter le justiciable, de faire preuve d’impartialité, soit tout ce qui est attendu chez un magistrat. Et l’évolution de carrière suivra toute seule.

        


      
          
          II) LE PRINCIPE HIÉRARCHIQUE

          Ce qui semble le plus caractériser un parquet demeure son organisation hiérarchique, respectant la pyramide ministère de la justice/procureur général/ procureur/son équipe. Le procureur général peut me demander par écrit de poursuivre dans tel ou tel dossier mais pas de classer une plainte sans suite. Mon chef de parquet exigera de poursuivre ou de mettre en pratique ses grandes orientations de politique pénale. Une des autres facettes de ce principe est celle de la remontée d’informations quand il s’agit d’affaires graves, respectant la pyramide évoquée plus haut.

           

          J’ai toujours perçu cette hiérarchie non comme un contrôle ou un « flicage » mais comme une source d’information à un plus haut niveau et surtout une aide apportée par le hiérarque. Quand un avis est fait à ma hiérarchie, mon supérieur ne se contente pas d’écouter mais peut me conseiller et suggérer certains actes. Le dit supérieur est d’ailleurs systématiquement passé par la case substitut, quand il était plus jeune et a déjà agi de la sorte. Malgré la hiérarchie, dans la gestion des affaires de masse, je ne suis pas un godillot obéissant mais je dispose de toute la plénitude de mes fonctions de magistrat, de mon pouvoir d’appréciation et de mon opportunité des poursuites. La hiérarchie existe mais ce n’est pas un poids ; c’est plutôt la force et la démonstration de la rigueur du parquet. Elle induit aussi une parfaite loyauté entre le chef et la base et ce dans les deux sens, d’où l’existence d’une « équipe » chez les procureurs.

           

          Le parquetier doit accepter la hiérarchie sans quoi il est lui est tout loisible d’aller au siège. « La hiérarchie tu l’aimes ou tu la quittes » : certains collègues s’en accommodent parfaitement (comme moi) ou bien, après quelques années de service, préfèrent demander leur mutation en tant que juge. On s’aperçoit d’ailleurs, au gré des changements de poste, qu’il y a plus de parquetiers qui passent au siège que l’inverse.

           

          Dans un parquet, avant d’être le supérieur ou le subordonné de quelqu’un, on est surtout collègue. D’ailleurs, dans certains de taille très modeste, même si le lien hiérarchique existe, il demeure plus flou, plus diffus. En effet, il m’est arrivé en tant que simple substitut de communiquer ou de faire fonction de procureur en cas d’absence de celui-ci. Et, inversement, mon chef a parfois pris mon rôle en tenant la permanence ou en prolongeant une garde à vue.

           

          Un corollaire du principe hiérarchique réside dans le pouvoir de notation du procureur sur ses subordonnés. Un peu comme à l’école de mes enfants mais de façon générale dans la fonction publique, je suis noté tous les deux ans par mon procureur, ce dernier recevant aussi une note par le procureur général. Il ne s’agit pas de note sur 20 mais d’appréciations littérales, avec des rubriques comme l’aptitude professionnelle générale, l’aptitude juridique et technique, les qualités de l’engagement professionnel.

        


      
          
          III) LE POUVOIR DE COMMUNIQUER

          Je suis en charge de la communication avec les médias dans le cadre d’affaires judiciaires en cours. Ceci peut se heurter au principe de secret de l’enquête mais le Code de procédure pénale en son article 11 dispose « afin d’éviter la propagation d’informations parcellaires ou inexactes ou pour mettre fin à un trouble à l’ordre public, le procureur peut d’office et à la demande de la juridiction d’instruction ou des parties, rendre publics des éléments objectifs tirés de la procédure ne comportant aucune appréciation sur le bien-fondé des charges retenues contre les personnes mises en cause ». Ainsi, une certaine prudence est de mise afin de ne pas violer le principe de présomption d’innocence dont je demeure un des principaux défenseurs. Communiquer s’avère aussi une nécessité afin de faire taire les rumeurs, d’ailleurs amplifiées et déformées par les réseaux sociaux.

           

          Quand je communique, je ne dois pas non plus révéler tous les éléments constituant des freins à la manifestation de la vérité. Il faut admettre que le ou les suspects, leurs familles, leurs amis puissent aussi écouter mon interview. D’ailleurs, lorsque je refuse de communiquer, ce silence s’explique non par le fait de dissimuler une affaire mais au contraire de permettre sa résolution et de la révéler, par la suite, par le biais d’un procès public.

           

          Les services de police ou de gendarmerie peuvent aussi communiquer officiellement sur une affaire mais uniquement après autorisation du parquet. Mais, dévoyant complètement le texte, des représentants réels ou autoproclamés de syndicats policiers s’autorisent à communiquer alors qu’une enquête est en cours et sans l’accord du parquet.

           

          Cette communication peut se faire de façon classique : conférence de presse avec lecture d’un communiqué (souvent rédigé par le parquetier en charge de la direction d’enquête) et réponse aux questions ou bien interview radio ou télé. Le parquet peut ainsi répondre à la presse quotidienne nationale ou aux médias télévisuels s’agissant d’affaires graves et à retentissement national.

           

          Je me contente souvent de dire quelle sera la suite judiciaire envisagée, quelle est la qualification retenue (crime, délit ou intitulé exact de l’infraction), quelle est la peine maximale encourue, s’il y a eu une arrestation, si la personne est déjà connue ou pas de la justice, quel est le positionnement du suspect sur les faits (s’il reconnaît ou s’il nie les faits reprochés, ses explications, ses motivations).

           

          Mes correspondants privilégiés demeurent les journalistes des rubriques « Faits divers et justice » de la presse quotidienne régionale ou des radios locales. Ainsi, une à deux fois par jour, ceux-ci n’hésitent pas à me téléphoner ou à venir arpenter les couloirs du parquet à la recherche d’une information. À dire vrai, il s’agit bien souvent d’une confirmation ou demande de précision sur une procédure en cours, le journaliste ayant déjà été contacté par les riverains, témoins, familles des personnes impliquées ou autres intervenants comme les pompiers.
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              Tous les ans, au gré des mutations ou des choix du chef du parquet, les magistrats de la permanence changent. Je dois ainsi jongler pour m’y retrouver et savoir qui appeler pour avoir des infos fiables. Ils sont tous différents : certains en disent trop, d’autres pas assez, certains ne révèlent rien et me renvoient systématiquement vers leur chef, d’autres ne font pas confiance aux médias. Parfois, il y a même des périodes de silence total quand un article ne leur a pas plu ou les a mis en difficulté. Mais globalement, malgré ces susceptibilités, nos relations sont bonnes.

              
                – HD, journaliste
              

            

          

          À force, un certain lien de confiance peut se tisser entre le journaliste et le proc’ et, dans le respect des attributions de chacun, un article peut ou pas voir le jour. Il n’est pas rare que je donne des éléments sur une affaire et demande à ce que cela ne figure pas (ou pas de suite) dans l’article. Le journaliste a tout intérêt à laisser intact ce lien car, une fois rompu, je pourrais faire l’autruche ou me contenter du minimum. Un exemple de cette rupture de confiance peut intervenir quand le journaliste prête au parquetier des phrases qu’il n’a pas tenues à l’audience, ce qui m’est déjà arrivé.

        


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 5 : LE QUOTIDIEN DU PROC’ AU SEIN DU PALAIS DE JUSTICE
      


    

      

        
            « Je peux pas aujourd’hui, j’ai audience »
          


        
            (un proc’ débordé).
          


      


    


    

      J’ai une journée type, débutant comme tout le monde entre 8 heurses et 9 heures et finissant, pas comme tout le monde, entre 19 heures et 3 heures du matin, lors d’audiences dites tardives. Avec des heures supplémentaires, des jours fériés travaillés, du travail de nuit, des amplitudes horaires a priori interdites par le Code du travail. Un parquetier spécialisé dans le droit du travail pourrait presque engager des poursuites tant les entorses à la réglementation sur le temps de travail existent, mais sont rendues obligatoires en raison des nécessités du service. En moyenne, je travaille 50 heures par semaine, et sans prendre en compte les audiences tardives, les permanences de nuit et week-end. Certaines années, je n’ai pas réussi à poser tous mes jours de congé en raison des nécessités du service.


       


      Hors les cas de permanence, m’obligeant à travailler la nuit et le week-end, je demeure du lundi au vendredi au palais de justice. D’aucuns, à juste titre, pourraient trouver ceci comme une évidence, un salarié ou un fonctionnaire devant pointer tous les jours. Exact, mais certains collègues du siège (comme les juges aux affaires familiales ou les civilistes) parviennent à ne venir au tribunal que deux jours par semaine mais doivent rédiger leurs très nombreuses décisions à leur domicile. Certains y sont mêmes contraints car ils ne possèdent pas de bureaux dans les tribunaux. Après, je peux toujours travailler chez moi mais la nuit ou le week-end.


       


      Je suis quelqu’un qui parle beaucoup (au téléphone, à l’audience, en réunion) et qui écrit tout autant (multiples rapports, réquisitoires). Je requiers oralement à l’audience ; je traite mon « courrier » ; je réponds au téléphone ou à des mails ; je dirige des réunions d’action publique ; je rédige des réquisitions diverses. Un focus s’impose.


      
          
          I) LA PERMANENCE

          La « perm » désigne la cellule de veille d’un parquet, fonctionnant 365 jours par an et 24 heures sur 24, destinée à recevoir les sollicitations les plus diverses, en majeure partie des enquêteurs de la police, de la gendarmerie, des douanes, à donner des instructions, à ordonner des actes d’investigations, à gérer des gardes à vue heure par heure, à suivre des enquêtes rapides (de flagrance) ou sur le long terme (préliminaire) et à la fin apporter une réponse pénale. Elle s’exerce par téléphone ou, plus récemment, par mail.

           

          À la permanence, les décisions se prennent par dizaines et à la chaîne : décision de classer sans suite, de poursuivre, de faire délivrer par l’enquêteur une COPJ (convocation par officier de police judiciaire), d’utiliser des formes de jugement rapide (ordonnances pénales ou compositions pénales), de faire convoquer les mis en cause dans le cadre de CRPC (comparution avec reconnaissance préalable de culpabilité, terme juridique du « plaider-coupable »), d’autoriser les enquêteurs à poursuivre leur enquête et à utiliser d’autres moyens d’investigation, de préparer des réquisitions aux fins d’autopsie, de se faire communiquer une procédure afin d’ouvrir une information judiciaire, de décider de placer un mineur auprès d’un foyer par le biais d’une ordonnance de placement provisoire ou OPP.

           

          Elle permet le dialogue entre le policier ou le gendarme et celui qui dirige la police judiciaire : moi. Je donne effectivement des consignes mais je dois toujours considérer que l’enquêteur qui est sur le terrain a toujours plus d’informations et de flair :
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              Un dimanche de permanence classique au commissariat. Deux individus sont interpellés durant la nuit pour cession et détention de stups aux abords d’une discothèque,. Ces derniers sont domiciliés à X. Lors de la fouille du véhicule, sont découverts plusieurs barrettes de cannabis et pochons de cocaïne pour la vente ainsi qu’une somme importante en espèces. Lors de l’avis à la permanence du parquet, avec le magistrat nous sommes convaincus que les gardés à vue doivent avoir de la réserve chez eux. Le procureur saisi son homologue de X, le proc de X fait appel à sa brigade de recherches et les individus sont récupérés par les gendarmes le dimanche en fin de journée. Le mardi suivant le proc’ de X m’a appelé pour m’informer que la perquisition du domicile (une ferme) avait été fructueuse, une plantation de cannabis avait été découverte, mais aussi quelques kilos de résine et surtout deux armes de poing, une forte somme en espèces et un drapeau de l’Etat islamique. Les individus s’étaient radicalisés et préparaient soit une action ou un départ en Syrie. Ils avaient finalement été incarcérés et une information judiciaire avait été ouverte par le parquet antiterroriste de Paris.

              
                – D. B, officier de police judiciaire
              

            

          

          Avec plusieurs synonymes, notamment TTR (traitement en temps réel), elle demeure un OJNI à savoir un objet juridique non identifié. Le terme de TTR n’apparaît pas dans le Code de procédure pénale alors qu’il est la pierre angulaire du fonctionnement d’un parquet et ce depuis une trentaine d’années. Il y a autant de TTR que de tribunaux (164). C’est de l’artisanal et de l’empirique dépendant des choix des chefs de juridictions, des grandes orientations de politique pénale, de l’état de la délinquance et de la criminalité et surtout du nombre de parquetiers.

           

          Plus un parquet est grand, plus il est sectorisé dans son fonctionnement de la permanence avec l’existence de sections, sous-sections, un TTR jour/nuit, majeur/mineur, crime/délit, enquête flagrante/enquête préliminaire, enquête avec/ou sans garde à vue, TTR exécution des peines.

           

          Les magistrats du parquet, dans la majeure partie des substituts et/ou des sortants d’école, répondent ainsi au téléphone ou aux mails toute la journée et ont systématiquement des appels en attente. Les grands parquets utilisent d’ailleurs des logiciels et outils comparables à ceux retrouvés dans les centres d’appels d’entreprises privées. On peut aussi rencontrer des systèmes d’attente assistés par ordinateurs en attribuant à chaque appel un code couleur. Cette taylorisation de la permanence arrive à user le collègue voire à le dégoûter de cette tâche pourtant la plus importante et valorisante du métier de procureur. Le rôle des chefs de section ou de groupe est de trouver la bonne formule destinée à assurer la continuité et l’efficacité du service public de la permanence tout en évitant la routine, la souffrance au travail voire un burn-out. En tous cas, rares sont les collègues à vouloir ne faire que de la perm’ pendant plusieurs années. Le téléphone sonnant toute la journée, j’ai parfois eu des hallucinations auditives le soir, au retour dans mon foyer ou bien des torticolis à force de tenir le téléphone entre l’oreille et le haut de l’épaule.

           

          Dans les petits parquets (2 à 5 personnes), le volume d’appels se situe à des années-lumière de celui des parquets de groupe 1 ou 2 mais les astreintes reviennent très souvent, au point de créer la sensation, pour le substitut, de toujours travailler. Absence de temps de récupération, astreinte de jour et nuit pendant 168 heures sans interruption, amplitude horaire supérieure à 12 heures soit le lot quotidien du magistrat de permanence.
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              Un jour, je devais tenir la permanence générale jour et nuit. Or, ma femme était sur le point d’accoucher. Personne dans mon équipe n’avait pu me remplacer, mon procureur était d’ailleurs à l’étranger. Alors que je me trouvais en salle de travail à la maternité avec mon épouse et la sage-femme, je devais sortir afin de gérer une garde à vue et faire délivrer une convocation judiciaire. Je demandais à l’enquêteur d’être bref en raison de la situation et le dit policier ne me croyait pas. Heureusement, mon fils avait attendu la fin de l’appel téléphonique pour venir au monde. J’avais par la suite reçu un cadeau de naissance, offert par le procureur général.

              
                – AR, substitut
              

            

          

          Le permanencier n’est jamais réellement seul. Son aide la plus importante à mon sens réside dans le bureau à côté du sien à savoir celui du greffier de la permanence. Si je décide ce qu’il faut faire d’une personne impliquée dans une procédure pénale, le greffier organisera toutes les modalités pratiques de cette décision. Ainsi, son rôle est capital dans un service de la permanence et une synergie procureur/greffier s’avère indispensable.

           

          Lors des présentations, elle (à 90 %, le greffier est de sexe féminin) contacte en amont les avocats, les experts, les traducteurs, les enquêteurs sociaux et les juges. Elle prépare dans leur forme les procès-verbaux, tient à jour les cahiers de permanence ou de convocations, récupère les casiers judiciaires et les antécédents, faxe les réquisitions d’autopsie. Il convient de préciser que dans les petits parquets, il n’y a pas de greffiers à la permanence et le magistrat doit alors tout faire.

           

          J’ai toujours eu beaucoup de chances avec « mes » greffières de permanence, à la fois compétentes et disponibles. Sans flagornerie, certaines me l’ont bien rendu :
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              Je suis à la fois contente et triste de votre départ. J’ai toujours apprécié notre collaboration et votre façon de traiter les prévenus, les enquêteurs, les avocats. Vous avez eu le mot gentil au bon moment, motivant quand il le fallait et strict quand il y avait des présentations « musclées ». Je tiens aussi à vous remercier de la confiance que vous m’avez manifestée, et de cette gentillesse dont vous avez toujours fait preuve à mon égard. J’espère travailler avec vous dans un avenir plus ou moins proche. Pour conclure, selon la formule consacrée, ne changez rien.

              
                – VD, greffière de la permanence
              

            

          

          La permanence demeure le passage obligé du procureur et comme toutes les premières fois, ce dernier s’en souvient tout au long de sa vie. Surtout que, très souvent, il se passe toujours, pour la première perm’ un événement majeur. Parmi ces baptêmes du feu, ma première affaire n’était autre qu’une prise d’otages d’un père sur ses trois fils après que ce dernier ait voulu les tuer. Tout s’était heureusement bien terminé… grâce au GIGN.

           

          De plus, dans l’intimité des Parquets, il y a toujours un « chat noir de la perm » c’est-à-dire un procureur à qui il arrive le plus de crimes ou d’événements complexes ou majeurs à traiter. Je fais d’ailleurs partie de cette caste. Par exemple, j’ai dû traiter judiciairement dans le même week-end durant l’été 2019 un double infanticide, un crash mortel de tracker, un incendie criminel de forêt et une vingtaine de gardes à vue classiques. Entre le 31 décembre 2015 et le 1er janvier 2016, j’avais géré trois homicides dans tout le Gard, avec d’ailleurs le même médecin-légiste devenu depuis un véritable ami.

           

          La permanence permet surtout d’apporter une réponse rapide et empreinte de la plus grande sévérité en ordonnant une présentation immédiate. Cette présentation de la personne gardée à vue devant l’autorité judiciaire prend le terme de déferrement : il s’agit d’enlever les fers c’est-à-dire les menottes ou entraves du gardé à vue et de le présenter au procureur qui pourra décider par exemple d’une comparution immédiate ou d’une ouverture d’information judiciaire.

           

          Un déferrement est un moment phare dans mon quotidien. Je me trouve alors confronté avec le gardé à vue que je n’avais pas vu jusqu’alors. Une telle présentation, dans le bureau de la permanence, encadrée par deux ou trois policiers d’escorte, se passe plutôt bien mais des débordements, oraux ou physiques, peuvent intervenir.

           

          Neuf fois sur dix, tout se passe bien. Mais, dans les 10 % restant, des passages à l’acte violent peuvent intervenir. J’ai déjà vécu un déferrement se soldant par des outrages, par des crachats, par l’intervention de l’escorte empêchant le déferlement de violences du prévenu à mon encontre. J’avais prévenu un jour un déféré d’arrêter ses insultes sans quoi je lui relèverai le délit d’outrage. Sa réponse fut à la hauteur « Et bien tu n’as qu’à relever mon slip aussi ! ».

           

          De plus, on m’a appris quelques ficelles à savoir de placer mon bureau assez loin de la fenêtre (afin d’éviter la tentative de suicide en pleine présentation), de ne pas laisser sur le dit bureau des objets sensibles et pouvant être précipitamment envoyés en direction de mon visage (ciseau, ouvre-lettre, tasse à café, agrafeuse). Et surtout d’adopter un ton ferme mais aimable, respectueux, destiné à apaiser les tensions générées par 48 heures de garde à vue et la prévisibilité d’une incarcération.
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              Nous accompagnons devant le magistrat de permanence un prévenu qui a frappé sa femme, en récidive. Son avocat est une femme, comme la greffière, comme le proc et comme l’enquêteur social, ce qui n’est pas de nature à lui plaire vu son comportement et le discours qu’il tient. Malgré le professionnalisme et la diplomatie de la proc, il pète un câble : il bouscule son avocate, veut violenter la magistrate, renverse le bureau. Nous faisons alors acte de la violence strictement nécessaire pour l’immobiliser. Nous parvenons à le faire sortir du bureau ; il crie et la tension est à son comble. Et tout d’un coup, alors qu’il est debout et poursuit son comportement violent, son pantalon, sans ceinture, tombe au niveau de ses chevilles. Il se trouve devant tout le monde en caleçon avec des motifs de Mickey. De façon volontaire ou pas, quelques personnes pouffent de rire. Voyant ceci et vu sa situation, le prévenu, honteux, se laisse raccompagner sans heurts aux geôles. Le caleçon Mickey avait été plus efficace que nous.

              
                – M. L, policier de l’escorte
              

            

          

        


      
          
          II) LES RÉQUISITIONS À L’AUDIENCE

          Prendre des réquisitions lors d’un procès pénal (on dit aussi « monter à l’audience ») constitue le corps de mon métier sur le plan de l’oralité. Il s’agit d’un exercice nécessitant une maîtrise de la procédure pénale, une connaissance du dossier, une gestion du stress face au public (dans la salle, sur le banc des accusés, des avocats), une rigueur intellectuelle afin d’exposer clairement mes idées et une certaine éloquence. À l’audience, je requiers alors que l’avocat plaide.

           

          Malgré l’expérience, en raison de la mobilisation de nombreux savoirs et d’une attention de chaque instant, il s’agit d’un exercice assez harassant (sur le plan intellectuel bien évidemment) surtout quand l’audience dépasse un temps raisonnable. Comme disait mon grand-père, je ne travaille pas à la mine ou sur un chantier, mais je suis « vidé » après un procès. À l’audience, on sait toujours quand cela commence (en principe à 9 heures ou 14 heures), jamais quand cela finit : tout dépend du nombre d’affaires et de prévenus, de la façon de présider et des temps de plaidoiries. Mon record était une affaire débutée à 9 heures et terminée à 3 heures (du matin). Après, un seul dossier peut aussi durer plusieurs jours, notamment aux assises.

           

          L’audience est l’aboutissement de tout le travail d’enquête ou de l’instruction, la traduction des poursuites, les choix des infractions reprochées. La confrontation entre la thèse de l’accusation et celle de la défense, éventuellement soutenue par celle de la partie civile. Les débats constituent le moment judiciaire où les moyens de preuve sont mis à plat et âprement discutés. Tout y passe. Malgré la force probante très difficilement contestable des procès-verbaux, les avocats ne se privent pas de les remettre en cause et d’en soulever les imprécisions ou les incohérences. Les expertises (psychologiques, psychiatriques mais aussi dans tout autre domaine), même si elles proviennent de personnes qualifiées et reconnues n’échappent pas non plus aux commentaires.

           

          C’est un espace où je me sers de ma parole à des fins de démonstration. Malgré l’organisation hiérarchique du parquet, l’audience constitue un moment d’une certaine liberté où je peux présenter toutes les observations orales que je souhaite. Néanmoins, cela ne m’autorise pas à dire n’importe quoi et à violer mes obligations de délicatesse et de réserve. En fait, je dois sans cesse me dire que l’audience est le moment où la Justice se donne à voir, est scrutée, analysée, décortiquée. Sans exagération, je deviens pour quelques heures la vitrine du parquet et de l’institution judiciaire.
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              À l’occasion d’un procès d’assises, les propos de l’avocat général avaient suscité un énorme tollé. Il s’agissait d’un meurtre sordide, sur fond de règlement de comptes entre personnes d’origine maghrébine. Il était suivi d’un barbecue à savoir que le cadavre avait été mis dans le coffre d’une voiture, incendiée par la suite. Le proc’ avait dit que le complice du meurtre avait dû sentir comme « une odeur de cochon grillé ». Ambiance… Je pense qu’il y avait eu des suites disciplinaires.

              
                – Témoignage d’une personne ayant assisté à ce procès
              

            

          

           

          Même si je ne me compare pas du tout à un acteur de théâtre, on associe souvent l’audience à une pièce. On évoque souvent la métaphore du théâtre judiciaire, avec les clichés des avocats effectuant leurs effets de manche, du président qui tient ses débats d’une main de fer ou, à l’inverse, qui perd le contrôle de l’audience, des assesseurs qui s’ennuient et ne sont pas assez attentifs, de la zélée greffière. Et encore du procureur qui vocifère, s’énerve, peste, s’agite et réclame toujours une condamnation exemplaire. Il y a du vrai bien évidemment mais on ne saurait résumer un procès pénal à ces représentations.

           

          En tout cas, comparer l’audience à un spectacle ou toute autre pièce serait pourtant nier son importance capitale aux yeux des parties. Le prévenu en correctionnelle ou l’accusé devant la cour d’assises joue les prochaines années de sa vie, ses finances, son emploi, sa vie de famille, son honneur, sa dignité et sa réputation : il n’a que faire de ces représentations. Idem pour la partie civile qui souhaite être reconnue en tant que telle.

           

          À l’audience, chacun a un rôle non à jouer mais à tenir. Le greffier détient un rôle capital puisqu’il authentifie les débats et son absence, même momentanée, rendrait nulle toute décision. Le président instruit, dirige les débats, pose les questions qu’il souhaite, lit les procès-verbaux et expertises qu’il estime nécessaires, assure la police de l’audience, permet aux parties de poser les questions. Il s’assure que chaque partie puisse s’exprimer librement, discuter de chaque pièce, respecte la parole des autres et n’interrompe par celui qui discourt. À la différence de ses assesseurs, il a déjà étudié la procédure. Le président est ensuite celui qui énonce la décision du tribunal, en faveur d’une culpabilité ou pas et d’une peine.

          
            
            
              Avocat versus proc
            

            L’audience demeure surtout le moment de la confrontation entre le procureur et l’avocat.

             

            Les avocats assurent la défense des intérêts de leurs clients, du côté des prévenus ou des parties civiles. À force de procès, j’arrive à repérer les mêmes avocats, surtout si le barreau a une dimension raisonnable. Il y aura les mêmes pénalistes, les mêmes avocats spécialistes de tout sauf du droit pénal, les mêmes jeunes auxiliaires de justice que je rencontre lors des permanences. Nous nous jugeons et nous jaugeons, nous apprécions publiquement ou nous détestons en privé ou inversement.

             

            La pire chose à faire consiste à considérer que l’avocat EST son client ou en est même le complice : l’avocat ne fait que défendre et porter la voix d’un individu et c’est déjà beaucoup. Cependant, comme j’ai pu le constater, il demeure un tout petit nombre de cas où l’avocat (de la défense ou de la partie civile) s’identifie trop à son client, ne prend pas assez de distance et sacrifie son objectivité de professionnel sur l’autel de l’émotion et de l’identification. À l’image d’un « transfert », l’avocat devient alors son client. On entend alors l’avocat employer la première personne du pluriel et plaider « nous n’avons pas commis les faits qui nous sont reprochés », « nous sollicitions l’indulgence du tribunal » ou encore « nous avons particulièrement souffert des suites de notre agression ». Voire la première personne du singulier en soutenant « je n’ai rien fait », « je n’étais pas sur les lieux », « je n’ai pas à prouver que je suis innocent ». Dans ces situations, le vrai prévenu est phagocyté par son conseil et demeure absent à son propre procès.
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                Depuis plusieurs semaines, certains avocats demandaient que leur client ne comparaisse pas dans le box, considérant que c’était une atteinte à leur présomption d’innocence. Une avocate soulignait qu’un prévenu ne pouvait pas rester dans cette « cage », ne représentant aucun danger. Le procureur s’opposait à cette demande, arguant de la sécurité des policiers de l’escorte, du public, de la victime et des membres de la juridiction. Le tribunal refusait et le prévenu restait dans le box. À l’énoncé du verdict, après une peine de 3 ans d’emprisonnement ferme pour des violences conjugales en récidive, le condamné menaçait tout le monde de mort, y compris son avocate, hurlait, s’en prenait physiquement à l’escorte et refusait d’être extrait. Le procureur, un peu plaisantin, demandait alors à l’avocate si elle maintenait sa demande.

                
                  – SD, greffière d’audience
                

              

            

            En tout cas, à l’audience, je n’ai pas à apprécier ou commenter la technique de défense utilisée. L’avocat et moi-même n’ont pas à communiquer et nous ne pouvons d’ailleurs pas échanger directement lors des débats judiciaires. Ni lui ni moi ne saurait se couper la parole et le président, en charge de la police de l’audience, doit sans cesse y veiller. Dans l’absolu, je ne saurais témoigner, quand les avocats plaident, du désintérêt, de l’agacement ou du mépris. L’inverse est à proscrire, en principe. Le conflit ouvert, oral et violent, peut exister mais il reflète une image à l’opposé de celle voulue par la Justice, à savoir un débat contradictoire, apaisé et dépassionné.

             

            Dans la mesure du possible, je ne dois pas manifester ma lassitude si les débats s’éternisent ; mon agacement, même si les propos des avocats sont trop virulents. Je dois rester neutre même dans ma façon d’être quand je considère qu’une technique de défense ou un positionnement du prévenu apparaît absurde ou difficilement tenable. Je ne dois pas non plus manifester des signes de sympathie ou d’antipathie vis à vis des personnes, même si les faits sont d’une gravité extrême. Plus facile à écrire qu’à faire mais il convient de rester professionnel. C’est pour cela que le proc’ a souvent un regard impassible et dur.

             

            Je dois avouer que les conflits pourraient se compter par dizaines lors d’une audience. Cela m’est arrivé personnellement, surtout dans des procès tendus comme ceux impliquant des Gilets Jaunes. Et cela m’arrivera encore. On m’a sorti tous les clichés nauséabonds à mon sujet : « Vous êtes aux ordres » ; « Vous n’avez rien compris » ; « Vous êtes démesuré » ; « Votre profession me dégoute » ; « Vous n’avez rien à envier à l’Inquisition », « Le Tribunal de Nuremberg aurait mieux traité mon client » ; « Comme mon client, je n’ai pas confiance en la justice ». Il me faut alors rester calme face à cette utilisation à l’extrême du principe de liberté de parole de l’avocat.

             

            En tout état de cause, opposer l’avocat et le procureur est une ineptie. Même s’ils représentent des intérêts différents (l’avocat ceux de son client et moi ceux de la société), je considère les avocats, au demeurant désignés « auxiliaires de justice » comme des collègues de travail. Ils font partie de mon quotidien et moi du leur. Sans moi, il n’y aurait pas de procès ; sans eux, il n’y en aurait pas non plus. Je suis persuadé que ce qui fait un bon magistrat est un bon avocat et qu’il n’y aurait ni d’évolution législative ni jurisprudentielle sans l’avocat. Celui-ci me pousse à être encore plus irréprochable et me tire vers le haut. Néanmoins, on a plus d’affinité avec certains collègues qu’avec d’autres ; certains nous indiffèrent ou nous agacent ; d’autres nous fascinent ou nous envient. Et inversement.
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                   Témoignage
                
              

              
                Étant avocat en exercice depuis 2013, j’ai rapidement intégré les équipes de permanence pénale du Barreau de X. C’est à l’occasion de ces permanences, que j’ai appréhendé le rôle du principal intervenant de la chaîne pénale : le proc’. En tant que jeune avocat, j’étais un peu intimidé par son rôle lors des réquisitions aux audiences. Ce sentiment était renforcé par le fait que le ministère public et le juge sont installés en hauteur par rapport aux avocats. Du fait de cette position et de son rôle de partie poursuivante, je pensais à tort qu’aucune communication avec le parquet n’était envisageable ; ce n’est bien évidemment pas le cas. En effet, que ce soit pour transmettre des éléments de personnalité d’un prévenu ou aborder un point juridique technique, j’ai toujours eu le sentiment d’être écouté par les parquetiers que j’ai eu l’occasion de rencontrer

                
                  – BM, avocat pénaliste
                

              

            

          

          
            
              Avec la victime
            

            Avec la victime, je dois avoir un positionnement médian : ni trop près afin de ne pas représenter une sorte d’avocat de la partie civile bis, investi d’une puissance publique et vengeresse ; ni trop loin afin de ne pas oublier que derrière une infraction il y a une personne (et sa famille et ses proches) lésée. La forme et le contenu des réquisitions changent forcément selon qu’il y ait une victime présente. Par contre, la donnée « victime » ne doit pas entrer en compte dans l’équation culpabilité/innocence. Si une relaxe s’impose, pour des raisons de droit ou en raison d’un doute, je ne requerrai aucune condamnation. En le faisant néanmoins avec tact et pédagogie. Par exemple, en cas de doute, je peux dire que je n’ai aucune raison valable de ne pas croire les déclarations de la victime mais qu’il existe une incertitude, si infime soit-elle, qui doit profiter au prévenu. Idem pour le résultat final à savoir la peine : elle ne découle pas (totalement) de l’affliction de la victime mais d’autres critères entrent en jeu, notamment en lien avec la personnalité de l’auteur.

          

          
            
              Avec le prévenu
            

            Avec le prévenu, le positionnement demeure un peu plus compliqué. Je dois m’adresser au tribunal et non directement au prévenu, en le fixant du regard. Plusieurs points militent en faveur de cette attitude. En premier lieu, si je m’adresse directement à lui, en stigmatisant son comportement, il faut s’attendre à ce que ce dernier réponde et perturbe le cours de l’audience. S’adresser aux juges permet donc de ne pas attiser une situation déjà conflictuelle. En second lieu, s’adresser au prévenu yeux dans les yeux pourrait s’apparenter à une forme de sermon, de reproche hautement personnalisé voire d’une justice privée. Alors que je ne requiers pas contre le prévenu mais au bénéfice des intérêts de la société. Là encore, la position mixte peut s’entendre : s’adresser au tribunal mais, quelque fois, se diriger vers la personne jugée.

             

            La gravité des faits ne m’autorise pas à tenir des propos dégradant, offensant, contraires à la dignité de la personne mais ne m’empêche pas non plus de faire preuve de la plus grande fermeté et d’en tirer les conséquences.

             

            Sans évoquer le cas du prévenu sourd et muet, nécessitant bien évidemment un interprète en langue des signes, le prévenu convoqué à une audience (du latin audientia qui signifie entendre) a très paradoxalement le droit de se taire. Grâce ou à cause du droit européen, le président doit commencer l’évocation d’un dossier en rappelant au prévenu qu’il a le droit de faire de simples déclarations, de répondre aux questions du tribunal ou de se taire. Cela ne signifie pas que rien n’est dit, bien au contraire : le président instruit son dossier et pose les questions qui s’imposent même si elles ne reçoivent aucune réponse. Ce droit au silence, applicable aussi lors de la garde à vue, peut surprendre mais, après des controverses et polémiques, fait partie de notre droit positif. En pratique, le prévenu use peu de ce droit et comprend très bien qu’il lui faut répondre aux questions.

             

            De plus, dans certains cas, le prévenu ferait mieux de se taire plutôt que tenir des propos maladroits l’incriminant ou révélant une partie sombre de sa personnalité. Exemples mille fois rencontrés : « je n’ai pas frappé ma femme monsieur le président, je ne lui ai donné qu’une gifle » ou encore « je ne la frappe qu’une fois par mois ».

          

          
            
              Avec le public
            

            Il vaut toujours mieux que l’audience soit publique mais je constate de plus en plus des comportements inadmissibles dans les salles d’audience. Des prévenus ou membres du public se présentent devant leurs juges avec une tenue vestimentaires inappropriée : shorts, débardeurs, maillots de bain avec serviette jetée sur l’épaule, bleu de travail souillé de peinture. Il y a des magistrats qui subissent estimant que l’habit ne fait pas le moine et que l’on ne saurait exiger des justiciables un costume alors qu’ils n’en n’ont pas les moyens. D’autres, dont moi, soucieux de faire respecter la dignité de la Justice renvoient les dossiers ou exigent des prévenus d’aller acheter un pantalon dans le magasin situé en face du palais de justice. Et d’affirmer que le prévenu ne se rendrait pas à un entretien d’embauche avec une telle vêture irrespectueuse alors qu’il vient se faire juger.

             

            Les sonneries de téléphone viennent aussi perturber le cours de l’audience malgré des panneaux interdisant leur introduction et le rappel du président. On voit aussi de plus en plus des enregistrements sauvages d’audience via ces portables malgré leur interdiction dans le Code pénal. Que dire aussi des bruits de cannettes, des détritus retrouvés en salle d’audience. Enfin, des graffitis, quasiment toujours obscènes ou même des souillures volontaires se retrouvent sur le mobilier ou dans les toilettes. Alors qu’une salle d’audience n’appartient pas aux magistrats mais aux justiciables, une petite minorité ne la respecte pas.

             

            Ce public demeure polymorphe : proches de la victime ou de l’auteur qui, d’un côté comme de l’autre, peuvent tenir des propos outranciers et mal se comporter ou, à l’inverse, faire preuve de beaucoup de dignité. En principe, les proches se comportent comme il faut lors de l’audience mais la situation peut vite dégénérer lors du délibéré, lorsque la décision rendue ne satisfait pas la famille ou les amis. Des renforts de police, des exhortations du procureur ou bien de la diplomatie des avocats deviennent alors plus que nécessaires pour ramener le calme. Lors d’une audience, j’ai vu des gendarmes mettre en joue avec leur arme la famille, hystérique, d’un condamné.

             

            Dans le public, il peut aussi se retrouver les comités de soutien (pro victime ou pro prévenu) bruyants qui se servent de la salle d’audience comme d’une tribune. Je me souviens du procès d’un homme qui avait pendu son chien, dans la rue : la salle du tribunal correctionnel était pleine à craquer, avec plusieurs groupes œuvrant pour le bien-être animal et très déçus de la décision finale. Au même moment, étaient jugés aux assises un homme et une femme, accusés d’avoir maltraité, torturé et finalement tué leur petite fille. Et pourtant, désert dans la salle.

             

            On retrouve enfin dans le public des anonymes, des citoyens lambda, presque toujours les mêmes, qui viennent assister aux procès publics : retraités, étudiants en droit se destinant à la magistrature, curieux et badauds. On y voit aussi des enfants ou des bébés, parfois afin d’attendrir les juges.

          

          
            
            
              Les tirades
            

            Lorsque je dois requérir, j’expose les faits, la personnalité, démontre la culpabilité (ou pas) et sollicite telle ou telle peine. Je débute mes propos par des considérations générales, démontrant l’impact d’une infraction dans notre société. Je peux aussi décliner les grandes orientations de politique pénale relatives à tel ou tel domaine. Par exemple, dans le cadre des violences conjugales, touchant tous les milieux socioprofessionnels, les chiffres chocs sont destinés à éveiller les consciences et à vaincre une certaine forme d’omerta. Et de citer que, à ce jour, une femme meurt tous les trois jours sous les coups de son conjoint ; que 225.000 femmes ont été victimes de VIF (violences intrafamiliales) et que à peine 20 % ont déposé plainte. Ou qu’un enfant meurt tous les cinq jours à son domicile par le fait de ses parents. Des lieux communs volontairement choquants mais absolument nécessaires.

             

            La culpabilité ne constitue pas le but principal dans mes réquisitions même si cet aspect est difficilement compréhensible pour l’ensemble des citoyens. Malgré l’existence de poursuites, il va de mon honneur, de ma probité, de l’essence même de mon statut de magistrat de requérir des relaxes ou des acquittements. Relaxe quand les éléments constitutifs de l’infraction font défaut. Relaxe au bénéfice du doute quand je ne suis pas certain que le prévenu soit l’auteur. Acquittement en cas de légitime défense. L’objectivité doit conduire le fil de mes réquisitions et non l’aveuglement d’un accusateur public requérant coûte que coûte une condamnation en dépit du dossier, du droit et du bon sens. Si un dossier mérite une relaxe, je n’ai pas à requérir coûte que coûte la condamnation afin de satisfaire les intérêts, légitimes, de la partie civile. Je n’ai reçu mandat de personne sauf de l’intérêt général, à l’inverse des avocats. Un conseil peut très bien, en son âme et conscience, considérer que son client est coupable, mais il doit porter la parole de celui qui nie les faits et ainsi plaider une relaxe. S’il ne le fait pas lui, qui d’autre le fera ?

          

          
            
              Le final des réquisitions
            

            Au terme de mes réquisitions, si je requiers une culpabilité, il m’appartient de suggérer une peine. De façon caricaturale, le tribunal prononcera toujours quelque chose d’inférieur à ce qui a été requis. Il s’agit pourtant d’une contre-vérité, le tribunal n’étant aucunement lié par ce que je propose : il peut prononcer une autre peine, une peine égale, inférieure ou supérieure.

             

            De façon caricaturale bis, je demande systématiquement de la prison ferme, estimant qu’il s’agit de la seule sanction efficace dans le cas d’espèce. Erreur manifeste puisque le Code pénal prévoit, à côté de la prison, un arsenal de peines des plus variées.

             

            Quelques sanctions alternatives :

             

            L’emprisonnement avec sursis. Si la personne fait l’objet d’une nouvelle condamnation dans le délai de 5 ans à compter du prononcé de cette peine, ce sursis sera révoqué. Il s’agit d’un avertissement solennel, pouvant faire « peur » au condamné puisqu’il a au-dessus de la tête une épée de Damoclès pendant 5 ans et une mention sur son casier judiciaire avec le terme « emprisonnement ». A contrario, cela peut faire rire certains car, en définitive, ils ressortent libres, sans mesure de contrainte. « Le sursis est à la Justice ce que l’homéopathie est à la médecine » ai-je entendu. Il faut néanmoins se méfier de cette peine qui dort car, un jour, en cas de nouveaux faits, et tel un domino, les mois ou années de détention peuvent alors pleuvoir en raison de la révocation d’un ou plusieurs sursis.

             

            L’emprisonnement avec sursis probatoire. L’esprit demeure le même que le sursis simple : pas d’incarcération mais le condamné devra aussi respecter des obligations et fera l’objet d’un suivi par le juge d’application des peines et le service pénitentiaire d’insertion et de probation, pendant plusieurs mois ou années. Les obligations sont diverses : de soins (surtout lorsque les faits ont été commis alors que l’auteur était sous l’emprise d’alcool) ; de rembourser la victime ; de repasser son permis de conduire,… Il peut y avoir des interdictions : de rencontrer la victime, de paraître à l’endroit où les faits ont été commis, etc.

             

            L’amende. On la désigne comme une somme d’argent versée au Trésor public, différente des dommages-intérêts qui sont eux versés à la victime en réparation de son préjudice. Elle doit demeurer proportionnelle aux revenus de l’auteur. Lorsqu’une personne est convoquée en justice, il est écrit dans sa convocation qu’elle doit produire son avis d’imposition ou tout autre document prouvant le montant de ses revenus. Cette obligation n’est presque jamais respectée. En cas de prononcé d’une amende, le condamné bénéficie d’une réduction de 20 % s’il paie dans le mois. Des soldes judiciaires !

          

          
            
              À la cour d’assises
            

            Les audiences correctionnelles (pour les délits) et criminelles demeurent, à bien des égards, différentes. Durant les assises, nous avons plus de temps. Les témoins déposent à la barre, les experts viennent exposer leur rapport, les interrogatoires s’intéressent à tous les éléments du dossier, au niveau du fond et de la personnalité, chacun peut s’exprimer comme il veut. C’est l’inverse de la correctionnelle où le temps est compté pour chaque dossier, où les témoignages et les expertises subissent parfois des coupes dans leur relecture. Je pose des questions à chaque fois à la cour, mais que très rarement lors du jugement des délits.

             

            Un seul dossier criminel, avec des enjeux éminemment plus importants, devra être examiné, souvent sur plusieurs jours. En correctionnelle, il s’agit le plus souvent de 10 à 30 dossiers sur une seule journée.

             

            Il n’y a pas de durée moyenne dans les réquisitions même si 45 minutes ou une heure semble être le minimum, du moins en matière criminelle. Tout dépend du nombre d’accusés, de la gravité des faits et surtout du quantum de peine demandée. Il serait très mal vu et surtout très limité sur le plan juridique de requérir une peine importante en peu de temps.

             

            Requérir en correctionnelle et devant les assises constituent deux exercices différents. Devant le tribunal correctionnel, je m’adresse à des professionnels et je peux faire l’impasse sur certains points juridiques, déjà assimilés et intégrés par les juges ou avocats. Aux assises, je m’adresse à 6 (en première instance) ou 9 (en appel) jurés qui n’ont pas vu la procédure et n’ont aucune connaissance en matière judiciaire. Il m’appartient donc d’adapter mon propos, de vulgariser des concepts juridiques, de garder les jurés attentifs. Même si le président peut les influencer et les éclairer sur tel ou tel point, les jurés conservent leur libre arbitre et se prononceront en fonction de leur intime conviction1.

             

            Les assises demeurent un exercice redouté mais ô combien passionnant pour les collègues, surtout les plus jeunes. J’ai été avocat général pour la première fois à 26 ans, dans un procès de viol à la cour d’assises du Cantal. Évidemment, la défense avait publiquement critiqué ma jeunesse et même le fait de porter un jean.

             

            Si, à l’audience correctionnelle, je requiers dans les affaires les plus diverses, d’une affaire d’urbanisme à une agression sexuelle, en passant par un cambriolage, cela reste différent aux assises. Y sont jugées les infractions les plus graves à savoir les crimes et on y rencontre le plus souvent des dossiers de mœurs (viols dits « simples » ou aggravés comme l’inceste, le viol en réunion), de violences avec des actes de barbarie, de vol à main armée et enfin des homicides.

             

            Sur ce dernier point, les cours d’assises en jugent finalement peu. En 2017, on dénombrait en France 825 meurtres, soit bien loin des régions du globe les plus meurtrières comme le Mexique ou la Colombie, minés par le narcobanditisme. On assiste à une diminution de ce nombre chaque année, malgré une augmentation en 2015 et 2016 correspondant aux attentats terroristes attribués à Daesch. Il y a chaque année environ 2 500 condamnations aux assises et 25 % des condamnations criminelles correspondent à un homicide. Sur 100 crimes jugés, on a ainsi 50 viols, 25 homicides et 23 ou 24 vols aggravés. 1 ou 2 concernent le terrorisme.

          

          
            
              Filmer les procès ?
            

            Il s’avère qu’une salle d’audience constitue un des rares lieux publics à ne pas pouvoir faire l’objet d’enregistrement audiovisuel, et ce en raison d’une loi de 1954. Des entorses existent légalement, avec accord des chefs de cour, s’agissant de procès à dimension historique méritant d’être conservés dans notre mémoire collective (exemple : le procès Klaus Barbie à la cour d’assises du Rhône en 1987) ou dans le cas d’autorisation très ponctuelle. Cela peut paraître antinomique avec le costume médiatique que peut revêtir le proc’ : alors que la caméra se trouve dans mon bureau lors de conférences de presse ou sur la scène de crime, le dit objet ne peut servir à filmer les débats.

             

            Selon les détracteurs de cette loi, il s’agit d’une atteinte fondamentale au droit d’informer et destinée à cacher sciemment aux concitoyens ce qui se trame dans les palais de justice. Et de renforcer ainsi le côté volontairement hermétique de notre institution. Les magistrats auraient donc, sciemment ou pas, peur de l’image qu’ils pourraient renvoyer.

             

            Sanctuariser une salle d’audience, aux fins de préserver la sérénité et la dignité des débats obéit à plusieurs objectifs. Il convient d’abord de sauvegarder le principe de la présomption d’innocence : l’accusé ou le prévenu aura beau être blanchi par la justice, il fera encore l’objet de suspicions de la part des téléspectateurs et sera sacrifié sur l’autel du tribunal médiatique. Vie privée et droit à l’image seraient aussi bafoués. Ne pas filmer permet aussi d’assurer la sécurité des personnels de justice.

             

            La tendance actuelle viserait plutôt à étendre les diffusions. On constate en effet que quand des journalistes sont autorisés à filmer un procès, le public répond présent et s’intéresse plus à sa justice et à son fonctionnement.

             

            Par exemple, une équipe du magazine d’information Sept à Huit de TF1 avait pu filmer l’intégralité d’une audience d’assises en octobre 2018 au sein de la cour d’assises du Gard où j’étais avocat général. Il s’agissait du procès d’une jeune femme ayant tué son père2. Sa diffusion en janvier 2019 avait réuni 6 millions de téléspectateurs soit la meilleure part d’audience de l’émission depuis 2015. Elle avait surtout permis de comprendre le rôle, prépondérant, des jurés, rendant une justice plus humaine que technique.

          

        


      
          
          III) LE COURRIER

          Chacun demeure saisi par le monticule de dossiers, papiers, paperasses, rapports, procès-verbaux occupant les (petits) bureaux ou couloirs des parquets. Paradoxalement, malgré le principe de l’oralité de l’audience pénale, la numérisation des procès-verbaux, le traitement en temps réel par téléphone et par mail, il n’y a jamais eu autant de procédures « papier ». La dématérialisation totale des procédures et la disparition totale de la feuille A4 semblent inéluctables mais ce n’est pas encore le cas aujourd’hui,

           

          À chaque travail, son côté un peu mois reluisant et celui du traitement du courrier intègre cette catégorie. Comme Sisyphe, condamné à pousser son rocher et à le voir irrémédiablement redescendre, je me vois constamment submergé par une vague de cellulose modifiée et noircie d’encre. Cette paperasse demeure tellement importante qu’elle pourrait presque à elle seule entraîner une crise de vocation au parquet. Selon moi, c’est le seul côté rebutant du métier de proc’.

           

          Le courrier représente l’ensemble des procédures, complètes ou pas, des différents services d’enquêtes (police, gendarmerie, douanes), les plaintes des justiciables ou encore les procès-verbaux des différentes administrations. Ces documents se lisent à l’envers, comme un « manga », l’acte le plus récent se trouvant au début de la procédure.

           

          Les 2 000 parquetiers reçoivent chaque année environ 4,5 millions de procédures soit 2 250 chacun en moyenne. 3 millions de procès-verbaux seront classés sans suite car l’auteur ne sera pas retrouvé ou l’infraction ne sera pas établie. Le 1,5 million restant, appelés affaires poursuivables, donnera lieu à 45 % de saisine du tribunal (ou du juge d’instruction), 42 % d’alternatives aux poursuites et le reste de classements sans suite. Ainsi, en moyenne, j’examine 2 250 procès-verbaux par an mais je ne pourrai en poursuivre que 750. J’organiserai alors 338 procès, 315 alternatives et classerai sans suite 97 dossiers en opportunité.

           

          Je reçois aussi des courriers de particuliers pensant que leur plainte sera plus efficacement traitée ou qui prétendent, à tort ou à raison, ne pas avoir pu porter plainte au sein de leur commissariat ou gendarmerie. De toute façon, le plaignant devra se rendre devant l’agent de police judiciaire afin de matérialiser sa plainte par un procès-verbal et délimiter le périmètre de l’enquête.

           

          Ces courriers sont aussi anonymes et je me trouve ainsi confronté à de nombreuses dénonciations visant des personnes, avec parfois leurs coordonnées complètes. Faire suite à de telles délations renvoie à des périodes sombres de notre histoire, durant la Collaboration notamment.

           

          Pourtant, les récents mouvements numériques #metoo et #balancetonporc3 ont cautionné voire encouragé les délations relatives aux agressions sexuelles commises dans le cadre du travail, en nommant le forcément coupable. En fait, je dois concilier deux principes : celui, sacré, de la présomption d’innocence et l’autre de liberté de la preuve en droit pénal. Une seule délation anonyme ne peut en aucune façon donner lieu à des poursuites et encore moins une condamnation. Néanmoins, elle peut engendrer certaines vérifications dans le cadre d’une enquête.

           

          Cette masse, si elle n’est pas souvent traitée, peut s’amonceler dans les bureaux ou les couloirs et recouvrir des pans entiers de murs. Quand un collègue est absent, la pile prend de l’ampleur et attendra patiemment le retour du magistrat afin de diminuer de taille. J’ai donc aussi du travail quand je ne suis pas là.

           

          La hauteur des piles de courrier constitue aussi un marqueur intéressant de la puissance de travail d’un proc’. Mais on arrive à des paradoxes. Si la pile est trop haute, cela signifie que les affaires ne sortent pas et donc que le parquetier a du mal à gérer son cabinet. Si la pile est trop basse, le proc’ a dû trop vite (et mal) traiter ses procédures ou bien il n’a pas assez de travail (et il faut donc lui en donner un peu plus).

          
            
              Les classements sans suite
            

            Il m’appartient de décider de poursuites sur la base de ces procédures ou d’opter pour un classement sans suite. Un tel classement est une décision, certes négative, de ne pas poursuivre un justiciable pour des raisons de droit ou de fait. Dans le cadre de mon pouvoir d’opportunité des poursuites, il m’est permis, même si une infraction est caractérisée et que l’auteur est identifié, de ne pas déclencher l’action publique c’est-à-dire de ne pas saisir un tribunal. La procédure est alors classée et rangée dans les archives du Parquet.

             

            Le classement sans suite constitue certes un pouvoir mais il est encadré et contestable. On dénote ainsi plusieurs catégories de classement. Quelques exemples :

             

            Infraction insuffisamment caractérisée. Une véritable infraction est dénoncée mais un de ses éléments constitutifs fait défaut. Prenons l’exemple d’une personne dérobant, lors d’une soirée en discothèque, la veste rouge d’un autre night-clubber. Dans le cadre de sa défense, il soutient qu’il possédait le même vêtement, de la même couleur et taille et pensait qu’il avait pris la sienne. Les investigations démontrent qu’il dit la vérité : la volonté de commettre le vol, soit l’aspect intentionnel, fait défaut.

             

            L’irresponsabilité de l’auteur pour trouble psychique. L’auteur au moment des faits était atteint d’un trouble psychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes. Il sera irresponsable pénalement mais fera l’objet, pour les faits les plus graves, de mesures de contrôle sous l’égide de l’autorité préfectorale, telle une hospitalisation sous contrainte en secteur psychiatrique.

             

            L’irresponsabilité de l’auteur en raison de la légitime défense. Une personne, commettant une défense proportionnée et concomitante à une atteinte pourra en bénéficier. Cette cause d’exclusion de responsabilité pénale peut être décidée par le procureur au terme d’une enquête ou bien après une information judiciaire.

             

            Classement suite à un rappel à la loi. Ce rappel à la loi demeure le classement stigmatisant le prétendu laxisme judiciaire, dû à l’inaction du procureur. Il constitue une forme de « sursis » mais au niveau des poursuites. Pourtant, il ne s’applique que pour les infractions mineures et concernant les personnes sans antécédent. De plus, il est exercé par un officier de police judiciaire, un délégué du procureur ou bien par moi-même, au sein du palais de justice. Enfin, cette alternative est toujours une mesure provisoire : en cas de faits nouveaux, la personne fera l’objet de poursuites pour ces derniers mais aussi pour ceux ayant donné lieu au premier rappel à la loi.

             

            Auteur inconnu. Ce fameux classement est malheureusement le plus utilisé : les investigations ne permettent pas d’identifier l’auteur.

             

            Une décision de classement sans suite demeure assez souvent mal vécue par le plaignant qui estime être lésé dans ses droits. Ainsi, en principe, je communique par courrier ma décision, avec une courte motivation. Il arrive que, dans les cas les plus graves, j’invite personnellement le plaignant dans mon bureau au tribunal, le cas échéant assisté de son conseil, afin de lui exposer les raisons de ma décision. Cela concerne souvent le classement des plaintes pour viol et agressions sexuelles et les faits d’homicide involontaire. La tâche ne demeure pas évidente mais des explications et de la pédagogie permettent très souvent d’expliquer ce choix et de le rendre plus acceptable. Néanmoins, peu de plaignants honorent mes rendez-vous, au demeurant purement facultatifs.

             

            Malgré le principe de l’opportunité des poursuites, permettant à moi seul de classer les plaintes ou de poursuivre, ma décision est contestable et ce à plusieurs niveaux. Le plaignant peut contester mon choix en saisissant directement le procureur de la République ou le procureur général ou en adressant au doyen du juge d’instruction une plainte avec constitution de partie civile.

          

          
            
            
              Les fausses plaintes.
            

            Je sais que certains plaignants abusent ou instrumentalisent le dépôt de plainte. Après tout, si le mis en cause ment, la victime peut le faire aussi. De nombreux cas existent mais certaines catégories viennent renforcer cet état de fait.

             

            L’exemple le plus frappant à mon sens est la fausse plainte pour vol de téléphone. Si les vols avec violence des smartphones existent malheureusement, le dépôt de plainte concerne des situations où il y a perte du téléphone à la plage ou casse à cause du petit dernier. Comme de très nombreuses assurances souscrites conditionnent le remboursement à l’existence d’un vol aggravé, certains inventent alors de tels méfaits. Quand le mensonge est démasqué, je poursuis alors ces fausses victimes des chefs de tentative d’escroquerie et dénonciation de délit imaginaire ayant entraîné des recherches inutiles.

          

          
            
              Les « collector »
            

            Dans ce flot ininterrompu de procès-verbaux, j’ai parfois vu des perles, des dossiers « collector ».

             

            Comme une sérieuse, seulement au début, procédure évoquant la présence dans le ciel, la nuit, d’objets volant non identifiés. Les enquêteurs avaient alors entrepris des recherches auprès de l’aviation civile, de Météo France et recueilli des témoignages afin de vérifier s’il ne s’agissait pas d’une sonde météo ou d’un nouvel aéronef plus ou moins furtif. Classement pour « absence d’infraction », au grand dam des fans (dont moi) de Mulder et Scully, héros de la série des années 90 X-Files.

             

            Ou celle évoquant la présence d’un spectre dans une maison habitée, faisant déplacer des objets et commettant des dégradations. Il me paraissait néanmoins difficile de poursuivre une entité non pourvue de la personnalité juridique. Un classement sans suite « extinction de l’action publique pour cause de décès » aurait donné aux faits une certaine réalité donc j’optais pour classement pour « absence d’infraction ».

             

            Ou encore un homme surpris par un voisin en train de pratiquer un acte sexuel… à une vache. Une expertise psychiatrique concluait en une irresponsabilité pénale, me poussant à classer sans suite. La personne mise en cause du chef de sévices graves sur animal avait pourtant demandé la restitution du tabouret qu’elle avait utilisé afin de se mettre à hauteur du sexe du bovin.

             

            Malgré ces « perles » prêtant à sourire, je suis conscient qu’il y a derrière chaque procédure des personnes. Des enquêteurs qui ont certes effectué leur travail mais qui ont investi du temps, des recherches, des analyses juridiques. Des victimes qui attendent d’être reconnues en tant que telles, qui s’estiment lésées et réclament une légitime réparation. Des suspects qui ont véritablement commis les faits reprochés et qui méritent une sanction ou a contrario qui ne les ont pas commis et ne devraient rien subir. Ma réponse, quelle qu’elle soit, sera attendue par chacun d’entre eux. Je dois plus me préoccuper des justiciables que des statistiques d’affaires poursuivables, du délai de traitement des procédures et de la hauteur des piles.

          

        


      
          
          IV) LES RÈGLEMENTS ET LES RAPPORTS

          Lors de l’ouverture d’une information judiciaire, moi et moi seul peut saisir un juge d’instruction par le biais d’un réquisitoire introductif. Lorsque le magistrat instructeur estime l’enquête terminée, tant sur le fond que sur la personnalité du ou des mis en examen, il me transmet alors le dossier aux fins de réquisitions finales, nommées réquisitoire définitif ou règlement. Ce dernier sera communiqué aux parties qui pourront donner des observations et au juge d’instruction qui décidera de renvoyer l’affaire devant le tribunal ou la cour d’assises ou au contraire d’ordonner un non-lieu, sans procès.

           

          Un réquisitoire définitif est un document savamment rédigé compilant l’exposé des faits constants, le positionnement des parties, les témoignages, les diverses expertises (médico-légale, balistique en accidentologie, graphologie, etc), les éléments de personnalité recueillis (expertises psychologique et psychiatrique, casier judiciaire, enquête de personnalité) et surtout mon analyse juridique. Il raconte une histoire pénale et de procédure, sur deux pages jusqu’à cinquante. J’en ai rédigé environ quatre cents en quinze ans de fonction et leur compilation pourrait faire l’objet d’un autre projet littéraire.

           

          Dans mon règlement, je dois me prononcer sur l’existence de charges ou d’indices permettant de déterminer si l’infraction reprochée est constituée et si le mis en examen en est bien l’auteur. Face à mon réquisitoire, le juge d’instruction n’évalue pas la culpabilité du mis en examen mais s’il existe des charges suffisantes pour qu’il soit jugé. Par exemple, dans le cadre de l’affaire du Carlton de Lille avec Dominique Strauss-Khan mis en examen du chef de proxénétisme, l’ancien ministre avait bénéficié de réquisitions de non-lieu mais avait été renvoyé en correctionnelle. À l’audience, relaxe avait finalement été requise et prononcée.

           

          Un règlement permet aussi de résumer une information contenant des milliers et milliers de côtes (synonyme de pièces de procédure) et s’utilise à l’audience. Des renvois aux pièces du dossier du juge d’instruction apparaissent dans le corps du texte. On distingue d’ailleurs cinq sous-dossiers comme la côte D, la plus importante, concernant le fond de l’affaire, débutant par les faits, puis l’enquête, les actes d’investigation, les interpellations, perquisitions, gardes à vue, mises en examen, interrogatoires et expertises.

           

          Je suis aussi le rédacteur de très nombreux rapports à la hiérarchie. On peut citer en premier lieu le rapport annuel de politique pénale, rédigé par le chef de parquet et établissant l’activité annuelle de son parquet, avec plusieurs rubriques (action publique et exécution des peines pour ne citer qu’elles), des statistiques et des perspectives pour l’année suivante.

           

          En second lieu, il existe les « rapports PG », rédigés par les magistrats de première instance et adressés au parquet général. Ces rapports, pouvant remonter au ministère de la Justice, concernent des affaires significatives en raison de leur gravité, de la personnalité de leur auteur ou victime et du trouble à l’ordre public. Ces dossiers signalés ne concernent pas uniquement les grandes affaires médiatiques, économiques ou politiques mais des faits divers dramatiques, de grands accidents collectifs ou encore des crimes.

        


    


    

      

        


      


      

        1. L’intime conviction est définie par l’article 353 du Code de procédure pénale. Selon moi, il s’agit de la définition juridique la plus aboutie, la mieux rédigée et la plus lourde de sens de tous les codes. : “Sous réserve de l’exigence de motivation de la décision, la loi ne demande pas compte à chacun des juges et jurés composant la cour d’assises des moyens par lesquels ils se sont convaincus, elle ne leur prescrit pas de règles desquelles ils doivent faire particulièrement dépendre la plénitude et la suffisance d’une preuve ; elle leur prescrit de s’interroger eux-mêmes dans le silence et le recueillement et de chercher, dans la sincérité de leur conscience, quelle impression ont faite, sur leur raison, les preuves rapportées contre l’accusé, et les moyens de sa défense. La loi ne leur fait que cette seule question, qui renferme toute la mesure de leurs devoirs : Avez-vous une intime conviction ?


      


      

        2. Affaire tragique jugée devant la cour d’assises du Gard du 8 et 9 octobre 2018, présidée par Me Geneviève Perrin. L’accusée Carmen Bois était renvoyée devant la cour pour meurtre sur ascendant, en l’espèce son père Basile Gabarri le 1er avril 2016 à Beaucaire. Les faits s’inscrivaient dans une dispute familiale et dans un contexte de violences physiques et verbales du père. La jeune femme de 21 ans était finalement reconnue coupable du crime de violences volontaires avec arme ayant entraîné la mort sans intention de la donner, et condamnée à 8 ans d’emprisonnement. Quelques mois après, le 24 décembre 2018, au sein de la maison d’arrêt de la Talaudière, elle mettait fin à ses jours dans sa cellule en se pendant.


      


      

        3. Ayant d’ailleurs engendré une augmentation de 17 % des plaintes pour viol et 20 % s’agissant des agressions sexuelles.


      


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 6 : LE QUOTIDIEN DU PROC’ HORS DU PALAIS DE JUSTICE
      


    

      

        
            « Un juge ne doit pas être tout le temps derrière son bureau »
          


        
            (Rachida DATI, ancienne garde des sceaux)
          


      


    


    

      Un proc’ n’est pas quelqu’un de terrain mais de bureau et de prétoire. Bien que souvent représenté aux côtés des enquêteurs, des experts et du médecin-légiste ou répondant aux sollicitations des journalistes sur une scène de crime, mes déplacements ne sont pas, à de rares exceptions près, légion. Par contre, quand ils interviennent, aux yeux de l’opinion publique, il s’agit alors de faits graves.


       


      Un déplacement sur site permet surtout de me confronter aux réalités de la délinquance en visitant certains bassins favorables à la commission d’infractions (points de deal, certaines banlieues en proie à des violences urbaines sur les forces de l’ordre), de m’imprégner de la scène de crime, avec des impressions ou notions que je pourrais répercuter à l’audience.


       


      De plus, en me déplaçant, je peux aussi mettre un visage sur tel ou tel enquêteur, que j’ai l’habitude de connaître uniquement par téléphone ou mail interposé. Grâce à ce rapport humain, les principes de loyauté et de confiance réciproques s’en trouveront des plus renforcés.


      
          
          I) LE DÉPLACEMENT SUR LA SCÈNE DE CRIME

          En tout état de cause, mon déplacement constitue une obligation en matière de crime. Le fait de venir sur la scène de crime dessaisit de fait le premier enquêteur saisi et, à cette occasion, dans le cadre de mon pouvoir de direction de la police judiciaire, je désigne alors le directeur d’enquête dit « DE » : le même se trouvant sur place ou un autre, appartenant à une unité plus spécialisée. Je vais donc prendre le pouls de l’affaire et m’entretenir avec le DE qui va être mon unique interlocuteur.

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              On m’appelle un soir pour un décès de nourrisson, une petite fille d’à peine un an. La gendarme présente sur les lieux me dit que le décès est suspect mais elle est submergée par l’émotion, en raison des faits et de la présence de la famille en pleurs. Je l’invite alors à me rappeler dans quelques minutes, après s’être calmée. La DE me contacte à nouveau mais pleure. Après 10 minutes et deux autres appels, je lui demande de me passer son supérieur, masculin. Mais celui-ci est incapable d’aligner quelques mots, lui aussi très affecté. Je me déplace alors sur les lieux, quelque peu agacé par ce manque de professionnalisme.

              Cependant, à l’arrivée au domicile, dans cette petite chambre rose de bébé, je suis aussi frappé par cette ambiance tragique et par ces pleurs généralisés. Je n’avais pas ressenti ceci par téléphone. J’arrive néanmoins à contenir mes émotions et le médecin-légiste me confirme la thèse d’une mort subite soit un décès accidentel.

              
                – AR, substitut
              

            

          

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              En début de semaine de permanence, je me rends sur un parking sur lequel était garé un camion snack. À l’intérieur, du désordre, de la saleté mais surtout le cuistot lardé d’une dizaine de coups de couteau au ventre. Après plusieurs heures, le médecin-légiste évoque pourtant un suicide, ce qui sera confirmé par l’enquête et l’autopsie. En fin de semaine, je me déplace dans une forêt, pour un homme blessé mortellement par une tronçonneuse au niveau du cou. Avec le DE, nous pensons à un accident ou bien à l’intervention d’un tiers. Erreur : le même légiste nous apprends qu’il s’agit encore d’un suicide. Et il avait à nouveau raison. C’était la semaine avant Halloween…

              
                – HM, vice-procureur
              

            

          

          Avec le temps, j’apprécie certains directeurs d’enquête et d’autres moins. Je sais qu’avec le DE X, tout sera sous contrôle, sans stress, sans erreur même si je dois rester vigilant. Alors que, avec le DE Y, je devrais être plus dirigiste et tout contrôler, même les aspects les plus basiques. Je constate d’ailleurs que le DE Y est celui qui n’a de cesse de me poser des questions ou de me contacter téléphoniquement. Un jour, le chevronné DE Y m’avait demandé de l’autoriser à perquisitionner un domicile après 21 h (or les horaires légaux de perquisition entre 6 h et 21 h sont enseignés aux étudiants en première année de droit) ; ou il avait oublié le dépistage de l’alcoolémie et des stupéfiants dans le cadre d’un accident mortel de la route, pourtant obligatoire ; ou encore il avait levé une garde à vue sans m’avertir, alors que je suis le seul à l’autoriser.

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              Un dimanche, le procureur de X m’appelle afin de m’annoncer que le directeur de Y, personne très connue sur le plan médiatique, est décédé dans son ressort. Nous programmons donc une autopsie pour le lendemain, soit le lundi. Néanmoins, le procureur, après avoir avisé sa hiérarchie, demande une autopsie dans l’urgence. Chose est alors faite le soir à 22 heures. Mais le proc’ me demande de faire le minimum et de ne pas toucher le crâne s’agissant d’une suspicion de noyade. Cependant, je refuse et je réalise l’autopsie dans les règles de l’art, comme pour tout autre corps. J’ai d’ailleurs bien fait car, le lendemain, son épouse contestait la thèse de la noyade lors d’une conférence de presse. J’ai alors reçu les félicitations de la dite hiérarchie parquetière.

              
                – B, M, médecin-légiste
              

            

          

          Le déplacement sur site s’impose aussi dans le cadre de délits complexes ou graves, accidents mortels et collectifs ou toute autre affaire troublant gravement l’ordre public. Dirigeant la police judiciaire, je participe aux premiers actes d’investigation et impulse les pistes d’enquête : sollicitation du médecin-légiste ou de tout autre expert, déclenchement de cellules d’investigations criminelles ou d’aide aux victimes, prélèvements divers en vue de la recherche d’ADN. Je demeure aussi en première ligne pour répondre aux journalistes.

           

          Je me rends aussi systématiquement sur des scènes de prise d’otages et dans leur cellule de crise, que je co-préside avec l’autorité préfectorale. On pense immédiatement aux attentats mais il n’y a pas que le terrorisme. Le déplacement s’impose en cas de prise d’otages carcérale ou bien de droit commun. Je ne négocie pas directement ; par contre, je dois donner des précisions au professionnel (au « négo ») en contact avec le preneur d’otages, sur les éventuelles suites judiciaires et son passé pénal. J’ai dû en gérer quelques unes dans ma carrière (en prison, dans une école, chez des particuliers) avec des issues toujours favorables. Une nuit, un preneur d’otage, désarmé par les forces d’intervention et entravé, avait souhaité me parler, dans son bureau, avant d’être amené dans les locaux de la gendarmerie. J’avais été frappé par son calme alors qu’il avait menacé quelques minutes auparavant ses collègues de travail de les tuer puis de se suicider.

           

          Je constitue aussi l’autorité, avec le préfet et le chef de service de la police ou de la gendarmerie présent sur la scène de crime, qui peut requérir l’intervention des services spécialisés comme le RAID (l’unité de Recherche, Assistance, Intervention, Dissuasion) ou le GIPN (Groupe d’intervention de la Police Nationale). Je dois aussi donner mon avis quand l’engagement de la colonne d’assaut est envisagé et quand l’usage des armes s’impose afin de déterminer ou pas les cas de légitime défense.

           

          Si les transports sur les lieux sont rares dans les parquets de taille modeste, ils interviennent plus souvent selon l’activité criminelle et il existe même, dans les gros parquets, un magistrat de permanence chargé exclusivement des déplacements.

        


      
          
          II) LES AUTRES DÉPLACEMENTS

          Si, comme je l’entends souvent, « j’envoie des gens en prison », je m’y rends aussi. Les déplacements en prison demeurent systématiques en cas de suicide ou d’homicide de détenu, ou bien en cas d’agressions graves d’un membre de l’administration pénitentiaire. Enfin, le proc’ en charge de l’application et exécution des peines se rend régulièrement en détention afin d’assister à divers débats comme ceux accordant, ou pas, les permissions de sortir, les remises de peines ou les libérations anticipées (libération conditionnelle, bracelet électronique, etc).

           

          Il m’arrive de me rendre dans les unités d’enquête afin de prolonger des gardes à vue, d’établir une stratégie pour une procédure particulière ou encore pour évacuer certains petits dossiers. Muni de mes Codes pénal et de procédure pénale, de mon ultraportable avec accès au casier judiciaire, je peux recevoir chaque enquêteur avec sa pile de dossiers sous le bras afin de classer ou poursuivre « à la source ». Le procès-verbal quittera alors le commissariat ou la gendarmerie avec sa réponse pénale. Ces rendez-vous, qui se généralisent dans les grands parquets, constituent un gain de temps et demeurent très appréciés par les enquêteurs, qui peuvent mettre un visage sur leur parquetier.

           

          On peut enfin évoquer la présence d’un magistrat du parquet lors de rencontres sportives (notamment pour les matchs de football ou de rugby), afin d’être au plus près de l’événement, de gérer, avec les autres services de sécurité, les situations de crise.

           

          Si le pouvoir d’un procureur au sein d’un palais de justice est reconnu et relativement bien perçu par nos concitoyens, il n’en va pas autrement lorsqu’il en sort pour des raisons professionnelles. Ainsi, dans la mesure où il n’existe pas de tenue de procureur, je me vois parfois refuser l’accès à certains endroits par divers intervenants notamment du fait de leur méconnaissance de ma fonction et d’un zèle inapproprié et surtout totalement incorrect. Je dispose certes de ma carte professionnelle avec la mention : « il est prescrit aux autorités civiles et militaires d’assurer la libre circulation du titulaire pour les besoins du service et dans l’exercice de ses fonctions » et depuis peu un brassard orange « procureur », mais cela ne suffit pas parfois. L’agent de sécurité privée, d’accueil ou le préposé de certaines administrations me refusent parfois l’accès, m’obligeant soit à monter le ton ou bien à contacter l’enquêteur déjà sur place afin de débloquer la situation. Ainsi, la carte de police ou la tenue bleue du gendarme, bien plus connues du grand public, ouvrent plus facilement les portes que le simple statut de proc’.

           

          Par exemple, lors d’une manifestation sportive à risque, je possédais une accréditation complète me permettant de me déplacer dans tous les espaces du stade, du poste de sécurité, aux vestiaires en passant par les gradins. À l’entrée, un agent de sécurité me soutenait que je pouvais peut-être me déplacer dans l’enceinte mais que je ne pouvais pas y pénétrer faute de billet d’entrée !

        


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 7 : L’EXTRA-JUDICIAIRE
      


    

      

        
            « Chers étudiants, je me présente : je suis xxx, vice-procureur »
          


        
            (un nouveau professeur de droit pénal).
          


      


    


    

      Requérir à l’audience, rédiger des tas et des tas de rapports, traiter les piles de courriers, répondre aux sollicitations des enquêteurs, suivre les gardes à vue, etc constituent déjà l’écrasante majorité du métier de parquetier. Bien évidemment, d’autres réjouissances existent.


      
          
          I) LES RÉUNIONS

          Malgré, en principe, le souhait d’avoir un esprit sain dans un corps sain, un très grand nombre de mes collègues souffrent d’une maladie assez méconnue mais aux effets dévastateurs : la « réunionnite ». Cette affection se manifeste par une envie irrépressible, soudaine et surtout très fréquente, d’organiser et de diriger des réunions, sur les sujets les plus divers ou d’y être invité.

           

          Des réunions sont même prévues par le Code de l’organisation judiciaire comme les assemblées générales des magistrats du siège, des magistrats du parquet, du greffe, avec nécessité d’organiser des réunions préalables afin de fixer en amont l’ordre du jour. Des réunions pour préparer des réunions.

           

          Le procureur réunit ses troupes ou ses chefs de section à peu près une fois par semaine pour les raisons les plus diverses mais fondamentales : passation de la permanence et évocation des faits marquants ou des enquêtes significatives en cours ; point sur les absences en raison des stages, vacances, maladies ; état des évolutions législatives ou jurisprudentielles.

           

          Des partenaires extérieurs sont aussi conviés à des séances de travail au sein du parquet. Le procureur invite ainsi les chefs de service de la police, gendarmerie, douanes voire l’ensemble des enquêteurs dans le cadre de « RAP » pour réunions d’action publique. Lors de ces grandes messes, chacun évoque ses grandes affaires en cours, ses difficultés et des questions sont posées sur les sujets les plus divers.

           

          En moyenne et d’expérience, je devrais me rendre à 200 réunions par an, soit presque une par jour ! Je ne peux pas matériellement y assister et ne trouve pas non plus le temps de répondre négativement à l’invitation. Il suffit d’ailleurs d’événements majeurs dans l’actualité pour trouver d’autres thèmes de réunions (exemple : depuis 2015, le terrorisme et la radicalisation).

           

          Je n’apprécie pas particulièrement les réunions, ce qui est un gros défaut pour un proc’.

        


      
          
          II) LES STAGES ET L’ENSEIGNEMENT

          De façon statutaire, j’ai l’obligation de suivre 5 journées de formation continue par an. Ayant un devoir général de compétence, je dois en effet veiller à me mettre à niveau s’agissant de toutes les modifications législatives et ou procédurales, à prendre connaissance des évolutions techniques, sociales, philosophiques des divers contentieux. Des stages sont alors organisés sous le contrôle de l’Ecole nationale de la magistrature (ENM), dans son annexe parisienne située Quai aux Fleurs.

           

          Ces stages sont pris au sérieux par les parquetiers car ils constituent un enrichissement intellectuel et pratique, nous permettant d’ailleurs de rencontrer d’autres collègues (dont des camarades de promotion) et des personnalités les plus variées. La réalisation de ces stages compte aussi dans ma notation et permet aussi l’obtention de certains diplômes.

           

          Il est interdit à tout procureur d’exercer une fonction publique ou toute autre activité professionnelle ou salariée, sauf les activités d’enseignement. Ainsi, des membres du parquet, en fonction de leur emploi du temps, peuvent enseigner à la faculté (de droit principalement), à l’ENM ou faire des interventions dans tout organisme d’enseignement. À titre personnel, je corrige depuis quelques années les copies du concours d’accès à l’ENM ou d’autres concours de la fonction publique (officiers et commissaires de police) et je fais partie des jurys de ces mêmes concours. Je suis aussi enseignant vacataire dans une faculté de droit. Bien évidemment, ces heures de cours ne peuvent être effectuées sur mon temps de travail ; j’enseigne ainsi le soir ou entre midi et deux.

           

          Une telle participation du procureur permet alors la représentation de l’institution judiciaire, qui ne se trouve donc pas uniquement au sein d’un palais, mais à l’extérieur, au contact des futurs magistrats, policiers, avocats. De plus, elle permet à des étudiants, sans contact avec l’institution judiciaire, d’échanger avec un magistrat du parquet. D’ailleurs, les étudiants apprécient toujours les interventions des magistrats (et j’espère les miennes).

        


      
          
          III) OPINIONS ET SYNDICATS

          En raison de mon devoir de réserve et de neutralité, je ne saurais manifester mes opinions politiques, religieuses et philosophiques, à tous les moments de ma fonction, notamment dans le cadre de mes discours publics et réquisitions à l’audience.

           

          Je n’ai pas le droit de manifester, et ce en lien avec ma fonction ou tout autre cause, même à titre privé. Si je manifeste à côté de partisans de la PMA ou GPA ou de salariés suite à leur licenciement, comment pourrais-je conserver mon objectivité et impartialité si j’étais saisi de violences commises par ces salariés ou par une question de filiation ? En dépit de cette interdiction, je peux néanmoins afficher mon soutien lors de mouvements de protestation en lien avec ma juridiction, comme à l’occasion de la réforme de la carte judiciaire sous l’ère Dati.

           

          Je n’ai pas non plus le droit de grève. Comment assurer la continuité du service public de la justice et le respect des délais prévus par la Loi ? La grève qui reviendrait à ne pas poursuivre ou à ne pas gérer une garde à vue, reviendrait à commettre l’infraction de déni de justice, avec des conséquences pénales et disciplinaires.

           

          Et la politique ? Interdit, bien évidemment. Des magistrats, dont des procureurs sont pourtant devenus des hommes ou femmes politiques, certains de premier plan : Eric Halphen, Georges Fenech, Eva Joly, pour ne citer qu’eux. Cependant, ils ont dû arrêter leur fonction (démission, retraite, disponibilité) afin de mener à bien leur nouvelle carrière. Parmi tous ces magistrats, comment passer sous silence cette substitute devenue ministre de la Justice entre 2007 et 2009, affirmant l’existence d’un véritable ascenseur social. Rachida Dati demeurait en effet dans une autre vie magistrate. À peine huit ans auparavant, elle avait été juge au TGI de Peronne puis, en 2003, substitute à Evry. Après 4 ans passés au parquet, à 42 ans, elle devenait alors garde des Sceaux.

           

          Au niveau de la religion, je ne dois pas non plus manifester mes croyances et convictions mais je ne peux pas non plus ignorer le fait religieux. Par exemple, chaque année, le 26 novembre, je suis invité à une cérémonie à savoir la sainte Geneviève, patronne des gendarmes. Un office religieux se tient et, dans la pureté du principe de neutralité, j’y assiste naturellement mais je ne me signe pas. Je peux aussi associer les représentants des communautés religieuses à certaines politiques, comme celles traitant de la répression et prévention des actes à caractère raciste, antisémite ou xénophobe.

           

          Malgré mon a-politisation, je peux néanmoins adhérer à des organisations syndicales, comme le Syndicat de la magistrature (sensibilité de gauche) et l’Union syndicale de la magistrature (droit ou centre-droit). Le syndicat constitue le porte-parole de ses membres et participe à l’effort de communication qui fait défaut à l’institution. Il peut nous apporter aide, assistance et soutien, notamment à l’occasion de la progression ou à l’inverse d’anicroche dans la carrière. Il pèse aussi dans les négociations dès lors qu’il est question du statut de la magistrature, de ses conditions matérielles, de la rémunération. Il sert de courroie de transmission entre la Chancellerie et la base et assure la représentativité des magistrats à certaines instances, notamment à la commission d’avancement ou au conseil supérieur de la magistrature.

           

          Le syndicat majoritaire demeure plutôt l’USM avec ses 2 220 membres (magistrats à la retraite compris). Le nombre d’adhérents du SM n’est pas dévoilé. Ainsi, ce nombre important, le scandale du Mur des Cons et les prises de positions du SM à quelques semaines des élections présidentielles de 2012 autorisent certains de nos politiques (accessoirement mis en cause dans une affaire) à invoquer le règlement de comptes politicien fomenté par tel ou tel magistrat. Et d’arguer de la couleur politique, opposée bien évidemment, du procureur les ayant poursuivi.

        


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 8 : DE LA DIFFICULTÉ D’EXERCER LE MÉTIER DE PROC’
      


    

      

        
            « Non c’est pas possible, c’est la voiture du Parquet cette rogne ? »
          


        
            (un policier plaisantin sur une scène de crime à mon attention).
          


      


    


    

      En matière de justice, au-delà des clichés standards de sa lenteur, de sa complexité ou de son laxisme, le stéréotype prédominant est celui de son indigence et son manque de moyen humain et financier.


       


      Mon but n’est pas de faire pleurer dans les chaumières mais juste de tenter de dresser l’état des lieux des parquets, tel que je le perçois. Sans être le seul d’ailleurs. La Conférence Nationale des Procureurs1, dans son édifiant Le livre noir du ministère public, Propositions pour la Justice en juin 2017 n’y va pas par quatre chemins en évoquant la « clochardisation » de la justice, terme non politiquement correct mais destiné à frapper les esprits. Et d’égrainer des constats accablants.


       


      La France compte en Europe quasiment le plus petit nombre de procureurs pour 100 000 habitants : 2,9 pour une moyenne sur le continent de 11,3. Il y a donc quatre fois moins de proc’ en France que la moyenne européenne, devant faire face au plus grand nombre de procédures (7,4 pour 100 000 habitants alors qu’elle est de 3,4 en Europe), et tout en ayant à remplir un nombre record de fonctions différentes (13 alors qu’elles sont de l’ordre de 11 en Allemagne, 8 en Italie, 5 en Angleterre). Tous les proc’ s’accordent à dire qu’il faut dans notre pays plus de magistrats.


       


      Même les avocats réclament la création de postes dans la magistrature, afin d’obtenir des délais de jugement raisonnable et une justice de qualité, à la hauteur de notre démocratie. À l’occasion de la réforme de la justice de la garde des Sceaux Belloubet (avec son projet de justice du 21ème siècle), j’ai pu lire dans un communiqué des avocats du barreau de Marseille : « Les avocats demandent la création de 1 000 magistrats. Le Gouvernent offre des algorithmes ».


       


      En raison de cette pénurie de magistrats, la France est souvent condamnée par les juridictions administratives ou européennes à payer des dommages-intérêts à des justiciables (victimes mais aussi prévenus, mis en examen ou accusés) lésés par des délais de jugement trop longs. Pour certains commentateurs avisés, notre pays préfère régler ces amendes plutôt que de se munir de juges et procureurs supplémentaires.


      
          
          I) DES RESSOURCES FINANCIÈRES LIMITÉES

          Le contribuable paie un peu moins de 6 euros d’impôts par mois pour sa Justice alors qu’il en paie 11,50 pour la redevance audiovisuelle ou 60 euros pour son téléphone portable et Internet. La France consacre 0.2 % de son PIB à la justice : c’est presque deux fois moins que la moyenne européenne et la France se situe au 37ème rang sur 45 états européens en termes de budget alloué à la justice, derrière l’Arménie et l’Azerbaïdjan. Effarant, vous ne trouvez-pas ?

           

          Ces chiffres très bas ne font d’ailleurs l’objet d’aucune dissimulation. La justice qui manque de moyens ne se cache pas, bien au contraire. Par exemple, le ministère de l’Economie, en marge du grand débat national lancé suite au mouvement des Gilets Jaunes, publiait mi-janvier 2019 un tableau « Ce que financent 1 000 euros de dépense publique ». On y apprenait que 268 euros servaient aux retraites, 96 euros à l’éducation, 56 euros à notre sécurité intérieure et extérieure, 37 euros au financement de notre dette, 35 euros au chômage, 22 euros à la culture. Et qu’arrivait-il en dernier ? : la justice avec seulement 4 euros sur 1 000.

           

          Le budget de la Justice, de 7,291 milliards d’euros pour 2019 malgré des hausses chaque année (de quelque %) ne demeure pas à la hauteur. D’autant que l’administration pénitentiaire en consomme près de 40 %.

        


      
          
          II) UNE PÉNURIE DE MOYENS ET DE PERSONNELS

          Combien d’articles relaient des chefs de juridiction devant faire face à la pénurie de collègues et greffiers ? Des audiences doivent alors être supprimées d’où un délai d’audiencement allongé et un impact sur la politique pénale obligeant le procureur à prioriser les audiences ou différer la réponse pénale quitte à la rendre inaudible et inefficace. La Chancellerie ne demeure pas sourde face à ces revendications : chaque année des postes sont créés en plus mais concernent en priorité le personnel pénitentiaire, aussi en grande difficulté.

           

          Ces chiffres sont pourtant imperceptibles et il n’est fait mention de ces difficultés que ponctuellement lorsque les médias relaient des bavures judiciaires ou des remises en liberté pour non respect des délais. À chaque événement grave, un représentant d’un syndicat de magistrats monte au créneau, débat sur les plateaux télés afin de prouver la triste réalité en évoquant ce que tout le monde sait. Et puis, plus rien ou pas grand chose jusqu’au prochain triste épisode.

           

          Les plus hautes instances au sein même du ministère de la Justice arrivent à la même conclusion s’agissant du sous effectif chronique au sein du parquet. Fin décembre 2018, l’Inspection générale de la justice préconisait d’augmenter significativement et de façon urgente les effectifs des parquets. Il était avancé un besoin de 175 procureurs supplémentaires soit un proc’ en plus par tribunal. Gageons que ce rapport sera suivi d’effet réel. Personnellement, j’ai toujours constaté qu’un (voire deux) collègue en plus était nécessaire dans mon parquet.

        


      
          
          III) LES BIENS MEUBLES DU PARQUET

          Sur le plan du mobilier, se plaindre correspondrait à une exagération : chaque proc’ possède du matériel informatique de bonne qualité et fréquemment mis à jour. Au niveau des téléphones portables, il y en a uniquement pour la permanence. Un téléphone pro pour chaque proc’ serait nécessaire mais les restrictions budgétaires l’en empêchent. Ainsi, dans le répertoire de mon téléphone personnel, il y a les numéros de mes contacts privés et professionnels. Je ne dois donc pas le perdre. Chaque parquetier détient aussi en principe un ordinateur ultraportable, un ordinateur de bureau avec double écran afin de pouvoir utiliser la multitude de logiciels-métiers, une imprimante et un scanner mais avec une légère tendance consistant à les partager en réseau.

           

          Un parquet possède au minimum un voire deux véhicules : le véhicule du chef de parquet et celui de la permanence. Restrictions budgétaires obligent, il s’agit pratiquement toujours de vieilles citadines d’entrée de gamme, non dotées de moyens sonores et lumineux (alors qu’il s’agit parfois de se rendre sur une scène de crime, rapidement et sans se faire arrêter par les filtrages policiers) ou sans GPS. D’ailleurs, petite subtilité, il ne s’agit pas de véhicule de fonction mais de service : ils sont garés au sein du tribunal et ne peuvent servir qu’aux déplacements professionnels depuis le palais. Il est donc difficilement compréhensible que les chefs de service de la Police nationale, de la Gendarmerie, de la Préfecture possèdent des berlines premium à titre de véhicule de fonction.

           

          Un jour, en 2005, en stage au parquet de Marseille, je m’étais rendu sur les lieux d’une attaque de fourgon de convoyeur de fonds. Avec notre Renault 5 blanche de 250 000 kilomètres et 20 ans d’âge, cela n’avait pas été facile d’accéder à la scène de crime sans susciter les moqueries des enquêteurs sur place. En 2020, mon parquet nîmois était encore doté d’une Peugeot 307 d’une quinzaine d’années, à la carrosserie entièrement rayée. Elle faisait un peu tâche face au SUV 3008 flambant neuf du chef des gendarmes.

           

          J’attribue, selon une procédure légale bien établie, à des policiers ou gendarmes des véhicules saisis appartenant à des criminels ou trafiquants de stupéfiants condamnés, pour les nécessités de leur service. Et pourtant, ce n’est pas prévu à mon profit.

        


      
          
          IV) LES BIENS IMMEUBLES

          Au niveau immobilier, chacun est frappé par la construction de nouveaux palais très modernes, comme le nouveau tribunal de Paris, mais beaucoup de palais de justice demeurent vétustes et peu fonctionnels. L’entretien représente un coût pour la collectivité et de réels problèmes existent. On pourra par exemple citer l’absence totale de climatisation, à cause d’une panne, dans mon palais de justice à Nîmes pendant tout un été en 2018, avec un bon 32° dans les bureaux. Heureusement, une bouteille d’eau était offerte aux forçats, ainsi qu’un ventilateur. Droit de retrait, quel droit de retrait ?

           

          Dans la mesure où le chef de parquet, même en vacances, doit être immédiatement joignable s’agissant d’affaires graves, afin notamment de saisir un service d’enquête, on pourrait penser qu’il possède un logement de fonction, à proximité du tribunal. Dans cette hypothèse, le principe consiste d’ailleurs à ce qu’un logement de fonction soit accordé pour nécessités absolues de service. Comme un hiérarque de la gendarmerie (résidant d’ailleurs en caserne), ou un préfet, un sous-préfet, un directeur d’hôpital ou de prison.., soit, dans la grille de la fonction publique, des fonctionnaires équivalents à un procureur.

           

          Suspense… Et bien non !!!

           

          Pourtant, le logement de fonction existait il y a quelques années, à dose homéopathique et moyennant une redevance. À dire vrai, les nécessités absolues de service ne concernaient réellement que le chef de parquet et pas ses subordonnés mais aujourd’hui un strict principe d’égalité règne : pas de logement pour tous. Mêmes les plus hauts magistrats, les chefs de cour (premier président et procureur général) et les collègues d’outre-mer n’y ont plus droit. Restrictions budgétaires : oui ; pour tout le monde : non. Le jour des arbitrages budgétaires à Bercy, que s’était-il passé ? Il existe quand même une indemnité de résidence, comprise entre 0 et 200 euros brut et uniquement dans les zones où la tension immobilière est forte.

        


      
          
          V) LE TRAITEMENT DU PROC’

          Il existe une question posée ou pensée par beaucoup : « un proc’, combien ça gagne ? » Sur les bancs de ma faculté, quand l’un d’entre nous désirait devenir magistrat, cette considération passait après celle de la difficulté du concours, de la durée de la formation, de la mobilité et du prestige de la fonction.

           

          Certains de mes professeurs de droit m’avaient prévenu que le fait de devenir magistrat m’assurerait une stabilité financière et un très bon salaire mais n’allait pas me permettre un enrichissement conséquent et comparable à celui des autres professions judiciaires.

           

          La question de la rémunération est marquée par le sceau de la transparence et il suffit de se procurer la grille indiciaire du traitement des magistrats, facilement consultable sur le net.

           

          Un élève à l’école de la magistrature perçoit un traitement de l’ordre de 1 300 euros net. Il doit vivre, se nourrir et se loger par ses propres moyens. Auparavant, un campus lui permettait de se loger en « chambre étudiante ». En raison des restrictions budgétaires et des promotions d’auditeurs de justice de plus en plus importantes2, l’État a abandonné ce type de logement. Précision qu’il existe pourtant des logements ou campus pour d’autres élèves qui feront partie de mon ministère de tutelle comme l’École nationale des greffes à Dijon ou l’École nationale de l’administration pénitentiaire à Agen.

           

          Un substitut sortant de l’école commence à 2 700 euros. Avec ses indemnités de permanence, il gagne réellement 3 000 euros net.

           

          Un vice-procureur, avec environ 15 ans d’ancienneté et 3 enfants (il existe en effet une indemnité familiale), atteint les 5 000 euros mensuels.

           

          Un procureur-adjoint dans une grande juridiction ou un procureur dans un petit tribunal, avec une vingtaine d’années d’expérience, peut compter sur 6 000 euros.

           

          Les plus hauts magistrats (procureurs généraux, procureurs en fin de carrière) ont une rémunération pouvant aller jusqu’à 8 000 euros par mois.

           

          Pour les uns, le traitement demeure des plus importants eu égard au salaire médian en général et les rémunérations dans la fonction publique en particulier. Il demeurerait aussi indécent de comparer le traitement d’un proc’ avec celui d’un fonctionnaire de catégorie C ou d’un jeune greffier.

           

          Pour les autres, en raison des difficultés inhérentes à la profession, de la responsabilité, des années d’études, des horaires et des amplitudes de travail, des permanences la nuit et le week-end ou encore de l’équivalence dans le domaine privé, la rémunération ne demeure pas à la hauteur. Preuve en est, il suffit d’apprécier les salaires des autres professions du droit comparables.

           

          Et de comparer avec ce que gagne un avocat à savoir que son revenu annuel moyen est de 77 000 euros3. Voire d’envisager, avec une grosse dose de jalousie, les honoraires à 4, 5 voire 6 chiffres, totalement libres, des grands avocats pénalistes lors de procès d’assises. Et ce même si certains évoquent une paupérisation avec par exemple un tiers des avocats parisiens en dessous du SMIC4.

           

          Ou un notaire. Sans évoquer le prix de leur charge, en moyenne la somme astronomique de 500 000 euros et sans envisager le notaire salarié, le revenu médian annuel chez les notaires est d’environ 200 000 euros net, soit un peu moins de 20 000 euros par mois5. Même avec leurs charges diverses, on peut parler d’une victoire par KO. D’ailleurs, les notaires demeurent des officiers publics, placés sous la surveillance des procureurs.

           

          Ou un huissier, soit un peu moins6 (100 000 euros annuels).

           

          Ou certains magistrats administratifs7. Ainsi, à la cour des comptes, juridiction financière et administrative forte de 700 membres, un sortant de l’Ecole nationale d’administration (dans la « botte » soit le haut du tableau), commencera à 4 200 euros par mois et un conseiller maître finira sa carrière avec un traitement de 9 250 euros. Au sommet, le procureur général et le premier président de la Cour des Comptes seront rémunérés 14 500 euros et un président de chambre 12 500 euros par mois. Plus qu’un ministre voire le Président de la République, et surtout pendant beaucoup plus longtemps. Pour certains, le juge judiciaire, face à l’administratif, représente le parent pauvre de la Justice.

           

          En tout cas, la question de la rémunération ne constitue pas la principale revendication des magistrats du parquet, si tant est qu’ils puissent revendiquer quoique ce soit. Malgré l’existence de syndicats, des augmentations significatives de traitement ne sont pas à l’ordre du jour, si ce n’est des demandes relatives au point d’indice ou à la revalorisation des indemnités de permanence. Mais, après tout, si un procureur désire la rémunération d’un notaire ou d’un juriste dans un grand groupe international, il n’avait qu’à suivre ce cursus ou bien tout faire pour le devenir.

           

          Pour terminer sur la rémunération, qu’elle demeure trop basse pour les uns ou trop haute pour les autres, elle a le mérite de respecter une stricte égalité homme/femme, à travail égal et ancienneté comparable. La parité du traitement au parquet est aussi un débat has-been.

        


    


    

      

        


      


      

        1. La CNPR est une association déclarée dans le cadre d’une organisation professionnelle, créée d’initiative par des magistrats en METZ en 2006, regroupant de nombreux proc’. Lors de ses assemblées générales, des débats ou productions d’écrits, comme le Livre noir du ministère public, sont réalisés.


      


      

        2. Des promotions peuvent atteindre 250/300 auditeurs, soit le maximal que l’école puisse recevoir.


      


      

        3. Chiffres clés de la profession d’avocat, article paru le 31 mai 2018 sur le site internet du CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX.


      


      

        4. Source : article en date du 1er février 2017 sur le site LA CROIX


      


      

        5. Sources : article en date du 4 avril 2017 sur le site CAPITAL MANAGEMENT ; article du 18 septembre 2014 sur le site FRANCE INFO


      


      

        6. Source : article en date du 2 juillet 2018 sur le site CAPITAL


      


      

        7. Source : article en date du 9 février 2018 sur le site LIBÉRATION


      


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 9 : LE PRINCIPAL REPROCHE FAIT AU PROC’
      


    

      

        
            « Vous êtes trop sévère »
          


        
            (un prévenu).
          


        
            « Vous êtes trop laxiste » (une victime).
          


      


    


    

      Je suis très souvent interpellé (le comble) au sujet du prétendu laxisme de la Justice : « Dans notre pays, les juges, les magistrats, le procureur, la justice sont laxistes ». Il est parfois agité par les formations politiques habituelles à la veille d’élection, afin de renforcer leur programme sécuritaire. Enfin, et dire le contraire serait de la mauvaise foi, de nombreux sondages établissent qu’une grande majorité de Français estiment que la justice n’est pas assez sévère. Dans le cadre d’un débat constructif, je peux apporter certaines pistes et éléments de réponse.


       


      Tout d’abord, malgré ce ressenti de laxisme, les prisons françaises n’ont jamais été aussi peuplées. Le nombre de détenus a augmenté de 25 % en une décennie. Au 1er mai 2018, la France comptait presque 71 000 détenus. On doit une forte diminution d’environ 10 000 prisonniers en mai 2020 uniquement en raison du COVID. Le parc immobilier français ne peut plus faire face à ce nombre alors que des pays comme la Hollande ferme ou loue des établissements pénitentiaires. Des prisons demeurent au bord de l’implosion : le taux d’occupation des établissements pénitentiaires était d’environ 115 % avant le COVID ; s’agissant spécifiquement des maisons d’arrêt accueillant les courtes peines, il montait à 140 %. Celle de Nîmes, où j’exerce, est à 200 %. Un des indicateurs pénitentiaires actuels reste le nombre de matelas au sol. On peut remarquer ainsi que l’on incarcère plus en France (taux d’incarcération pour 1 000 habitants de 98) qu’en Allemagne (77), en Hollande (53) ou en Italie (86). Ainsi, les magistrats hollandais, allemands ou italiens devraient être beaucoup plus tendres que moi. Il existe aussi deux nations non-européennes à savoir la Russie et la Turquie qui possèdent des juges ultra-sévères puisque le taux d’incarcération russe est de 439 pour 1 000 habitants et 220 en Turquie, pour une moyenne de 135 en Europe. On s’aperçoit aussi que le nombre de détenus, depuis plusieurs années, diminue partout sur notre continent, sauf en France. Ce sentiment de laxisme ne se retrouve pas donc pas au sein des prisons françaises, sauf à vouloir copier le modèle russe ou turc.


       


      Le laxisme judiciaire demeure dans l’esprit de nos concitoyens synonyme de l’absence de peine de prison ferme ou une peine de courte durée. Il convient de revenir sur plusieurs principes.


       


      Tout d’abord, il demeure gravé dans le marbre judiciaire et légal, à tous les stades de la procédure, que la liberté est le principe et la détention l’exception. D’où la liberté avec éventuellement une mesure de contrôle judiciaire à la place d’un mandat de dépôt (c’est-à-dire une incarcération immédiate) ; d’où de la prison avec sursis ou du travail d’intérêt général soit des alternatives à l’emprisonnement.


       


      Un autre mécanisme existant qui peut lui aussi choquer demeure l’érosion de la peine. Il peut exister un gouffre entre la peine prévue dans la loi (allant dans le sens de la sévérité) et celle réellement exécutée. En droit français, il existe :


       


      

        	

          * la peine prévue par le texte (exemple : 7 ans pour un cambriolage)


        


        	

          * la peine prononcée par les juges (exemple : 3 ans pour ce même fait)


        


        	

          * la peine réellement exécutée


        


      


       


      Sur cet exemple, le condamné qui arrive en prison se voit retirer quelques mois en bénéficiant automatiquement de réductions de peine : 3 mois pour la première année et 2 mois par an pour les suivantes. S’il est récidiviste, c’est moins. Bien évidemment, le détenu perdra le bénéfice de tout ou partie de ces réductions en cas de mauvaise conduite. Ces réductions permettent de « tenir » un peu plus les détenus, de pacifier l’ambiance carcérale, en leur laissant espérer une remise en liberté plus rapide s’ils se comportent bien. Il ne s’agit pas d’un bon point distribué par le procureur mais d’une obligation légale, pour le moment jamais remise en cause. Enfin, quand le détenu arrive à mi-peine (ou au 2/3 de peine si récidive), il a non pas le droit à l’aménagement de peine mais la possibilité de solliciter du juge d’application des peines une libération anticipée et conditionnée.


       


      Certains considèrent que la justice est laxiste car ils raisonnent uniquement en termes de jours de prison. Or, l’arsenal des pénalités ne comprend pas que l’incarcération et la tendance actuelle est de frapper le délinquant au portefeuille plutôt qu’à le priver de sa liberté. Des peines de confiscation de biens mobiliers (notamment les véhicules dans le cadre de trafic de drogue), d’argent, de biens immobiliers sont d’ailleurs requises et prononcées dans de nombreuses affaires. Des textes législatifs prévoient des confiscations dans quasiment tous les domaines. La justice est-elle alors vraiment laxiste quand le prévenu se voit condamné certes à une peine de prison avec sursis mais aussi à la confiscation de sa villa ?


       


      Nos concitoyens critiquent allègrement la faiblesse du quantum de peine dans le cadre d’affaires médiatiques et graves. Sur les réseaux sociaux ou les médias permettant de réagir, les nouveaux inquisiteurs numériques, peu formés et informés, crient au scandale et arguent d’une justice totalement déconnectée. On peut prendre l’exemple de l’affaire du « Bébé enfermé dans un coffre de voiture ». Dans ce cas d’espèce, l’accusée comparaissait devant la cour d’assises de Corrèze mi-novembre 2018 pour des mauvais traitements infligés à sa fille et pour lesquels elle encourrait 20 ans de réclusion. L’avocat général avait requis 8 ans d’emprisonnement et l’accusée était finalement condamnée en appel à 5 ans d’emprisonnement et au retrait total de l’autorité parentale. Les commentaires, dans leur très grande majorité, dénonçaient la faiblesse de la peine, prononcée par des « juges de merde ». Cependant, dans cette affaire, la décision était rendue par 3 juges mais aussi 6 citoyens tirés au sort (et 9 en appel), les jurés. Le président d’assises mène assurément les débats mais sa voix sur la peine compte autant et pas plus que ses deux autres collègues et les 6 ou 9 autres jurés. En poursuivant ce raisonnement, le laxisme de la décision est donc causé à 33 % par les juges et 66 % par les jurés. On devrait ainsi lire que nos concitoyens sont deux fois plus laxistes que les personnels de justice. Bien évidemment, on ne peut cautionner ce faux calcul mathématique mais cette donnée, à savoir la présence des jurés, mérite une place dans ces commentaires.


       


      Un dernier argument à développer consisterait, de façon très lâche, à se désolidariser du juge. À dire que le laxisme ne provient pas du procureur mais du juge qui, à la fin, tranche et qui prononce une peine trop basse ou remet en liberté le délinquant. Sur ce sujet, j’emploie tout un champ lexical à l’opposé du laxisme. Dans mes réquisitions orales, je peux demander des peines exemplaires et attendre une certaine sévérité. J’utilise des modes de poursuites destinés à apporter une réponse rapide et une incarcération immédiate : la comparution immédiate. Enfin, j’exerce pleinement mon pouvoir d’appel en cas de remises en liberté ou de peines que j’estime injustifiées. Malgré tout, le parquet ne doit pas s’amuser au vilain petit jeu « c’est pas moi, c’est le juge », au risque de perdre notre qualité de magistrats. Le juge et le proc’ participent tous les deux, malgré des attributions et pouvoirs différents, à l’œuvre de justice. Quand un juge ne prononce pas ce que j’ai demandé, je n’ai rien à lui dire, même en privé et même si je trouve sa décision trop légère. La seule chose que je peux faire est de former appel.


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 10 : COMMENT SE COMPORTER QUAND ON EST PROC’ ?
      


    

      

        
            « Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de garder religieusement le secret des délibérations et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat »
          


        
            (serment du magistrat).
          


      


    


    

      Le serment d’Hippocrate prêté par les médecins est plus ancien, plus long et plus connu que celui des magistrats. Néanmoins, mon « sacramentum » professionnel, prévu dans le statut de la magistrature de 1958, synthétise à lui seul la façon dont je dois me comporter dans et hors du palais de justice.


       


      S’agissant de « garder religieusement le secret des délibérations », je n’en ai que faire puisque, en raison de la séparation des autorités de poursuite et de jugement, je n’assiste jamais aux délibérés des juges. Par extension, je dois garder le secret de l’enquête et ne dévoiler aucun élément d’une procédure en cours, ce qui se heurte parfois à mon pouvoir de communiquer aux médias.


       


      « Bien remplir mes fonctions » renvoie aux notions de travail effectif, de présence au tribunal, de gestion exemplaire de mon cabinet. « Fidèlement » correspond enfin au principe hiérarchique.


       


      « Se conduire en tout comme un digne et loyal magistrat » semble recouvrir un domaine très vaste puisque la dignité et la loyauté doivent s’appliquer en tout, c’est à dire tout le temps et en tout lieu, donc pas forcement durant mes heures de travail. Je suis en effet soumis à des obligations déontologiques, surveillées par le Conseil supérieur de la magistrature (CSM). La déontologie est au cœur de l’action du CSM et pas uniquement sous l’angle de la sanction : son rapport annuel contient des décisions où il est justement fait application de ces principes. Il existe aussi un recueil de ces obligations et sa lecture attentive demeure un passage obligé, en y (re)découvrant les contours de mes divers devoirs.


      
          
          I) LA VIE PRIVÉE D’UN PERSONNAGE PUBLIC

          Des questionnements sur le positionnement, l’attitude, le comportement d’un procureur peuvent intervenir et faire l’objet d’interprétations ou de controverses. Dans ma vie privée, je dois demeurer prudent quant à mes relations amicales voire amoureuses et tenir une certaine forme de distance avec mes partenaires institutionnels, sous peine de voir mon objectivité et mon impartialité remises en cause.

           

          Cependant, je n’habite pas dans une grotte, j’évolue dans la cité et je peux lier certaines relations avec mes partenaires professionnels comme tout un chacun. J’ai de nombreux amis avocats, collègues, experts, traducteurs, gendarmes ou policiers, médecins-légistes, journalistes… Par contre, notre amitié s’arrête totalement à l’audience, sur une scène de crime, lors des appels liés à la permanence et à la porte d’entrée de mon parquet. Nous nous tutoyons en privé mais le « vous » reste de rigueur en public.

           

          Sans évoquer une endogamie importante ou un entre-soi, un proc’ peut très bien se pacser avec une policière ou encore un avocat peut partir en vacances avec une substitute. Dans ces cas-là, il conviendra d’en tirer les conséquences évidentes. Tout d’abord, le proc’ devra se déporter à l’audience (ne pas requérir et demander à être remplacé) si son conjoint fait partie de la composition ou plaide. À défaut, sa récusation (par les parties) pourrait être exigée. À dire vrai, avoir son conjoint dans son tribunal peut-être source de difficultés. Après, rien ne l’interdit et j’ai vu de nombreux couples se faire et se défaire dans les palais de justice avec toujours de la discrétion et du tact.

           

          Puis-je aussi avoir des amis, des relations à l’extérieur du monde judiciaire ? Bien évidemment mais une certaine forme de prudence s’impose là aussi. Le fait de traiter une affaire pénale impliquant une connaissance personnelle doit me pousser à me déporter, à ne prendre aucune décision et à me faire remplacer par un collègue. À défaut, on pourrait évidemment invoquer la trahison complète du serment de magistrat. Ainsi, dans les petites villes, cet aspect peut se rencontrer quand il s’agit de traiter les violences conjugales commises par son voisin ou la fraude de son commerçant préféré. On comprend alors les avantages de la mobilité.

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              Lors d’un stage en établissement pénitentiaire à Marseille, au début de ma formation et déguisé en surveillant, j’avais pu retrouver un ancien camarade de classe élémentaire, malheureusement incarcéré. Les retrouvailles furent chaleureuses mais aussi surréalistes. Je ne lui avais pas révélé ma véritable fonction de futur magistrat. Il avait tout à fait accepté le fait que nous avions pris des chemins radicalement opposés. Je ne l’ai jamais revu depuis.

              
                – JR, parquetier
              

            

          

          Je connais des collègues qui ont dû couper les ponts avec certaines de leurs connaissances, après des ennuis judiciaires. Je connais d’anciens camarades de faculté qui en ont perdu après avoir réussi le concours à la magistrature. À titre personnel, je n’ai ni gagné ni perdu d’amis après être devenu proc’. Dans ma vie de tous les jours, je demeure prudent quant à la révélation de ma profession mais, quand je le dis, je sens toujours une pointe de surprise. Après quelques minutes de discussion, je suis évidemment interrogé sur différents points basiques comme « çà doit être dur ton métier, tu dois en voir des choses, non ? », « comment as-tu fait pour avoir le concours ? », etc.

           

          Évidemment, je ne dois pas frayer avec des délinquants notoires. A contrario, je sais que certains policiers appartenant à des services spécialisés le font afin d’avoir des renseignements. Sans franchir la ligne rouge, boire un verre avec un voyou et en faire un indicateur officiel (rémunéré et inscrit au fichier national des sources) peut permettre la résolution de belles affaires. Mais moi, je n’ai pas d’« indic » ou de « tonton » ; seul l’enquêteur en possède.

           

          Je dois aussi faire preuve de la plus grande prudence dans les relations que je peux nouer avec les élus locaux. Il est dans l’ADN du procureur de s’inscrire dans la vie de la cité afin d’en découvrir et décrypter les atouts, les difficultés, le contexte social et économique destinés à adapter notre politique pénale. De plus, de par mes fonctions et selon la loi, j’assiste à des réunions aux côtés de ces élus afin d’animer certaines politiques publiques. Je suis donc de facto en contact avec eux et des complications peuvent intervenir quand ces mêmes politiques sont mis en cause dans des affaires pénales. Ainsi, je ne peux dévoiler à cet élu, à son entourage ou à ses opposants politiques les éléments de l’affaire le concernant. En pratique et malgré le principe de présomption d’innocence, les relations demeureront plus tendues voire glaciales.

           

          Je n’ai pas le droit de faire du conseil juridique, même gratuitement, mais il y aura toujours quelqu’un qui, à titre privé, me demandera un avis ou des précisions juridiques. C’est surtout le cas dans nos premières années de fonction. Je peux à la rigueur apporter quelques informations mais générales, de pur droit et surtout sans jamais dévoiler le contenu d’une procédure pénale. Le conseillé ne devrait pas non plus arguer de cette analyse et prétendre que « c’est un ami procureur qui m’a dit que je pouvais faire cela ».

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              Je reçois un appel téléphonique : « Bonjour, c’est Steeve, on s’est rencontré au mariage de Thibaut il y a quinze jours, on était à la même table et c’est lui qui m’a passé ton numéro. Vu ton travail, je voulais savoir quelque chose. Je suis convoqué devant un juge pour, attends, je prends ma convocation, mise en examen dans le cadre d’une affaire de … prise illégale d’intérêt. Je connais pas cette expression mais je t’explique : alors que je travaillais dans une mairie, j’ai acheté un terrain inconstructible au bord de mer et finalement j’ai pu obtenir un permis de construire tout à fait réglo et… ». Ma réponse fut très rapide « Ah oui, Steeve, je me souviens de toi. Mais, je ne suis pas du tout habilité à te renseigner à ce sujet. La seule chose que je peux te conseiller est de vite contacter un avocat ». Le dit Steeve est pourtant très insistant et je dois presque lui raccrocher au nez. Je rappelle mon ami Thibaut et lui passe un savon: « Je ne suis pas content. Tu n’aurais pas dû communiquer mon numéro à un quasi-inconnu, d’ailleurs impliqué dans une procédure pénale. Le pire est que je vais peut-être apparaître dans des écoutes téléphoniques, fréquemment ordonnées par le juge d’instruction dans ce genre d’affaires !!!! »

              
                – Témoignage d’un proc très mécontent
              

            

          

          Je dois aussi me méfier de certaines « gentillesses », même accordées de bonne foi et ne pas sombrer tout simplement dans la corruption.

          
            
              
                
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              À un certain moment, je recevais toutes les semaines des bouteilles de champagne ou d’alcool anisé, renvoyées systématiquement aux expéditeurs. Pourquoi ? Je traitais alors du contentieux de l’urbanisme et les contrevenants, poursuivis dans le cadre de défaut de déclaration préalable, se voyaient en principe condamnés à une amende et à la régularisation administrative de leurs travaux. Ainsi, la construction litigieuse (dans l’immense majorité des cas une piscine) n’était pas détruite et les particuliers se pensaient obliger de me rétribuer par une bouteille d’alcool ! Il ne s’agissait en aucun cas de clémence mais de la politique pénale applicable dans ce cas précis, s’agissant d’une première fois. Ainsi, en faisant renvoyer la bouteille, j’avais dû expliquer plus en détail cette poursuite afin de stopper cette pratique dite du Sud.

              
                – PB, vice-procureur.
              

            

          

          
            
              
                [image: image]
                 Témoignage
              
            

            
              Un jour, le seul fast-food d’une petite ville faisait l’objet d’un vol à main armée. De nombreuses personnes du tribunal venaient s’y restaurer. Le travail des enquêteurs et de mon Parquet permettait de solutionner rapidement l’affaire, de retrouver les auteurs et même le butin. Depuis ceci, à chaque repas vendu, un petit hamburger à 1,5 euro était généreusement offert à chaque membre du tribunal. La situation perdurait pendant plusieurs mois jusqu’à ce que le chef du parquet s’en rende compte. Le directeur du fast food n’y voyait aucune forme de corruption mais plutôt un banal geste commercial. Les amateurs de cheeseburger du palais non plus. Pas d’enquête, pas de poursuites mais plus de rab’.

              
                – AR, auditeur de justice
              

            

          

        


      
          
          II) LE PROC’ COMMETTANT LUI-MÊME DES INFRACTIONS

          La commission d’infractions par un proc’ ne donne pas lieu à beaucoup de réflexion pour affirmer que les règles déontologiques les plus évidentes ont été bafouées. Sans réflexe corporatiste, les exemples demeurent très peu nombreux mais suffisent à salir l’image de toute une profession. Les moutons noirs existent partout. Trois exemples, largement évoqués par les médias et entre procureurs.

          
            
              Vol dans les bureaux au parquet général
            

            Un des conseils à donner aux nouveaux arrivants dans un parquet consiste à fermer son bureau à clé afin d’éviter les vols. Le comble dans une enceinte de justice mais qui peut arriver tant le parquet est un lieu fréquenté par un nombre important d’individus. Combien de collègues ont vu disparaître un stylo de marque, leur housse de robe, quelques billets voire leur portefeuille ? Faut-il alors se méfier ? Cette interrogation a traversé l’esprit de magistrats dans un parquet général en juillet 2015.

             

            Une fonctionnaire surprenait un avocat général (soit un haut-magistrat) en train de fouiller dans un bureau qui n’était pas le sien. Après avoir nié les faits, le proc’ avouait avoir cherché un billet de 20 euros afin de s’acheter à manger et car il avait des problèmes d’argent. Auparavant, il avait été rappelé à l’ordre car il s’enfermait parfois dans les bureaux d’autres membres du parquet général en leur absence.

             

            En raison de cette « atteinte grave au crédit, à l’autorité et à la considération qui doivent être rattachés aux fonctions de magistrat », des manquements aux devoirs de probité, délicatesse et loyauté, sa sanction fut une mise à la retraite d’office. Tragiquement et tristement logique malgré la carrière du parquetier l’ayant conduit à ce si haut poste.

          

          
            
              Le dentiste et le procureur
            

            Un substitut du procureur, qui avait pourtant instruit précédemment une médiatique affaire de dopage, allait connaître une déchéance complète. Cette descente aux enfers allait commencer par une séparation conjugale, un refus de mutation, des problèmes financiers, un alcoolisme chronique et enfin se terminer par un placement en détention provisoire pendant trois mois.

             

            Il avait rencontré dans un bar un dentiste impliqué dans une affaire d’escroquerie classique (remboursement d’actes fictifs à hauteur de 200.000 euros). Le magistrat allait lui remettre des informations sur son affaire moyennant le paiement d’une dizaine de milliers d’euros.

             

            Il était « balancé » par le dentiste puis mis en examen pour corruption passive et violation du secret de l’instruction et se voyait lui-même placé en détention. Il devait d’ailleurs être mis à l’isolement, afin de ne pas croiser des personnes qu’il avait lui-même poursuivies et fait incarcérer.

             

            Il était finalement condamné en 2012 à un an d’emprisonnement avec sursis et révoqué de ses fonctions. Le magistrat avait reconnu les faits, les expliquant par une sorte de suicide social, sanitaire et professionnel. Le CSM avait souligné une perte complète des repères déontologiques fondamentaux et des manquements graves aux devoirs de son état de magistrat.

             

            Il décédait en 2019.

          

          
            
              Le colloque et le Bijou
            

            Un procureur assiste en 2004 à un colloque avec pour thème, aspect véridique, la déontologie et l’éthique des magistrats en Europe. Comme souvent dans ce genre d’assemblée, l’ambiance est assez décontractée et on peut retrouver d’anciens collègues ou échanger avec d’autres.

             

            Une participante constate néanmoins que son sac a été fouillé et que sa carte bancaire a été dérobée. La dite carte sera utilisée à deux reprises dans une maison close allemande portant le petit nom de « Le Bijou », à titre de paiement de prostituées à hauteur de 500 euros.

             

            Les suspicions se portaient sur ce proc’ qui, malgré une dénégation des faits et une explication consistant à dire qu’il avait uniquement acheté des cigarettes et une bière au « Bijou », se voyait suspendu de ses fonctions, reconnu coupable des faits reprochés et condamné à 18 mois d’emprisonnement avec sursis. Il ne fait plus partie des effectifs de la magistrature à ce jour.

          

        


      
          
          III) LES CAS « PATHO »

          Parfois, le Conseil supérieur de la magistrature sanctionne des comportements de la vie privée du parquetier pouvant s’assimiler à de l’inconduite notoire (notamment sur le plan intime), des problèmes d’intempérance ou de dépendance (à l’alcool, au jeu, voire à la drogue).

           

          On peut aussi évoquer les problèmes d’ordre psychologique ou psychiatrique pouvant l’affecter. En effet, confronté à la misère économique et sociale, à la mort, aux violences, aux menaces, à la charge de travail pouvant entraîner des burn-out, les plombs peuvent parfois sauter. Et se répercuter sur le travail, sur la santé, se traduire en faits répréhensibles ou se terminer tragiquement en suicide.

           

          On parle souvent et à très juste titre du taux de suicide chez les agriculteurs, chez les cadres de grandes entreprises, et récemment au sein des forces de l’ordre mais le phénomène chez les magistrats n’a que très peu d’écho. De plus, la tentation est toujours grande d’imputer ces autolyses à des problèmes personnels ou familiaux et jamais professionnels. On pourra citer par exemple celui du juge Lambert en juillet 2017 qui avait instruit en premier l’affaire Gregory. Ou encore, à Mâcon en 2008, d’un élève magistrat qui, après un échec professionnel, s’était immolé par le feu.

           

          J’ai personnellement été confronté au suicide d’un collègue, d’ailleurs mon binôme à la permanence, lors de mon passage au parquet de Tarascon. Je n’avais pas eu à gérer la procédure pénale (dans ce cas, une enquête aux fins de recherches des causes de la mort) car le suicide s’était déroulé dans un autre ressort que le mien. Mais ce fut un des mes pires souvenirs professionnels et personnels. Le lundi suivant le décès, l’ambiance au parquet était morose ; de nombreux greffiers et fonctionnaires pleuraient tant le collègue était apprécié. Le procureur général d’Aix-en-Provence s’était déplacé au sein de mon tribunal et, accompagné d’une équipe de psychologues, avait tenu à nous témoigner son soutien. J’avais pourtant tenu la permanence téléphonique depuis mon bureau, isolé et surtout situé en face de celui de mon collègue et ami décédé. De plus, j’avais décliné l’offre d’entretien psychologique car j’étais débordé ce jour-là.

           

          Sans aller jusqu’au suicide, ces problèmes psychologiques peuvent se traduire par des comportements forcement inadaptés et néfastes à l’image de la justice. On nomme cette réalité les « cas pathologiques », désignant des hypothèses où le collègue, sans violer sciemment ses obligations déontologiques, ne peut ni rendre la Justice comme il se doit ni représenter l’institution comme elle le mérite. Ces sorties de route font l’objet de relais médiatiques très importants.

           

          On a tous entendu parler d’un magistrat1 qui s’était masturbé durant une audience relative à une agression sexuelle sur mineur ; d’un autre, ivre au sein du palais qui s’était uriné dessus ; d’un autre faisant ses courses avec sa tenue complète de magistrat, dont la toque, lui valant le sobriquet de « toqué ».

        


    


    

      

        


      


      

        1. Les faits remontent au 15 octobre 2003 au tribunal correctionnel d’Angoulême. S’il avait été suspendu de ses fonctions, le magistrat avait bénéficié d’un non-lieu car déclaré pénalement irresponsable en raison d’un trouble psychiatrique.


      


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE 11 : COMMENT SE COMPORTER AVEC UN PROC’ ?
      


    

      

        
            « Sais tu qu’on n’a que 24 heures au palais pour maudire ses juges »
          


        
            (Pierre Augustin Caron de Beaumarchais dans le Barbier de Séville)
          


      


    


    

      Je me dois d’adopter un comportement irréprochable, personnellement et professionnellement, mais adopte-t-on, en retour à mon endroit tout le respect dû à ma fonction ? La réponse est bien évidemment négative et les attaques proviennent de toutes parts.


      
          
          I) VIOLENCES, MENACES DE MORT ET OUTRAGES À MAGISTRATS

          Un proc’ n’échappe pas aux violences physiques, dans l’enceinte judiciaire ou dans sa vie de tous les jours, même si ces épisodes sont très peu fréquents. En février 2017, devant le tribunal correctionnel d’Evry, le parquetier d’audience intervenait pour calmer une prévenue, surexcitée, en train de s’en prendre physiquement à sa victime. La jeune femme portait alors deux coups de tête au visage de l’accusation. En 2013, au tribunal de Cusset, un homme agressait le procureur avec son… Coran, avant de mordre un policier. En juin 2020, un déséquilibré parvenait à entrer dans ma cour d’appel à Nîmes, armé d’un fusil de chasse et de plusieurs cartouches dans le but de s’en prendre à des membres du parquet général. Finalement, il mettait fin à ses jours dans la salle des pas perdus sans avoir fait de blessés.

           

          Il ne s’agit heureusement que des violences, pas d’homicides. Sur notre territoire, à la différence d’autres pays notamment en Amérique du Sud (récemment en Argentine avec le procureur Alberto Nisman), on ne tue pas les juges ou les procureurs. Les deux derniers assassinats de magistrats remontent à celui du juge Renaud le 3 juillet 1975 à Lyon et Pierre Michel le 21 octobre 1981 à Marseille durant la French Connection. Même si une controverse non encore tranchée existe, on peut aussi évoquer la mort suspecte du juge Borrel en octobre 1995 à Djibouti. Certains procureurs sont néanmoins armés ou bénéficient d’une protection policière, à l’instar de certains collègues corses ou dans des juridictions spécialisées.

           

          Les procureurs peuvent aussi être menacés de mort ou de violence, à l’audience lors des délibérés ou encore par lettres, forcement anonymes. J’ai personnellement fait l’objet de menaces matérialisées par des inscriptions dans les toilettes de mon tribunal (« on te rafalera à coup de AK, toi et tes enfants »).

           

          Les outrages à magistrat constituent les derniers affronts envers la fonction. Il existe les insultes classiques, faites à l’audience ou lors des présentations. Comme beaucoup, je ne relève pas systématiquement l’outrage, conscient parfois de l’énervement du prévenu, de sa garde à vue depuis plusieurs jours ou bien d’une sentence probable et prochaine.

           

          Maudire ses juges ponctuellement ! Soit. Mais pas m’asséner les insultes les plus viles ou dégradantes. Dans ces cas extrêmes, je peux alors porter plainte et faire diligenter une procédure pénale dans laquelle bien sûr je n’interviendrai pas, afin de ne pas mélanger les genres. Il existe donc des procès où le procureur ne requiert pas mais demande la condamnation du prévenu à des dommages-intérêts, en pratique l’euro symbolique.

           

          Ces derniers temps, on assiste aussi à une certaine hausse des outrages à l’extérieur des palais de justice. Les prévenus ont d’ailleurs des modes de défense réellement entendus dans les prétoires : « je reconnais les insultes mais je ne savais pas que j’avais à faire à un procureur même si celui ci avait décliné sa fonction et exhibé sa carte tricolore ». Ou bien « c’était dans la rue, il n’était pas en fonction, non ? ».

        


      
          
          II) LES ATTAQUES DES POLITIQUES

          Les outrages classiques ne constituent pas ceux qui font le plus de mal à l’ego, à l’amour-propre ou à l’image des magistrats. Les plus dévastateurs selon moi proviennent de ceux censés représenter la démocratie voire défendre l’indépendance et l’intégrité de la justice. Sans détour, il s’agit des comportements, citations ou discours publics tenus par les hommes politiques majeurs, élus de la République.

           

          Deux exemples me viennent à l’esprit.

           

          « Juge indigne qui démontre affaire après affaire qu’il est incapable d’exercer ses fonctions, […] des juges infâmes qui rendent des jugements iniques [….] Dans la magistrature, il y a des personnes qui honorent leur fonction, il y a aussi des pervers, des psychopathes, des militants aveuglés par leur idéologie, des gens auxquels l’ivresse de leur toute puissance fait perdre tout discernement ». De tels propos, au demeurant assez bien écrits, n’ont pas été entendus dans la salle des pas perdus d’un tribunal après une lourde condamnation. Ni dans un régime totalitaire ne garantissant pas l’indépendance de la justice. Ils ont été tenus à l’Assemblée nationale le 28 octobre 2015 lors des questions au Gouvernement par le député des Républicains Henri Guaino. En effet, à l’occasion de la mise en examen de Nicolas Sarkozy par un juge d’instruction bordelais dans l’affaire Bettencourt, le conseiller spécial n’avait pas hésité à considérer que le juge Gentil avait « déshonoré la justice ». Le député avait alors été poursuivi du chef d’outrage à magistrat et s’était plaint devant ses pairs ; il était au final relaxé en raison d’une subtilité juridique. Au fait, Henri Guaino siège aujourd’hui à la Cour des comptes, en tant que magistrat !

           

          Selon moi, le 16 octobre 2018 marquera un tournant dans l’histoire contemporaine des outrages, pressions et atteintes, y compris physiques, envers la magistrature. On se souviendra encore longtemps (mais n’était ce pas le but poursuivi ?) de la réaction violente de Jean-Luc Melenchon lors des fameuses perquisitions. À côté des phrases désormais cultes et narcissiques « Personne ne me touche ma personne est sacrée je suis parlementaire », ou « La République c’est moi » ou encore « Allez vas y, essayes de me toucher pour voir », le député cherchait manifestement l’affrontement avec certains enquêteurs et s’en prenait physiquement à un membre du parquet présent en le bousculant. Deux jours après, une nouvelle enquête ouverte des chefs de violences, menaces ou actes d’intimidation contre l’autorité judiciaire était alors ouverte par le parquet. Résultat : condamnation le 9 décembre 2019 du prévenu à 3 mois d’emprisonnement avec sursis et 8 000 euros d’amende. À l’énoncé du verdict, le député évoquait encore une instrumentalisation politique de la justice, destinée à lui nuire. J’y voyais néanmoins une progression puisque ce constat concernait aussi les trois juges, pas uniquement les proc’ à l’origine des poursuites et des perquisitions.

           

          Ces discours ou comportements ont un impact sur l’image de la justice, de ses membres et affectent leur crédibilité et leur légitimité. Lors de procès pour outrage, j’ai pu entendre les lignes de défense suivantes : « Si un homme politique de premier plan le fait, y compris publiquement, à plusieurs reprises et sans s’excuser, pourquoi ne pourrais-je pas agir de la sorte ? Pourquoi, malgré le principe de l’égalité des citoyens devant la loi, devrais-je être sanctionné par mes propos alors qu’on a pu entendre à l’assemblée nationale qu’un juge est parfois psychopathe ou pervers ? »

        


      
          
          III) LES ATTAQUES DE L’EUROPE

          Des justiciables ou des personnalités politiques peuvent insulter les membres du parquet. Est-ce tout ? Une juridiction pourrait-elle jeter le discrédit sur ma fonction ? Oui, si l’on envisage la Cour européenne des droits de l’Homme (CEDH) dans une décision de novembre 2010 Moulin contre France. Selon l’organe européen, les garanties d’indépendance à l’égard de l’exécutif et des parties excluaient que le procureur puisse agir par la suite dans la procédure. Ainsi, le parquetier n’était plus considéré comme une autorité judiciaire indépendante et pis ne pouvait être qualifié de juge ou magistrat habilité. La pire insulte faite à un procureur à savoir d’affirmer qu’il n’est pas un magistrat. Le lendemain de cette décision, alors que j’étais jeune substitut, j’ai vécu les pires heures existentielles de ma carrière : « Qui suis-je ? Suis-je un magistrat ? Sous-magistrat ? Un super-flic ? »

           

          Sans rentrer dans les complexités d’une réforme constitutionnelle attendue à ce sujet, il demeure facile de renverser cette interprétation. Tout d’abord, certains détracteurs précisent que les juges européens de la CEDH sont pratiquement tous d’anciens avocats, réglant leur compte avec les procureurs.

           

          De plus, le soi-disant lien avec l’exécutif n’existe pas s’agissant des 99,99 % des affaires traitées par un parquet. Évidemment, mon supérieur (et le sien) veut savoir ce que j’ai fait dans le cadre d’une affaire significative mais personne ne va me donner d’instructions. De plus, en étant volontairement un peu trivial, le procureur général s’en fout un peu de savoir quel sera le sort donné à ma procédure de vol ou de violence lambda. Dans une écrasante majorité des cas, j’ai les coudées franches et applique avec la plus totale liberté et indépendance l’opportunité des poursuites, sans attendre le feu vert du hiérarque. Je demeure un magistrat à part entière car je traite 80 % des crimes ou délits, seuls 20 % arrivant sur le bureau du juge.

           

          Je précise enfin que je ne suis pas un fonctionnaire, malgré le fait d’avoir un ministère de tutelle, car dépendant d’un régime particulier fixé par une ordonnance de 1958 garantissant mon indépendance.

           

          Les moyens d’acquérir une bonne fois pour toute l’indépendance totale du procureur et en sortir de cette suspicion de lien direct avec le politique demeurent néanmoins nombreux.

           

          D’aucuns soutiennent que le mode de nomination (et de sanction disciplinaire) des procureurs devrait être calqué sur celui des juges. Le juge est nommé par le Président de la République après avis conforme du Conseil supérieur de la magistrature (CSM). Le proc’ est aussi nommé par le Président mais après un avis simple, non contraignant, favorable ou défavorable du CSM.

           

          Fusionner la procédure en une seule permettrait de réaffirmer l’indépendance du procureur, comme celle du juge. Par contre, faire ceci nécessiterait une réforme constitutionnelle, et non une simple loi. Elle a failli passer ces dernières années mais ne semble pas faire partie des priorités gouvernementales. Le Président de la République, début janvier 2018, à l’occasion de l’audience solennelle de la Cour de cassation, avait souhaité le maintien de la chaîne hiérarchique en précisant que le « Parquet à la française » se devait d’être rattaché au garde des Sceaux. Fermé le ban ! Et ce même si le chef de l’État évoquait des mesures destinées à assurer l’indépendance du Parquet.

           

          D’autres pensent que le proc’, au lieu d’être nommé, devrait faire l’objet d’une élection. Il y aurait ainsi un procureur national, élu au suffrage universel, tirant sa légitimité du peuple, un peu à l’américaine. Il mettrait lui-même en place ses équipes sur le territoire, déclinerait localement les grandes orientations de politique pénale et devrait rendre directement des comptes à la société. Précisons que cette réforme ne demeure pas du tout à l’ordre du jour tant elle ne correspond pas à notre culture administrative et judiciaire.

        


    


  




  

    

    
      


    
        CHAPITRE BONUS : COMMENT DEVENIR PROC’ ?
      


    

      

        
            « Au moins, si vous allez à Paris pour l’oral, vous ferez du tourisme »
          


        
            (un professeur de droit à mon attention après un grand oral d’entraînement)
          


      


    


    

      Je pense avoir décrit précisément le job de procureur. Je suis donc conscient que, parmi mes lecteurs, certains seront définitivement conquis par l’idée de le devenir. Mais alors comment faire ?


       


      Même si l’avouer peut paraître prétentieux, quelques jours après avoir eu le concours écrit d’accès à l’Ecole nationale de la nagistrature (ENM), je ressentais une immense fierté d’annoncer ou confirmer ce succès auprès de mes connaissances. On me demandait d’ailleurs comment j’avais fait, voire on me prenait pour un extra-terrestre.


       


      Avec le recul et l’expérience, je peux donner quelques ficelles aux étudiants ou professionnels du droit désireux d’accéder à la magistrature.


      
          
          I) AVANT L’ENM

          À mon sens, le cheminement pour y accéder doit se faire par étape.

           

          Tout d’abord, il faut se dire que, en raison du concours républicain et égalitaire d’accès à l’ENM, il n’est pas nécessaire de connaître un magistrat ou un avocat et de faire partie du « milieu » judiciaire. Je n’ai dans ma famille proche et éloignée ou parmi mes amis aucune personne ayant une profession en lien avec le droit et la Justice. Issu des quartiers nord de Marseille, je suis fils de marin-pompier et d’assistante dentaire. Avant d’être procureur, je n’étais jamais rentré dans un palais de justice.

           

          J’ai voulu être magistrat durant ma terminale scientifique en 1998 en raison d’une anecdote : le surveillant général et le conseiller d’orientation s’appuyaient souvent sur mon physique déjà imposant (je mesure 2 mètres) et mes capacités de dialogue pour désamorcer certains conflits avec d’autres élèves. Les deux hommes, en riant, m’avaient alors dit que je ferai un bon juge. Si vous avez ce déclic et quel que soit votre milieu social, vous pouvez le faire.

           

          Il faut ensuite sérieusement travailler. Le plus simple consiste à se tourner vers la bibliographie universitaire classique, les différentes Annales, à suivre ses études de droit ou de sciences politiques avec rigueur et assiduité et à préparer le concours seul ou accompagné, notamment en intégrant des classes préparatoires publiques ou privées.

           

          Personnellement, après ma maîtrise (ancien nom du Master) de droit « Sciences criminelles et Carrières judiciaires », obtenue en 4 années d’étude, j’avais intégré un institut d’études judiciaires à Aix-en-Provence. Les heures de cours étaient peu nombreuses mais il y avait des dissertations tous les samedis de 8 heures à 13 heures. J’étais présent chaque semaine, m’empêchant ainsi de participer aux soirées étudiantes du vendredi. Enfin, je passais des heures et des heures à la « BU » (bibliothèque universitaire) à ingurgiter et ficher des manuels de droit. Boursier et aidé par mes parents, je n’avais pas eu à travailler pour financer mes études.

           

          Je n’étais pas foncièrement soutenu par mes professeurs, à l’exception d’un enseignant en droit administratif et un autre en droit constitutionnel. D’ailleurs, mon dernier grand oral blanc s’était très mal passé, un des correcteurs pensant que je n’y arriverai pas. Il m’avait dit que si je devais aller à Paris pour passer les épreuves orales, ce voyage allait être uniquement touristique. J’étais pourtant arrivé 50ème sur 300 au classement d’entrée à l’ENM. Ce professeur n’avait manifesté aucune émotion quand je lui avais annoncé ceci alors que mes deux soutiens m’avaient chaleureusement félicité.

           

          Le plus difficile est de réussir le concours, très sélectif. Mais, lors de l’épreuve, il ne faut pas être bon mais meilleur que les autres. J’avais eu de bonnes notes malgré une période difficile, ma mère ayant été hospitalisée en raison d’une grave maladie. J’allais la voir à la clinique le matin et passais mes écrits l’après-midi : je pense que ma motivation avait été décuplée par cette épreuve.

           

          En raison de votre cursus, vous aurez sensiblement le même niveau que les autres candidats. Il faut ainsi vous démarquer en enrichissant votre culture juridique (stages, devenir assistant de justice, se rendre à l’étranger). Vous devez être performant dans toutes les branches du droit, mêmes celles peu usitées par le proc’ comme le droit administratif, européen ou civil. Il faut aussi étendre votre culture générale : musées, sorties culturelles, lecture journalière d’un grand quotidien national (et pas la rubrique sport de votre journal local préféré).

           

          Dans vos copies, dites-vous que vous serez corrigé par des magistrats qui apprécient les raisonnements motivés et structurés, les exposés avec des plans et une bonne problématique. Inutile par contre de tout connaître, comme le numéro ou l’intitulé d’un article de loi. On attend de vous de la réflexion et non des copies « catalogues ». Démarquez-vous aussi avec votre orthographe, grammaire et syntaxe : la forme permet déjà d’avoir deux points supplémentaires.

           

          Membre de certains jurys comme celui d’officier de police, je suis souvent questionné par mes étudiants au sujet de leurs oraux. Pour ceux juridiques, rien de sorcier : on sait ou ne sait pas. Pour ceux de mise en situation, de grand oral, de culture générale, il convient de rester naturel et de ne surtout pas se cacher derrière un masque qui ne reflète pas votre personnalité. On va tenter de percer votre carapace et de vous faire parler de vous. N’en faites pas des tonnes. Si on vous demande quel est votre dernier film ou livre de chevet, soyez sincère. Ne dites pas que vous rêvez d’être procureur depuis vos 8 ans, on ne vous croira pas. Attendez-vous à être interrogé sur votre parcours, sur vos goûts dans tous les domaines, sur votre ville d’origine, sur vos qualités et vos défauts.

           

          Je dois avouer que le facteur chance entre parfois en jeu. Le jour de mon Grand oral, avant d’accéder aux locaux parisiens de l’ENM à Paris, Quai aux Fleurs, j’avais acheté et lu Le Point. Le journal consacrait une partie de ces articles à la franc-maçonnerie. Lors de l’entretien, j’avais été interrogé sur mes origines, ma ville de naissance et… sur les francs-maçons !! 14/20.

           

          Vous serez noté pas des magistrats qui devront répondre à une seule question : sera-t-il un futur collègue compétent, agréable et utile à l’institution ?

           

          Il faut vous constituer un Plan B qui permettra, en cas d’échec à la magistrature, de concrétiser un projet professionnel en lien avec le droit et vos études : avocat, greffier, directeur de prison, huissier, notaire, gendarme, policier (gardien de la paix, officier, commissaire), douanier, commissaire aux armées, attaché territorial, etc. En moyenne, il faut passer neuf concours de la fonction publique sur deux ans pour en avoir au moins un. Personnellement, j’ai passé ENM, commissaire et lieutenant de police la même année ; j’ai uniquement eu le concours de la magistrature. Ne vivez pas votre échec comme un aspect définitif mais comme une remise en question et un moyen de progresser.

           

          Vous rêviez d’être proc’ et vous êtes finalement greffier ou sous-officier de gendarmerie ? Félicitations mais vous pourrez, dans quelques années et dans le cadre de passerelles, intégrer le parquet. Je connais de nombreux collègues dans ce cas : il peut y avoir d’anciens avocats, gendarmes, notaires, juristes d’entreprise, directeur de ressources humaines, professeurs de droit ou d’enseignement général. J’ai même des collègues qui, dans une autre vie, étaient mécanicien ou coiffeur : après un passage au parquet, ils sont présidents de cour d’assises ! Et dire que l’on taxe les magistrats d’être parfois trop éloignés du peuple.

        


      
          
          II) PENDANT L’ENM

          Ça y est, vous avez le concours (écrit et oral) ! Vous voyez votre nom sur la fameuse liste des inscrits pendant les fêtes de fin d’année, vous êtes fier (surtout vos parents) mais cela ne fait que commencer. Vous allez intégrer l’ENM à Bordeaux, une des meilleures écoles de formation professionnelle au monde, ouverte sur l’international et les autres professions judiciaires. Mais vous n’êtes pas encore magistrat, seulement auditeur de justice.

           

          Chez beaucoup d’auditeurs (dont moi je l’avoue), on sent une espèce de relâchement, d’insouciance et de baisse de la pression. « J’ai tellement travaillé dur pendant des années pour avoir ce concours si difficile que je peux être un peu plus cool ». Attention, il y aura encore une sélection à l’école (avec des colles, des épreuves de sortie, des classements). Lors de votre stage en juridiction, on vous déclarera apte, inapte à certaines fonctions, inapte avec ou sans redoublement. Si vous bossez à l’ENM comme durant vos années de fac, tout ira bien.

           

          Dans les premiers mois de formation, vous allez apprendre à rédiger un jugement, à faire des règlements, à tenir la permanence, à requérir à l’audience. Vous avez toujours une main sur vos livres, vos codes, vos fiches mais vous touchez avec l’autre votre future réalité professionnelle : c’est fabuleux.

           

          Vous alternerez cours magistraux dans de grands amphithéâtres et travaux dirigés par petits groupes ; vous ferez de nombreux stages (avocat, police, administrations). Au bout de votre formation (à mon époque 31 mois), on pourra vous appeler Madame ou Monsieur le Procureur. Cependant, vous aurez plus de chances d’être substitut dans le nord ou nord-est de la France ou en région parisienne. Les postes dans le sud, il n’y en a pas. Vous ne pourrez pas travailler dans votre ville de naissance ou lieu de vie habituel. Sauf si vous sortez dans les dix premiers.

           

          Durant ma scolarité, il y a trois événements qui m’ont marqué.

           

          Le premier est la commande (par des tailleurs installés dans le couloir central de l’ENM) et la réception de ma robe de magistrat, achetée sur mes propres deniers. Elle est portée uniquement à l’audience et se différencie de celle des avocats par la présence de parements de soie verticaux, joliment nommés simarres, sur les deux pans du devant. Dès la formation initiale, j’ai étudié sa signification, ses origines a priori religieuses, sa valeur de symbole, ses fonctions protectrice, uniformatrice, identificatrice et enfin institutionnelle.

           

          La seconde a été de me rendre au sein de l’institut médico-légal de Bordeaux et d’assister à des autopsies. En réalité, la présence du proc’ à l’autopsie est obligatoire. Cette visite permet aussi de nous habituer à la mort et à la vue d’un corps froid ou putréfié, dégradé par le temps, atrocement mutilé, carbonisé par un incendie, gonflé suite à une noyade ou encore ravagé par des insectes (j’ai déjà tout expérimenté). L’auditeur de justice ayant assisté à des autopsies aura moins de chance, sur le terrain, de perdre son sang froid ou de rendre son dîner. Sans parler de sa crédibilité ou légitimité face à des enquêteurs qui devront lui rendre compte de leurs actes. Il va de soi que pour les premières autopsies, certains auditeurs ont dû être pris en charge par le corps médical après certains évanouissements. Je ne citerai pas les collègues mais ils se reconnaîtront. Il s’agissait à chaque fois d’hommes.

           

          Enfin, la connaissance du monde carcéral débute à l’ENM où chaque auditeur de justice doit effectuer un stage « prison », grand moment de la formation. Consistant à s’immerger dans un établissement, en tenue de surveillant. J’avais été très discret sur ma qualité d’élève-magistrat lors de mon stage aux Baumettes à Marseille. J’y ai même dormi une semaine, dans une cellule aménagée en chambre.

           

          En tout cas, vous apprécierez et l’école et votre futur métier de proc’. Travaillez, persévérez et vous y arriverez.

        


    


  




  

    
        
        
          CONCLUSION
        

        
          
            
              « Je requiers qu’il plaise au tribunal me donner acte de mes réquisitions et dire que du tout il sera dressé verbal conformément à la loi »
            

            
              (final qui « claque » du proc’)
            

          

        

        
          Avec toutes les difficultés évoquées dans le corps de l’ouvrage, on peut alors se demander pourquoi le Graal pour un étudiant en droit demeure encore et depuis de nombreuses années le concours de la magistrature, d’ailleurs si sélectif ? Pourquoi des professionnels juridiques tentent de passer du côté des procureurs ? Pourquoi des collègues, comme moi, ont fait toute leur carrière uniquement au parquet ? Pourquoi une écrasante majorité des procureurs sont fiers de leur métier et de leur institution et s’y épanouissent ?

           

          Ma satisfaction ne saurait se réduire à l’incarcération finale du prévenu pour la durée la plus importante. Une telle vision, prégnante pour beaucoup d’individus, nierait l’essence même de mon rôle, de ma fonction et de mon titre de magistrat, indépendant et impartial.

           

          Je trouve mon contentement lorsque j’ai fait réaliser une enquête complète, à charge et à décharge, avec une procédure pénale parfaitement régulière. Lorsque j’utilise un mode de poursuite qui concilie les intérêts de la société, de la victime et des droits de la défense. Quand je saisis une juridiction répressive dès lors qu’il existe un enjeu. Quand je requiers une culpabilité quand les faits sont constitués ou une relaxe quand un doute existe. Quand je parviens à confisquer un patrimoine mobilier ou immobilier mal acquis. Quand j’anticipe les formes de criminalité, notamment par le biais de notes de politique pénale.

           

          À l’heure actuelle, je n’échappe pas à la tendance de délitement voire de crise de l’autorité. Dans notre société, prônant parfois la désobéissance civile, les différentes formes d’autorité les plus diverses (l’instituteur, le policier, le gendarme, le pompier) et les plus hautes (le maire, le préfet et même le Président de la République) connaissent une remise en cause et une contestation violente et virulente de leur existence et de leur légitimité. Admettait-on il y a plusieurs décennies d’outrager par parole ou écrit voire de violenter un proc’ ? On ne l’admet pas encore aujourd’hui mais on le déplore tous les jours et dans tous les tribunaux. Toutefois, retrouver ou remodeler mon autorité ne passe pas exclusivement par une répression accrue.

           

          À mon sens, avec mes 1 999 collègues, nous devons attaquer deux principaux chantiers ayant pour but de nous (re)donner la place que nous méritons.

           

          Le premier consiste à conserver ma casquette de magistrat répressif, poursuivant, requérant et exécutant des peines mais à m’inscrire également dans une démarche de prévention de la délinquance. Depuis plusieurs années, dans le cadre des diverses politiques de la ville, j’y détiens une place non négligeable. Même si cela bouleverse les frontières traditionnelles entre l’administratif et le judiciaire, je dois aussi veiller à la prévention des infractions et agir en amont. Il m’appartient ainsi de tisser des liens avec le préfet et le maire, les élus, les acteurs sociaux et associatifs, les comités de quartiers, les entreprises afin d’anticiper et prévenir la commission d’infractions. Et créer par exemple des groupes locaux de traitement de la délinquance (GLTD), en fixant une priorité sur une zone, un temps et un type d’infraction donnés en y associant toutes les forces vives, publiques et privées.

           

          Le second consiste à communiquer de plus en plus, à dire ce que je fais, ce que je ne fais pas, ce que je peux faire ou pas. Toutes les formes de communication sont bonnes à prendre afin de vulgariser ma fonction et les décisions que je prends. Dans mon action quotidienne, le savoir-être et le savoir-faire judiciaires demeurent essentiels mais je ne dois pas négliger le faire-savoir.

           

          Je dois donner des renseignements, de l’information et de la pédagogie quand je décide de poursuivre ou de classer, de déférer ou de remettre en liberté. Il ne suffit pas de dire que le cadre légal a été utilisé et respecté mais il convient de le rendre plus clair, lisible et compréhensible. Je dois dialoguer avec les justiciables, les partenaires, les enquêteurs, les avocats, les administrations et les journalistes. Il ne s’agit pas de justifier ma décision mais de l’expliquer. Je ne dois pas ou plus constituer un être jupitérien s’adressant uniquement à des élus, des chefs de services, des directeurs, lors de grands discours mais à tout un chacun.

           

          Il devrait par exemple exister un site internet relatif à chaque tribunal judiciaire, contenant des informations pratiques, l’organigramme de la juridiction, les rôles d’audience, les communications du procureur ou les affaires significatives. On ne peut que saluer celui du très complet « justice.gouv.fr », portail du ministère de la justice mais il ne concerne pas la vie judiciaire locale. Le « TJ Rouen.fr » ou « Parquet Sens.com » pourraient au contraire rapprocher le citoyen de sa Justice et lui permettre de connaître les orientations de son Parquet.

           

          C’est surtout l’intégration du proc’ dans les réseaux sociaux qui va permettre la plus complète et maîtrisée vulgarisation de l’action du ministère public. Je ne peux que saluer voire envier les initiatives – personnelles précisions-le – de certains chefs de parquet (à Nîmes, Dijon, Cambrai, Basse-Terre par exemple) sur Twitter. Dans le plus pur respect de la présomption d’innocence et du secret de l’enquête, chaque nîmois ou dijonnais peut dès lors savoir ce qui se trame dans son tribunal, quelles sont les grandes tendances de la délinquance et les orientations des pouvoirs publics afin d’y remédier. La ligne éditoriale du compte permettra aussi de mettre en évidence les priorités du parquet, son activité, ses partenaires et son fonctionnement quotidien. Ces démarches constituent un tournant dans cette vulgarisation et ne peuvent être que saluées ou encouragées. Si je deviens un jour chef de parquet, je créerai moi aussi un tel compte institutionnel.

           

          Je dois signifier que je n’agis pas forcément contre les délinquants mais au bénéfice de la société dans son ensemble, afin de permettre la réinsertion du déviant, la réparation du préjudice de la victime et d’éviter la récidive. Il m’appartient de sortir des limites physiques de mon tribunal et de me « montrer » à la population, pas de rester caché à l’intérieur, en faisant passer un palais de justice pour une tour d’ivoire.

           

          Il m’appartient de réaffirmer, par mes discours et mes actes, mon titre de magistrat, émanation de l’autorité judiciaire et indépendant, malgré le lien existant avec le Gouvernement.

           

          Le parquet existe depuis le 13ème siècle, avec les procureurs généraux ou du Roi, agents publics défendant les intérêts du monarque. La réaffirmation de certains principes (l’opportunité des poursuites, l’autorité) et le renouvellement d’autres (l’indépendance, la hiérarchie, la communication, les réseaux sociaux) doivent guider l’action des actuels et nouveaux procureurs. Il en va de notre survie, surtout si le parquet souhaite exister pendant encore 800 ans.

        

      


  




  

    
        
        
          Postface
        

        
          Lors de mes ultimes correctifs de l’ouvrage, j’apprenais le 6 juillet 2020 la nomination, surprenante, du nouveau garde des Sceaux à savoir le célèbre et avocat pénaliste Eric Dupond-Moretti. En tant que procureur, même si je n’avais jamais requis « contre » lui, j’avais été quelque peu choqué par ses discours publics et débordements dans les salles des pas perdus. Il entendait par exemple supprimer ou réformer l’Ecole de la magistrature, le parquet national financier ou encore mettre fin à l’unité du corps des magistrats, avec d’un côté les juges et de l’autre les procureurs. Notre ministre va certainement entreprendre des réformes de la magistrature et du parquet, en garantissant encore plus notre indépendance. On va ainsi encore parler de mon métier, que je conseille à toutes et à tous.

           

          Lorsque je me rends à mon bureau le matin, je ne sais pas ce que je vais faire de ma journée. Malgré des mécanismes bien rodés, des procédures à respecter, une certaine forme de routine décrite longuement (courrier, audience, permanence, etc.), chaque affaire pénale que j’aurais à traiter demeure unique. Car il n’y a pas de victimes, d’auteurs, d’éléments de contexte qui se ressemblent. C’est justement cette infinité de situations qui fait la richesse du parquet.

           

          Je demeure conscient d’exercer une mission d’intérêt général et de service public, une fonction d’utilité sociale, où chacune de mes décisions (ou absence de décision) aura un impact sur les gens.

           

          Je dois gérer la confrontation avec la mort, la misère, la violence, le milieu carcéral, la peine et la souffrance des victimes, l’incompréhension de la famille de l’auteur, la démagogie et l’instrumentalisation de certains.

           

          Je dois souvent subir les critiques, justifiées ou pas et les pressions de mes partenaires institutionnels : les avocats, les administrations, les enquêteurs, la hiérarchie, les politiques ou bien les citoyens lambda avec leur nouvelle arme de destruction massive, les réseaux sociaux. Je vis sans cesse sous pression mais cela ne fait que vivifier mon indépendance.

           

          Je suis à la fois accusé, notamment depuis les attentats de 2015 et le mouvement des Gilets jaunes, d’être trop répressif un jour ou trop laxiste l’autre. D’être trop pointilleux avec la procédure ou au contraire de ne pas la respecter. D’être trop indépendant ou a contrario hyperpolitisé. De la schizophrénie judiciaire.

           

          Quand j’ai signé mon engagement envers l’État, à la sortie de l’école de la magistrature, je ne savais pas que j’allais affronter tout ceci. Seule l’expérience a pu me confronter à cette réalité. Cependant, je le referai sans hésitation.
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